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ANNEXE N> 9û 7

(SesMon de J'JÔ. — Séance du 30 décembre 1O'O.)

jUPPOïT GENERAL prei.minaire fait nu nom de la commission des
finances siir les projuîs <te loi portant fixation <111 budget cie
l'exeroice 19J1, par M. Jean Berthoin, sénateur, wpporleur général.

le profit dc hmlget tle HC.l devait ctrc discuté - ainsi nue l'a
é'mwac precerteut m en t la (onseil de la nùimWtqm — sons forme

projets s> res seiris jei y une loi de finances r<'ee]et ehife,:e il
(I pnru oi>iioiii;n à la commission des finances de présenter dans
ce rnpliert. connue pre'ace et Comme cadre aux débats qui vont
SDiirrir, le lihleau de la situation financière et économique ac
tuelle, ainsi que les grandes articulations des pmpositions budjé-
lïtres.

PREAMDL'LE

lies lame*. messieurs,_ l'année s'achève dans un climat lort ditïé-
jpnt te telui qui remuait ior^qu'eile a commencé.
Il y ;i un a a, !e monde M ' - : b 1 ri i : travaillait à réparer les dommages

if là guerre et à restaurer mie économie le paix. Au tenue d'un
efeî (HS-uilesqu^ poursuivi sans tiève durant quatre années, le
letèvêim1 ! i , de i Europe n 1 1 ! T 1 1 i . (î ; e permeltait d'entrevoir le réla-
Xissenienl prochain d un ec-tain nombre d'équiiibre ; foirlamentaux,
j la lois i l'intérieur des divers pays et dans les reia lions interna-
UùMl-'à.
Après les grandes pénuries qui avaient justifié tone lts expédients,

nie.ii? le» i-ir's, la saturation de certains marchés apparaissait
«Saie le signe avant-coureur d'une surproduction qui allait
je.redre au p:eiiiier plan les préoccupations de produetivilé et de
rentabilité. Le retour |co;:re«if de la ,rbre concurrence était le gage
d'une remise en ordre durable.
En l'espace de quelques semaines, la conjoncture s'est trouvée

p-fiioirléaitiit mod'liéc. Les coups J.; canon tirés en Corée, à l'aube
il 25 juin, se suit répercutés en longs échos à travers le monde.
IWant c« qu'i'<? considéraient comme une épreuve de force, les
memhreç de i'O. N. U. décidaient d'intervenir et les Etats-Unis entre
prenaient de réarmer.
N'en visrtL'er la tension internationale présente que sous l'angle

d'un rapport de j'orce serait conirnettre assurément une erreur dont
les conséquences pourraient être redoutables.
Ce ne sont pas seulement, en effet, doux systèmes politiques qui

se lieiirifnit, ce sont deux conceptions du monde, deux pbilosophies
qui s'affrontent. 11 en résulte que la lutte que nous devons soutenir
M appelée à se dérouler sur deux Iront s, l'un politique et militaire,
l'autre économique et social.
Voilà bien le drame qui bouleverse notre siècle. Il ne s'agit plus

def.iire appel seulement au raisonn nient, car ce ne sont plus seule
ment des cerveaux oui sont aux prises, ce sont aussi des croyances
qui ô'exi' i ue ; 1 1. Par un détour, l'humanité se retrouve aussi déchirée
qu'aux temps des guerres de religion.
Certes, un conflit généralisé est, hélas, toujours possible, mais

par-delà les combals déjà ouverts, une lutte souterraine se déroute,'
fft: après jour, dans les esprits et dans les cœur*.
Notre contribution à la défense de l'Europe occidentale ne saurait
te éclipser tes autres préoccupations. Il ne s'agit pas seulement,
en etlel, de mettre un patrimoine qui constitue noire civilisation à
l'abri d'une entrepris de violence, mn!* de fournir la preuve qu'il
a more toute sa valeur. toule sem efficience.
Corn,uent douter qu'un système économique et social qui ne don

nerait pas satisfaction aux aspiralions d'un peuple, qui n'assurerait
plus le it-velop:). ri;eiit d'une société, ne s'effondre rait pas de lui-
mfcflf. r.Kns d'ailleurs «ou s les coups de ses adversaires que par
te fen: avenir n ! de ses partisans ?
Comme l'a dit Emerson: » L'humanité renaît à chaque généra

is» ». 4 coalition d'être suffisamment anciennes pour être tombées
dans l'ouMi, les plus vieilles doctrines séduisent par leur aspect
frélendii i.ouvean. Pour une partie de l'humanité, la vie cornanunau-
Isire émerge aujourd'hui du fond des âges comme une espérance,
ti/ienjant que I'L.xi.stence individualisée, dégagée an terme de plu
sieurs slù' les de progrès économique et d'ingéniosité juridique, est
vpoussée comme la survivance d'un passé révolu.
L'histoire nous a appris à ne pas nous étonner de ces révolutions

de l'esprit humain.
Mais ce n'est plus un problème précis et concret que nous avons

& résoudre. C'est un esprit messianique que nous devons contre
dire. 11 n'est pas dalver-aire plus redoutable.
Dans l'immédiat, c'est en fonction de celle situation nouvelle

qu'il nous faut arrêter notre programme d'action.
lans quelle mesure devons-nous désormais consacrer no6 res

sources à nous réarmer
Convient-il encore de chercher à replacer notre système économi
se et financier sous les lois de l'équilibre ?
N'est-il pa<. au coniraire, nécessaire de rétablir certaines d I-sci-

flnes pour donner plus d'efficacité à noire etîurt ?
Imites sunt quelques-unes des questions qui s'imposent à nous.
II «'agi', avant ton!, d'arriver à une conciliation aussi difficile

lu indispensable, si la situation internationale est trop tendue pour
nous permet 1-e de rester plus longtemps désarmés, en sens inverse
»5 chances de paix -fmi trop grandes pour que nous sacrifiions les
résultats acquis au prix de quatre années d'efforts.
Nous n'. lions qu-'dqiie clianc.u d'atleindre ces objectifs nuVn ulili-

nn: au mie ix n-w re.viiirccs. ii faut donc que le système éeono-
Bl: -luo qui îurniu un tout avec notre svslème poliiique — ne

1 oublions pas — ^ fonctionne avec le maximum d'efficacité. Il ne
pourra en être ainsi que si l'épargne individuelle joue u nouveau
pleinement son rôle: stabilité monétaire et productivité des investis"
sements en sont le prix.
I;". projet de budget préparé par le gouvernement répond-il à

ces, impératifs ? 11 vous appartiendra d'eir juger.
Cependant avant de vous exposer les dispositions dont nous serons

saisis et les décisions qui vous seront proposées par votre commis
sion des finances, j'ai cru devoir mettre à votre dUpoeilion un cer
tain nombre de renseignements statistiques et vous pré-enler une
breve synthèse de la situation présente, ainsi que je l'avais fait
l an dernier.

Sb en de oit de la gravité de l'heure, l'espoir demeure perunis,
gardons-nous d'oublier que la paix comporte aussi ses difficultés et
qu'elle met à l'épreuve, davantage que la guerre, la sagesse des
dirigeants et la vertu des régimes.

PREMIÈRE PARTIE

LA SITUATION ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

CHAMTHE Ier — L'année 1950.

L'année se présente sons la forme d'un diptyque.
liurant le premier semestre, elle a été le simple prolongement de

ï'anuée à laquelle élie avait succédé. Le réiablb-'c-meiu de d'equiiibre
a permis de poursuivre le relàcliemenl des disciplines que les circons
tances avaient rendu nécessaires En particulier, le retour à la liberté
en matière de salaires a marqué la fin de la taxation en un domaine
essentiel. Par ailleurs, les progrès réalisés dans le développement des
échanges iinternn lionaux ont ranimé une concurrence indispensable
à l'amélioration de la productivité. La stabilité des prix et dès chan
ges a favorisé une renaissance progressive de l'épargne.
La crise internationale, qui a pris naissance aux derniers jours de

juin, a modifié le cours de l'évolution. Les nécessités politiques ont
de nouveau pris le pas sur les eon-ôdéraiious économique.*. Cepen
dant, nous n'avons pas encore rebroussé chemin sur la route que
nous avions choisie. Tous les progrès réalisés restent donc acquis,
mais une expansion dont le rythme lend à s'accélérer est en cours;
déjà, les diverses statistiques en enregistrent les etlets.

1. — L ÉVOLUTION FINANCIÈRE

A. — Les [imaces publiques.

Celle année encore. toute noire politique financière a été inspirée
par le souci de préserver la monnaie d'une rechute. Pour éviter à
tout prix le recours à des avances de l'institut démission, les dépen
ses de l'État ont été ramenées au moulant des ressources dont

devait, semble-t-il, disposer la Irésorerie au cours de l'année.
.Mais la détermination des bases, sur lesquelles il convenait d'as

seoir l'équilibre, s'avéra délicate.
La loi de finances du 31 janvier tSKV) réparti«sail les crédits ouverts

de la manière suivante en milliards de francs:
1° budget de gestion:

Dépenses civiles:
Fonctionnement des services civils, s.ô9 (dont 50 pour la S. N. C. F.).-

Équipement et reconstruction du domaine public, 1 j I . Dépenses mili-
■ Laires, 'rl O. charges communes, JÔ (revalorisation des traitements et
des pensions).

2° budget des investissements:
Recomlriiclion : dommages de guerre privés, 257. Flotte de com

merce, i2. Société nationale, des chemins de fer français, 3 >.
Prêts et garanties: modernisation et équipement, 37o. ll. L. M., 21.

Garanties, 7.
Étant donné les ressources sur lesquelles il semblait raisonnable

de. compter, il apparut qu'il subsisterait un déficit que le \'i'résor
risquait de ne pouvoir combler avec le montant de ses ressources'
propres. 11 fut décidé, en conséquen -e, que des économies seraient
réalisées- ultérieurement, par voie de décrets, à concurrence de
20 milliards.

L'ensemble des charges budgétaires se trouvait donc réduit à
2.217 milliards. Pour faire face à ces décaissements, les ressources
suivantes avaient été prévues:
Recettes budgétaires -permanentes, f . : .
Recetles liscàîes, 1.2i)5; recettes nuil liscalcs, 199.
Impôts exceptionnels, 251.
lie-conduction des décimes de 1?S9, 110; impôts nouveaux, 110.
Diverses ressources affectées, 37.
Emprunts intérieurs. 15O.
Emprunts à long terme, 130; caisse des dépôts. 25; consolida*

lion d avances ban 'aires, 25.
Prêts et dons extérieurs. 250.
Ainsi, compte tenu des 1:i0 milliards de francs attendus de

l'emprunt et que le ministre des finances avait appelé son
« impasse », l'équilibre était réalisé sur la base de ces prévi
sions

Restaient les charges constituées par le solde déficitaire que
laisseraient les opérations des comptes spéciaux du Trésor. Elles
étaient évaluées à 80 milliards. La trésorerie devait y faire face par
ses propres moyens, en utilisant les ressources du marché moné
taire.

Au cours du vote des crédits par ministères, le plafond global
a été respecte, sous la seule réserve des 20 milliards d'économies
à réaliser et dont la ventilation était laissée, en principe, à la dis
crétion du (Gouvernement.

Mais ultérieurement le Parlement est revenu sur le mandat qu'il
avait donné et il a exclu du champ des économies les dépenses
de ceriains ministères.
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En fait, les réductions réalisées ne se sont élevées jusqu ici qu'à
4,9 milliards se réparlissant ainsi:
fonctionnement des services, ?,C; équipement civil, 2,3.
Par ailleurs, un certain nombre de lois ont ouvert des crédits

supplémentaires h concurrence de 5,1 milliards, à savoir:
Primes de déménagement, 0,1; carburants agricoles, 2; amélioration

de la situation des anciens combattants, 3.
M. is c'est à révolution des événements que sont dus les dépasse

ments les plus importants, puisqu'ils sont évalués dès maintenant
à 75 milliards environ. L'extension des opérations mili l ai res en
Indochine et le retard apporté i l'assainissement, de la gestion de
la S. N. C. F. y participent à parts égales pour une quarantaine
de milliards.

lies lors. l'ensemble des crédits ouverts qui devait atteindre
2.217 milliards, sera de l'ordre de 2.300 milliards, même si les
quelque 15 milliards d'économies restant à faire sont finalement
réalisés.

L'année n'étant pas terminée et la centralisation des écritures
comptables exigeant plusieurs semaines, on ne connaît à l'heure
actuelle, d'une manière précis', que les dix premiers mois de
1 année. C'est assez dire qu'une vue d'ensemble de l'exécution du
budget dressé en .janvier dernier ne peut être que très approxi
mative. puisque aussi bien elle est en partie prévisionnelle.
Cependant, les chiffres, que l'on peu! dès à présent avancer,

son t, suffisamment surs pour que l'on puisse dresser un bilan pro
visoire en milliards de francs.

1° Dépenses effectuées; ""*•

u) Budget de gestion:
Kxercice IfiO "(période complémentaire), exercice 1950, 1.600.
b) liuget des investissements : 715
Reconstruction :

Déminages de guerre privés, 252; flotte de commerce, 12; S. N.
C F., 30 '
Prêts et garanties:
Modernisation et équipement, 3GI; If. L. if., 21; garanties, 6.
Comment se justifient ces prévisions ?
Budget de gestion:

Comme je le soulignais déjà l'an dernier, les dépenses budgé
taires auxquelles le Trésor lait face dans le cadre d'une année
déterminée se rapportent aux budgets de deux exercices, puisqu'un
exercice déborde le cadre de l'année civile par sa période complé
mentaire. Si l'on admet que d'une année à l'autre le report est
à peu prés constant, le montant de dépenses à retenir est voisin de
cei::: des cré J ils ouverts ou à ouvrir.
Étant donné que les crédits primitifs s'élevaient à 1.510 milliards

et qu'il y aura lieu d'y ajouter d'importants crédit s supplémentaires,
on arrive à une évaluation de l'ordre de 1.600 milliards.

Budgets des investissements:
En ce domaine, les charges sont toujours sensiblement égales

aux prévisions.
Cependant un certain. retard dans les opérations permet de pen

ser que les crédits ne seront pas intégralement consommés avant
la fln de l'année et que les .reports s'élèveront à "ine douzaine de
milliards, ce qui réduit d'autant les décaissements du Trésor dans
le cadre de l'année 1)50.

2° Recel tes encaissées:
Passons maintenant h l'examen des recettes.
Sur la base des résultats dès à présent acquis, leur montant pour

l'en -semble de l'année parait devoir être approximativement le
suivant, en milliards de francs:

n) Recettes budgétaires:
Recettes fiscales et non fiscales, 1.770.
b) Diverses ressources affectées, 10.
c) Emprunts intérieurs:
Avance de la caisse des dépôts (II. L. M.), 25; crédit national, 25;

emprunt des P. T. T., 6; électricité de France, 6; consolidation
d'avances bancaires, 19.
'/) Emprunts extérieurs:

. Emprunts de 225 millions de dollars auprès des banques améri
caines, 79.

C) Aide américaine, 180.
Ainsi l'ensemble des opérations budgétaires s'établirait à

2 315 milliards de francs en dépenses et à 2.130 milliards en recettes,
ce qui se traduit pour la trésorerie par une charge de quelque
165 milliards de francs.

Charges du Trésor:
A ce découvert du budget s'ajoute pour le Trésor le solde défi

citaire de ses opérations propres.
11 avait été évalué au début de l'année à 80 milliards de francs.

En fait, il sera sensiblement plus élevé et il ne semble pas exagéré
de l'estimer à 170 milliards de francs.

Les principaux chefs de dépenses sont les suivants:
Versement d'allocations aux vieux, 18 milliards; avances à la

S N. C. F., 17 milliards; avances à l'Indochine, 30 milliards; comp
tes monétaires, 35 milliards; avances aux budgets annexes, 10 mil
liards (dont 25 milliards pour couvrir le déficit du service des
alcools et 12 milliards au budget des P. T. T. pour régulariser des
déficits anciens) ; compte des marchandises de l'aide américaine,
12 milliards.

Enfin il faut ajouter l ces postes environ 25 milliards représen
tant l'excédent des remboursements sur les émissions en ce qui
concerne les traites remises en payement de dépenses publiques
dont la circulation se trouvera ramenée en fin d'année aux alen
tours de 160 milliards. Le ministère des finances s'achemine ainsi
vers la suppression d'un mode de financement tout l la lois coû
teux pour les finances publiques et gênant pour les fournisseurs
de l'État. Étant donné que .es traites en circulation sont à peu près
intégralement mobilisées auprès des établissements de crédit, toute
diminution dans leur montant reconstitue, à due concurrence, .les

f disponibilités des banques et comme ces dernières sont tenues par
la réglementation de maintenir la consistance de leur portefeuille
d'effets publics, elle sont amenées à souscrire des bons du Trésor
dans la mesure où elles escomptent moins de traites. Il serait donc
souhaitable qu'on avance avec plus de résolu lion dans cette voie.

11 n'en reste pas moins que le Trésor a dû se procurer par ses
propres moyens des sommes considérables.

Il les a réunies par les moyens suivants:
1» En prélevant 15 milliards sur ses réserves.
Il a escompté une partie de son portefeuille de traites fiscales,

ce qui lui a fourni environ 25 milliards. Il a prélevé sur ses encais
ses en devises et sur son compte courant dans les banques d'émis
sion des territoires d'outre-mer une quinzaine de milliards.

2" En utilisant les fonds que ses correspondants ont déposés dans
ses caisses, soit 1S5 milliards.
Ces ressources considérables proviennent à concurrence d'environ

12n milliards de la caisse des dépôts et consignations. Elles sont
mises à la disposition de l'État sous forme soit de soucriptions de
bon-, soit de dépô's de fonds à vue au Trésor. Un autre très gros
déposant e-t l'adininislra ion des P T. T. dont les disponibilités
dépassent 50 milliards, dont 20 environ pour les avoirs des titu
laires de comptes courants postaux.
Le comp'e du service des alcools crédité des avances que le Tré

sor lui a consenties présente un solde créditeur de près de 30 mil-
lia rds

Les autres comptes de déposants qui ont procuré des recettes ne
compensent pas les comptes débiteurs, de sorte -que le solde total
s'établit aux environs de JS5 milliards de francs.

3 n Enfin, en employant les fonds procurés par l'emprunt à court
terme, autrement dit le produit des souscriptions de bons, soit
lu5 milliards environ.

Quelles réflexions suggèrent ces chiffres ?
Recel tes budgétaires".

Les prévisions de recettes seront certainement dépassée 3 . Bien
que l'importance des recouvrements fiscaux en décembre laisse,
jusqu'à ta fin de l'année, planer une certaine inconnue, il y aura
un excédent que le Couvernement dans les documents budgétaires
qu'il nous soumet évalue h une vingtaine de milliards. C'est celle
évaluation qui a été retenue.

Emprunts intérieur- :
En ce domaine, par contre, les espoirs ont été assez sérieuse

ment déçus. Au lieu des 1S0 milliards escomp.és, le marché finan
cier n'aura fourni que 81 milliard* environ, dont seulement 37 mil
liards par voie de souscriptions directes, puisque 25 milliards pro
viennent de la caisse des dépôts et C milliards de la consolidation
en prêts à moyen terme d';nariccs bancaires.
Celle véritable aversion de l'épargne -pour les investissements à

long terme ne saurait être trop soulignée.
Emprunt extérieur:.

L'emprunt contracté auprès d'un consortium de banques amé
ricaine* se présente sous un aspect res particulier.
Les prêts d'un montant global de 225 millions de dollars que nous

avons obtenus n'ont pas eu pour objet de mettre a notre dispo
sition des devises dont nous n'avions pas besoin, mais de permettre
au t'.ouvernement de se procurer des fiancs en cédant les devises
en question au fonds de stabilisation des changes qui, faute de dis
ponibilités, a dû se faire avancer par la banque de France les fonds
nécessaires. Ainsi les dollars bloqués à New-York ont servi de
contrepartie à une avance de l'institut d'émission au Trésor par
le truchement du fonds de stabilisation.

Étant donné la contraction du volume des disponibilités et le
renouveau de confiance en la monnaie, cet expédient n'a pas eu
de répercussion fâcheuse. Il a, au contraire, rendu une certaine
élasticité au marché moné.aire, mais :! est évident qu'une telle
opération ne saurait être renouvelée sans risques sérieux.

Aide américaine:

D'après les prévisions, elle devait s'élever à 250 milliards. En
fait, elle n'aura produit que lrl) milliards environ. Cette moins-
value est due non pas à une réduction du montant de l'aide qui
nous a été consentie, m a /s au fait que les importateurs français
n'ont pas utilisé les autorisations d'achats mis à leur disposition
par l'office des changes.

Diverses ressources affectées:
Les faits semblent devoir -confirmer les prévisions. Une légère

plus-value parait même probable.
Effort de la trésorerie:

Tout compte fait, la trésorerie qui devait en principe n'avoir 5L
supporter que le solde déficitaire de ses opérations propres — soit
environ 80 milliards — a dû faire faci à une charge de quelque
335 milliards de francs, dont plus de la- moitié pour combler le
déficit du budget.
Elle a pu y faire face en utilisant toutes les disponibilités du

marché monétaire.
Terminons cette brève étude sur l'évolution des finances publi

ques au cours de l'année en mettant face à face le montant auquel
ont été évaluées les diverses catégories de dépenses et de recettes
de l'année, mises à part les opérations propres de la trésorerie

Ensemble des opérations budgétaires en 1950.

(En milliards de francs.)
Dépenses:

Dépenses courantes de l'État (civiles et militaires), 1.600; recons
truction, 321; équipement, 391. — Soit 2.315.

Recettes :

Recettes permanentes, 1.770 ; produits divers, 10; emprunts inté
rieurs: à long terme, 81; à court terme, 105; emprunts extérieurs,
79; r ide américaine, tsb, — Soit 2.315.
La défaillance de l'épargne apparaît alors en pleine lumière. Si

l'on met A part les dépenses correspondant au fonctionnement de
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l'Etat et dans lesquelles doit être englobé, semble-t-il, l'équipement
ijvi'i on constate que les "15 milliards d'Investissements n'ont pu
«•V'financis qu'en utilisant concurremment:
'L'impôt, 1T0 milliards; des receiles exceptionnelles, -10 milliards:
'emprunt' à lon g tel'me , milliards; l'aide américaine, 1^0 mil-
o'rjs- l'emprunt à court ternie, .105 milliards; la contre-valeur de
rtanront extérieur, 79 milliards. — Soit 115 milliards.
' jj l'on es lime que le seul procédé ni "mal pour la couverture de
ii'"nen«es de cette nature serait, en dehors de l'impôt, l'emprunt
in'érieur à long ternie, on constate qu'il a procuré moins ne 12
pour 100 du total, alors que les ressources du marché monétaire on'
Lrpi 2il milliards, «oit 35 p. -100.
u rravi-:<S de cette conslatalion ne peut échapper à personne. La

..ve^iié de recourir à de tels expédients ne temoigne pas seule
ment en etfet, de la situation critique dc nos finances. Ils consti-
trnt'par eux-mêmes une cause supplémentaire d'inquiétude, car ils
(ont peser une hypothèque sur l'avenir.
Cependant il est juste de reconnaître que malgré les difficultés

qu ; ji a fallu surmonter, les opérations l", Trésor n'ont pas apporté
1 perturbation dans je domaine monétaire comme on pourra le
constater dans les pages qui suivent.

B. — La monnaie.

Les phénomènes monétaires qui ont marqué l'année 1950 seront
examinés successivement sous leur aspect quantitatif et qualitatif.

» Le développement de la masse monétaire:
Demii* le debut de l'année, le montant des disponibilités moné

taires <lu pays a accusé une nouvelle augmentation, en milliards de

''uomiaie fiduciaire : au 31 décembre 1919, 1.301; au 31 octobre 1950,
l.» . . , ,
Monnaie scripturale:
P^Ots bancaires à vue: au 31 décembre 19i9, 1.199; au 31 octobre

1.286.
uépôtî aux comptes chèques postaux: 31 décembre 19i9, 167; au

31 octobre 1950, 2U3.
Total: au 31 décembre 1959, 2.C37 ; au 31 octobre 1950, 2.992.

Ces chitlres résultent des recensements opérés à la fin de chaque
mais par le Conseil national du crédit. Cependant, le décompte
lelïti' au 31 décembre 1919 présente une ditlérence de 20 milliards
lrec celui qui figure dans le rapport annuel de l'an dernier.
Cette contraction est justifiée par te souci de ne retenir que des

éléments comparables, ce qui est une condition indispensable pour
aboutir à des constatations valables. _
Or.depuis le début de l'année, la présentation nouvelle du bilan

je li Banque de France permet d'isoler les comptes de la clientèle
privée de cet établissement. Etam donné que les soldes créditeurs
nui fisurent à ces comptes constituent les seuls avoirs monétaires
dont Te public ait effectivement la disposition, le conseil national
da crédit a décidé de ne retenir désormais que celle catégorie de
comptes en ce qui concerne la Banque de France.
En conséquence, le montant correspondant au nouveau mode ce

décompte a été substitué à celui qui avait été retenu à la date du
31 décembre 1919. .,■■■,•
Compte tenu de cette correction, le montant total des disponibilités

monétaires est passé de 2.0&7 milliards à 2 992 milliards de francs
ai cours <les dix premiers mois de l'année, ce qui correspond à
une ausnienlntion de ifc'5 milliards, soit 11,3 p. 100.
L'auementation du montant des billets représente a elle sente

S» milliards, soit exactement les ceux tiers Ce sont donc les règle-
meals qui s'effectuent par remise de numéraire qui ont augmente,
«Diizeant les titulaires de comptes et les banques a s approvisionner
auprès de l'institut d'émission en billets de banque.
Le; activités économiques rémunérées par remise de monnaie sont

esséiitieliement les salaires et le payement, au sla-.e de la produc
tion. d'un certain nombre de denrées agricoles.
S les sorties de billets l'ont emporté sur les .rentrées au cours

ôes derniers mois, c'est donc que les instruments monétaires
terni* m sa'ar ! -; i et aux cultivateurs n'ont pas reflué intégralement
ver; ifs caisses <le l'in-dilut d'émission paf l'inlermédiaire du cir
cuit bancaire.

le phénomène correspond à un renforcement des encaisses indi-
ivdti elles, ce qui manifesté une tendance à la ^thésaurisation. r
Par ailleurs, l'évolution (les dépôts dans les établissements de cre-

dil (st sienifkalive. Le tableau qui figure A la page précédente dis
tingue les comptés de dépôts et les comples courants. Les premiers
«intiment les disponibilités des particulier?, tandis que les seconds
représentent les liquidités des entreprises commerciales.
Cr, on constate que les comptes de dépôts se sont accrus de

W milliards, cependant que les comptes courants n ont augmente
lue de 13 milliards. . ,
Enfin — dernier indice narlien"ic<remenl éloquent — l ac roisse-

ment .des dépôts dans les cais-es d'épargne est considérable. Il atteint
111 milliards pour les dix premiers mois de Pannée. Ni cii s ce point
sera évolué lorsqu'on examinera l'évolution du marche oes capi
taux.
Au tolal. la masse monétaire s'est dilatée. 11 reste a voir sous

quelles influences et par quels processus.
L'iiMitut d'émission est avant tout le banquier des 'banques et

»» bilan reflète essentiellement les besoins des établissements fan
fares et non ceux du public .
Or, l'iide apportée aux banque; n'a pratiquement pas vaiio au

cours de celte année, la l'".ère augmenta lion accusée par le porte
feuille d*e:eompte a été à "mai près compensée par une réduction
des effets que la Banque de France a achetés sur le march..
té n'est d , nc pa< .ar l'escompte ou la venté d elfets de < mimer t

l 1 "1 les Kmqiir.< ont r-blenu l.-s fon 1« < I o n i elles avaient besoin La
source de leurs li«ponii>mtés ri été double: -l'abord , aflhix de dev i-cs
iiran^Tcs provoqué par le développement de nos expui talions e l.

tourisme, ce qui représente approximativement 150 milliards; en
second lieu, les dépenses du Trésor financées par la contre-valeur
de l'emprunt contracté aux Etats-Unis, environ une quarantaine de
milliards au cours de la période envisagée. - •'
Cette évolution a-t-eile abouti à une inflation ? A-t-elle créé un

déséquilibre en tre le montant des disponibilités monétaires et le
montant des règlements à obérer ?
A s'en tenir a des considérations théoriques, on serait tenté de

répondre affirmativement.
L'emprunt extérieur qui a lion 1 1 1 à émettre des francs en représen

tation d'avoirs en dollars qui restent 'blloqués aux Etals-Unis, abou
tit au point de vue purement monétaire à une avance de la ban
que à l'Elat par le truchement du fonds de stabilisation.
Quant à l'afflux de devises qui correspond à des prestations four

nies à des étrangers et par conséquent soustraites au marche inté
rieur. son action inflalionniste serait théoriquement plus accentuée
encore, puisqu'on somme il s'agit d'une augmentation de signes
monétaires corrélative d'un prélèvement sur les quantités de biens
disponibles.
Mais ces raisonnements de la doctrine classique sont démentis

par les faits. De multiples expériences tant en France qu'à t'elranger
ont établi qu'une expansion monélai.'e provoquée par un essor des
exportations, si elle constituait en soi une cause d'inflation, était
compensée par des phénomènes seconds qui entraînaient des effets
de déflation d'une intensité encore plus grande.
L'erreur des théories traditionnelles est de considérer les ç.ioses

d'un point de vue statique, alors qu'au contraire tout système écono
mique est dynamique par nature. Il est clair, en effet, que des expor
tations accrues entraînent un développement de la production dont
bénéficie le marché intérieur, cependant que l'atmosphère de pros
périté favorise l'épargne.
C'est bien ce que nous constatons dans le cas présent. Augmen

tation des dépôts, reconstitution des encaisses individuelles avec son
corollaire: ralentissement de la vitesse de circulation, voire tendance
à la thésaurisation en sont les preuves manifestes.
On peut noter encore l'augmentation en pouvoir d'achat théo

rique de la monnaie en circuîalion, alors que l'inflation se caracté
rise par la dépréciation du stock monétaire, les nouvelles émissions
ne parvenant pas à compenser la perte du pouvoir d'achat subie par
la monnaie en circulation. Cependant, converties en francs de 1939,
les liquidités monétaires ne représentent encore que IS0 milliards,
alors qu'elles atteignaient 300 milliards h la veille de la guerre.
Avant d'en terminer avec celle question, il convient de s'arrêter,

un m- la nt. sur le problème des moyens de payement.
La situation d'ensemble n'est plus aujourd'hui ce qu'elle était

au début de l'année. Le relèvement clés plafonds d'escompté, d'une
trentaine dc milliards, décidé par le gouverneur de la Banque do
France en juin dernier, a suffi à donner au marché monétaire une
aisance suffisante. li n'en resté pas moins qu'en matière de rées
compte, la répartition des conlingenls accordés aux établissements
de crédit parail mériter quelques ré-erves, surtout en ce qui concerne
les banques locales qui, pourtant, dans certaines régions continuent
de jouer un rôle essentiel dans l'activité économique du pays.
Certes, il est évidemment tentant pour les établissements ban

caires, chaque fois qu'ils sont peu soucieux d'a-'cordcr un crédit,
d'incoquer l'épuisement de leurs possibilités de réescompté, mais il
n'en demeure pas moins que l'altcntiou du conseil national du crédit
doit être attirée sur ce problème, ne serait-ce que pour s'assurer du
bien-fondé des observations ici présentées et, au besoin, pour en
tirer les décisions utiles
Nous n'ignorons pas, par ailleurs, qu'en cas de réels besoins,

les banques peuvent toujours mobiliser une partie de leurs porte
feuilles d'effets à moyen ternie par le canal du crédit nationa et de
la caisse des dépôts et consignations et le fait que cette soupape de
sïrelé n'a pas été ulil'sée. prouve nue le marché moné'aiiv est,
d ns son volume 2-uiéral. suffisamment approvisionné. Mais ce n'est
pas une question de volume nui parait se poser: c'est, semhté-t-il,
une .question de répartition intéressant généralement les petites et
nioyennes entreprises.
Sons ces réserves, on do't conclure que le volume de la masse

monétaire parait évoluer d'une manière correcte.
2° Les prix et les changes :

Le tableau suivant donne les principaux indices de prix, mois par
mois depuis sentembre 1919
Cette rétrospective permet tont d'abord de constater que l'opéra

tion monétaire do ' septembre 1919, rendue pourtant difficile par la
rapidité avec laquelle elle avait di'i être opérée, avait été réussie. ^n
dépit de l'imnortUice des importations en provenance de la zone
dollar, le crissement du franc par rapport ii la devise américaine
n'avait pas entraîné, pour nos prix, la hausse massive que d'aucuns
redoutaient. , t
Les prix semblaient donc stabilises au debut de l'année et le

premier semestre a confirmé ce retour fi l'équilibre.
- i la fln du mois de juin, les prix de gros avaient monté de
1 5 p 100 par rapport à décembre, cependant que les prix de détail
avaient baissé de 1,5 p. 100 par rapport à cette même époque.
Mais au deuxième semcs!re, révolution est devenue toute difîé-

reille. Les indices augmentent de 259 points, soit 13 p. 100 pour les
nvj\ de rros et de 210 points, soit 11 p. It0 pour les prix de détail.
l s'en tenir ,1 celle constatation donnerait ' une idée inexacte, ou
polir le moins ineomnlèté de la réalité. L'évolution des indice* glo
baux masque, en effet, les mouvements particuliers des diverses
catégories de prix. Or, deux distorsions méritent d'être soulignées.

Indice des \prix (Base 100 en 1938.)

Fentembre 19i9. — Prix de gros: indice général, 1.958; production
in'luslrielle. 2.080; production agricole. 1.83(1; prix de détail, 1.827.
0,-iohre 19 H). — Prix de gros: indice général, 2.002; production

industrielle, 2 113; production agricole, 1.801; prix de détail, 1.385. -
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Novembre 1959. - Prix de gros: indice général, 2.005; produclion
industrielle, 2 11; production agricole, 1.800: prix. de détail, 1.912.

•Décembre 1919. — Prix de gros: indice général, 2.002; production
industrielle, 2.152; production agricole, 1.851: prix de détail, 1 ,92l>.
Janvier 1950. — Prix de gros: indice général, 2.003: production

industrie'te, 2.205; production agricole, 1. 920: prix de détail, 1 .y 10.
Février 1950. - Prix de gros: indice général. 2.o57; production

industrielle, 2.219; production agricole, l.SJi; prix de détail, 1.920.
Mars 1950. - Prix de gros: indice général, 2.102; produrlion

industrielle, 2.253; production agricole, 1.y.O; prix de détail, 1.900.
Avril J 050. - Prix de gros: indice général. 2 «H; production indus

trielle, 2.202, production agricole, 1.933; prix de détail, J. 922.
Mai J 950. — Prix de gros: indice «encrai, 2.IÏS2; production indus

trielle, 2.206 , produclion agricole, 1.-07: prix de détail, 1.900.
.luin 1950. - Prix de gros indice général. 2.0:i5; produclion indus

trielle, 2.305; production agricole, 1.701; prix de détail, 1.815.
Juillet 1950. - Prix de gros: indice général, 2.J2-3; production

industrielle. 2.165; produrlion ogiieole, 1.7S1 ; prix de délai!, 1.825.
Août 195U. — Prix de gros: indice général, 2. 207 : produclion indus

trielle, 2.590 ; production' agricole, I.SJS: prix de détail. J. 925.
Septembre l'.t.Mi. - Prix de gros: indice général, 2.238; produrlion

industrielle, 2.095; production agricole. 1.78Î: prix de détail. 2 (*>7.
Octobre 1950. - Prix de gros: indice général, 2 270; produclion

industrielle, 2.782; produrlion agricole, 1. 759: prix de détail, 2.0i'i.
Novembre 1950. — Prix de gros: indice général, 2.3ni: produclion

industrielle, 2.8 i2 : production agricole, 1.805; prix de délai!, 2 055.
La preinière concerne l'évolution divergente des prix de gros

industriels et agricoles. Aaus que les premiers ont clé conslamment
orientés à la hausse et qu'ils ont progressé depuis le début de l'année
de l'indice de 2 152 A l'indice 2 802, ce qui correspond à une hausse
de 30 p. 1 H0 — 10 p. 100 pour les six premiers mois et 20 p. 100 pour
les cinq dernie; s — les prix des produits agri coles ont baissé au
total de 2 p. lun. Après avoir fléchi de 8 p. mo au cours du premier
semestre, ils ont été entraînés pur la hausse générale à partir de
juillet et oni repris 0 p. 100.
il en résulte qU'I'I l'heure actuelle, l'écart entre prix industriels

et prix agricoles alleint près de 1.000 points, leurs indices respectifs
S 'établissant à la fin de novembre à 2.802 et J. 805

La deuxième dMorsion est l'évolution divergente des prix de gros
agricoles et des prix de l'alimentation au détail.
La comparaison des indices la mettra en -lumière :
Début de 'année: prix agricoles (gros', t. 851; prix de l'alimen

tation (détail), 1.937; différence entre les indices, 80.
Juin, prix agricoles (gros), 1.701; prix de l'alimentation (détail),'

1.858; différence entre les indices. 151.
Novembre: prix agricoles (gros), 1 805 ; prix de l'alimentation

(délail), 2.055; différence entre les indices, 250.
Comment celle double divergence s'explique-t-elle ?
11 est clair que la hausse des produits industriels n'a rien d'inso

lite Elle est juslifiée à la fois par les augmentations de salaires
accordées depuis le début de l'année et par la hausse elfrénée des
ma libres premières au cours des derniers mois. Le relevé du prix de
quelques-unes d'enlre elles permettra d'apprécier l'ampleur et la
brutalité du mouvement.

Cours des matières premières. ,En francs par kilo.)

Cuivre: janvier, 183; juin, 221; octobre, 211; hausse par rapport à
janvier, 3.3 p. 100.
Etain: janvier, 720; juin, 7 1 S ; octobre, 1.152; hausse par rapport

à janvier, 58 p. 100.
Plomb: janvier, 113; juin, 111; octobre, 152; hausse par rapport

à janvier. 31 p. 100.
Zinc: janvier, 10t; juin, 150; octobre, 171; hausse par rapport à

janvier: 71 p. 100.
Colon: janvier, 280; juin, 298; octobre, 300; hausse par rapport à

janvier, 28 p. 100.
Laine: janvier, 1.239: juin, 1.055; octobre, 2.221; hausse par rapport

A jam ier, 79 p. 100.
Soie grège : janvier, 2.800; juin, 2.710; octobre, 3 550; hausse par

rapport à janvier, 20 p. 100.
Suit fondu: janvier, 111; juin, 71; octobre, 110; hausse par rapport

à janvier, 28 p. 100.
Cuir (bœuf): janvier. 121; juin, 85; octobre, 180; hausse par rap

port à janvier, 15 p. 100.
Caoutchouc: janvier, 113; juin, 25J ; octobre 501; hausse par rap

port. à janvier, 252 p. loo
Encore convient-il d'ajouter que ces .prix sont soumis au contrôle

des pouvoirs publics qui s'efforcent d'enrayer la hausse, en surveil
lant les opérations des groupements d'importation et en obligeant ces
organismes i céder leurs marchandises sur la base de prix de revient
qui sont, en période de hausse, évidemment inférieurs aux prix de
remplaceitient.
Si la hausse des produits industriels au cours des derniers mois

apparaît ainsi comme justifiée, il n'en résulte pas moins un décalage
inquiétant en tre prix industriels et prix agricoles, sans qu'il soit
question, pour autan!, de prétendre maintenir des parités qui
remontent h douze années et qui méconnaîtraient les profondes
transformations de notre système économique.
Deux facteurs essentiels doivent en elfel être pris en considé

ration :

1° L'augmentation considérable des charges fiscales et sociales
pèse essentiellement sur l'industrie et le commerce, ou plus exacte
ment sur les f rix industriels et i e s marges des intermédiaires, ca* il
est bien évident que, par le jeu d'incidences multiples, la diffusion
de ces charges s'opère peu à peu à travers, la masse des ■■onson'i-
mateurs, c'est-à-dire l'ensemble de la colbviiviié. c'est une illusion
que de croire qu'on peut épargner telle ou telle classe ou Ici ou |e|
secteur en imposant certaines arlivil :s essentielles dont toutes les

autres sont directement ou indirectement tributaires. II faut bien se
persuader que l'agricul lure, en sa qualité de grove eonsommalrre
de produits manufacturés, est app-'lée à participer inévitablement
aux charges d'intérêt général prélevées sur les autres secteurs de
l'économie ;

2" Depuis 1958, la producti\i!é a proaressé d'une inaniè-e très
ditrérente dans les divers sn'leurs et 'es divergences qui en réMillent
enlèvent une grande partie de leur signification à la comparaison
d'indices élabiis sur une base trop airicnne.

Il est bien évident. en effet. que depuis douze ans de grands
changem j uls sont inlerveuiis. Le n qu'il n'ait jamais élé autant
question de produetivité, celle-ci a plulôt Médii dans l'industrie. Elle
a baissé davantage encore dans le commerce a\ec le nombre crois
sant des intermédiaires. Elle a. an contraire, augmenté dans l'aari-
cullure. C'est là i.n fadeur dont i'iinportaiice ne saurait être trop
soulignée. 11 s'a ai t en soi d'une amélioration certaine. Dans leur
sagesse, les aariculieurs n'ont vimai? systématiquement réclamé
pour leurs produits un prix e!e\é, mais un prix qui leur assure la
jusle réiï'unéraaon du laneur et des risques qu'ils assument. La
baisse de leurs prix de revient est, pour eux, la laçon la plus avan
tageuse d'avoir satisfaction, puisqu'en perinet-taiit le maintien ou
même rabaissement de leurs prix de venle. elle augmente le champ
de leurs débouchés, notamment vers les marchés étrangers.
Tout autre est la situation si leurs elLirls pour produire S meil

leur compte se trouvent annulés, au stade de la consommation, par
les prélèvements opérés dans le circuit commercial.
Tel est procis-éniment 1-e cas à "heure actuelle.
I.a consiaialion est grave, car elle place l'agriculture dans une

situa'ion critique. La baisse de st s prix de revient ne profitant tiu
aux consommateurs, »:;e risque de perdre le prolil de ses etlorts el
de ses progrès.
oenl un allègemer: de ,olre appsreil de distribution permettrai!

de réduire le prélèvement que les intermédiaires. par suite tout
enst nible de leur nombre et des charges qui grèvent leur activité,
sont amenés à prélever sur les produits mis à la disposition du mar
ché inférieur.

An total, l'évolution des prix est de nature à inspirer des préoccu-
palims sérieuses. Mais si les 'perspectives sont a<sez peu rassu
rantes, il convient cte rema-quer que dans les cir constances actu
elle , les variations intervenues doivent être considérées connus
inévitable 5 .

K.i ce qui concerne l'or et les devises, l'année 1950 a été calme.
Les paillés fixées en septembre 1919 se sont révélées valables.

Le fait est d'autant plus remarquable que l'alignement décidé avait
réduit au minimum la dépréciation du franc. L'optimKme, dont il
avait été fait preuve dans le choix des nouveaux cours de change,
était donc fondé.

Sur le marché de l'or, le franc avait fait preuve d'une réelle
ferme lé pendant tout le premier semestre. Le cours maximum du
mêla: avait élé louché au cours de la semaine du 0 au 11 janvier.
Le « louis » avait alors coté -1.280 F. Depuis lors, il avait progres
sivement lléehi jusqu'à 2.980 F le 3t mai.

La crise internationale lie pouvait manquer d'influencer un marché
particulièrement sensible. A la fin de juillet, le « louis » avait de
nouveau dépassé le seuil de 4.000 F. colant exactement 1.213 F la
2i juillet. Depuis lors, il a eu tendance à fléchir légèrement et ;1 a
pla'fonné presque constamment aux environs de 3.800 F.
Les mêmes préoccupations de politique extérieure ont déterminé,

depuis l'élé, une hausse sur le marché parallèle de certaines devi
ses étrangères.
Pour la première fois depuis dix ans, les cours » libres >• tendaient,

à se confondre avec les cours officiels en mai et juin. En particulier,
l'écart élail tombé â moins de 5 F sur le dollar. Au même moment
la livre valait cent francs de moins que la parité officielle.
Ici encore, la crise internationale a annulé les résultats obtenus

sur Je plan technique. Les disparités ont réapparu et l'écart est
revenu à un niveau sensiblement égal A celui qui existait en janvier.
Ce n'est pas à dire que les progrès réalisés sont annulés pour autant.

I Jl est vraisemblable que. si une détente survenait, le terrain perdu
serait rapinlenien [ reconquis.

Il reste à rappeler que la réévaluation de l'encaissc-or de l'institut
d'émission a eni rainé une nouvelle définition du franc en poids d'or.

Le stock de la banque est désormais comptabilisé sur la base de
1 1* = 2,53 ing d'or fin, ce qui correspond à un cours de 31Mi0 F
pour 1 dollar, puisque le dollar continue d'être iéiiut par la i
de 35 dollars pour 1 once.
Cette opération ne constitue pas en soi un élément nouveau. 11

s'est agi, du point de vue strictement monétaire, d'une simple régu
larisation comptable. Elle devait, semble-t-il, être néanmoins évo
quée. Sur le marché des changes, l'année 1950 a .donc été caractéri
sée par la stabilité.
Cependant, l'absence de nouvelles tribulations monétaires n'a pas

rendu confiance à une épargne, dont la réticence demeure grande,
comme le montrera l'évolution de la tendance sur le marché des
capitaux.

C. - Le marché des capitaux.

L'année qui s'achève a apporté peu de modifications i la situa-
lion existant l'an dernier. Comme en 1919, on observe un accroisse
ment appréciable des disponibilités sur le marché monétaire et une
insuffisance toujours aussi accentuée des capitaux sur le marché
financier.

Aussj, l'épargne manifeste une certaine renaissance, mais son
insuffisance et sa timidité demeurent manifestes. Nous avons dii
'"inbien celle situation présentait de gravité, nous y reviendrons,
llornons-nous pour le moment à décrire.
Au coi i rs de l'année 1950, le montant de l'épargne privée sera dc

''ordre de C00 milliards au lieu de 520 l'an dernier. On peut estime:
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qu'elle se décomposera de la manière suivante, en milliards de
Irancs :

Augmentation des encaisses individuelles: en 1910, 250; en 1950,
210
mpôts dans les caisses d'épargne: en 1910, 80; en 1950, 110.
Emprunts publics: en 1019, 110; en 1950, 150.
Émissions privées: en 1919, 80; en 1950, 100.

Total: en 1919, 520; en 1950, 600.
Il n'est pas besoin d'insister sur le caractère approximatif de ces

évaluations. Comme elles présentent lin certain intérêt au point de
vue statistique, il semble utile d'indiquer les bases de calcul.
En ce qui concerne l'augmentation des encaisses individuelles,

elle revêt deux formes: billets de banque et dépôts bancaires.
La circulation fiduciaire ayant augmenté d'un peu plus de 200 mil

liards et servant essentiellement à régler les besoins individuels,
il semble légitime de penser qu'elle a été utilisée, à concurrence de
90 p. 10), à renforcer les encaisses privées. Comme, par ailleurs, la
vitesses île circulation a diminué, on peut considérer que cette masse
est inutilisée dans l'ensemble et qu'elle constitue une épargne en
formation.
D'autre part, les comptes de dépôts dans les établissements ban

caires constituent également des réserves monétaires individuelles,
las entreprises étant titulaires de comptes courants. La quarantaine
de milliards dont ils se sont accrus doit donc être ajoutée.
Si, pour les mêmes raisons, on relient l'accroissement des dépôts

je fonds au Trésor, au crédit agricole mutuel et à la caisse des
déDôls, on arrive à environ 210 milliards.
Pour les caisses d'épargne, il n'y a pas de difficultés. L'excédent

des dépôts sur les retraits a atteint près de 100 milliards pour les dix
premiers mois de l'année. Compte tenu du ralentissement qui s'est
observé au cours des dernières semaines, on peut tabler sur 110 mil
liards pour l'ensemble de l'année..
Les emprunts de l'État, des collectivités publiques et des entre

prises nationalisées souscrits par les particuliers atteindront en 1950
approximativement 110 milliards. Le décompte est le suivant: excé
dent des émissions sur les remboursements des bons du Trésor
émis sur formules: 40 milliards: Postes, télégraphes et téléphones,
G milliards; Ville de Paris, 5 milliards; crédit national, 25 milliards;
groupements de sinistrés (numéraire), 17 milliards; crédit foncier de
France, 8 milliards ; crédit agricole, 3 milliards; Électricité de France,
li milliards; équipement rural, 2 milliards; remise de titres pour
dommages de guerre, 17 milliards.
Restent les émissions privées. Ici l'approximation est plus grande.

Pour justifier le chiffre, on peut dire que les émissions d'actions et
d'oblfeatïons sont certainement inférieures à 50 milliards.

11 sTy ajoute les primes d'assurances sur la vie, les versements
effectués à des titres divers aux sociétés de capitalisation et enfin les
opérations de prêts entre particuliers, soit directement, soit par
l'intermédiaire des notaires.

En avançant, pour le tout, le chiffre de 100 milliards, on a certai
nement un ordre de grandeur assez voisin de la réalité.
On arrive ainsi au chiffre de G00 milliards indiqué plus haut.
Ici deux observations semblent nécessaires. Tout d'abord ce chiffra

englobe des formes d'épargne essentiellement différentes depuis l«
billet (pue l'on conserve dans son portefeuille jusqu'au placement à
long terme en passant par le dépôt en banque, le versement dans
une caisse d'épargne et la souscription à un bon du Trésor à court
terme. Or, précisément on est amené à constater que les fonds
épargnas, pour la plus grande part, revêtent les formes les moins
évoluées eu, si l'on préfère, les plus fragiles. Il est surprenant que sur
on revenu national qui dépasse largement 8.000 milliards de francs,
les particuliers, par un acte de volonté délibéré, n'aient investi à
Ion; terme qu'une somme inférieure à 200 milliards, c'est-à-dire
moins de 3 0/0 de la masse globale de leurs revenus.
On ne saurait trop méditer sur cette constatation, car elle est sin

gulièrement grave pour l'avenir, La cause de cette désaffection à
l'égard de l'épargne est évidente: ce sant les quinze années de dégra
dation progressive de notre monnaie.

A un moment où les besoins sont immenses, il en résulte un désé
quilibre entre l'offre et la demande que ne parvient pas à combler
l'aide extérieure qui nous est octroyée. Les memes causes entraînant
ls mêmes effets, on ne saurait s'étonner que cette pénurie qui sévit
® le marché des capitaux rende nécessaires le rationnement et les
priorités.
fout onération d'un montant supérieur à cinquante millions de

francs, c'est-à-dire, notons-le en passant, moins de 25.000 F d'avant
1914, ne peut être réalisée sans l'autorisation préalable du minis
tère des finances. L'État a ainsi le moyen de réserver pour lui
et ses satellites la plus grosse partie des disponibilités du marché.
Cependant, en dépit de toute cette réglementation et malgré la

cherté du loyer de l'argent, les autorités financières parviennent à
grand peine à éviter la hausse des taux d'intérêt.

Bien entendu, les chiffres qui viennent d'être indiqués, ne mesu
rent ni le montant total des épargnes individuelles, ni celui de
l'épargne constituée par l'ensemble de la collectivité au cours de
l'année.
En effet, en ce qui concerne l'épargna individuelle,il convien

drait d'y ajouter l'accroissement subi par le stock d'or détenu par les
particuliers. Étant donné que le marché français est constamment
demandeur et que, pour assurer l'équilibre, il est procéda a ces
mportations substantielles d'or étranger, il n'est pas douteux que les
avoirs ^es particuliers en métal précieux se sont accrus. ._ fro
Par ailleurs, les réserves constituées par les sociétés et le» entre-

P'ies nationalisées, dans la mesure ou elles excédent lairn31113
sèment normal des installa lions existantes correspondent a un
accroissement lu patrimoine national et re;<rcsen>enl de lepar=nt.
Mais ces capitaux it'^i "niMis^ciU rus s ' ; ^ le Tia.arché qui demeure
jiUérali'iiU'iU exsaneue. Or il ne faudrait pas oublier que la caxactér^-
tique du système «coïK'iaiJUe et juridique uans lequel nous vivons

est d'erre basé sur la collaboration de l'épargnant et de l'entrepre
neur grâce au crédit. Le jour où la liaison sera définitivement rom-
jue entre eux, le régime aura lui-même vécu.
Les manières dont s'opèrent ces échanges sont bien connues.

Prêts entre particuliers, contrats d'assurance* sur la vie, constitutions
de retraites, souscriptions de valeurs mobilières, tels sont les princi
paux canaux par lesquels l'épargne individuelle est mise à la dispo
sition des entreprises. Il est incontestable que, de ces divers méca
nismes, le plus puissant et le plus simple est constitué par la valeur
mobilière. .

Dès lors, on ne saurait trop souligner l'importance des marchés
sur lesquels se négocient ces valeurs, puisqu'ils constituent autant
de relais où l'épargne nouvelle en quête d'un placement assure, à
tout moment, la relève de l'épargne désireuse de se désinvestir. ll est
évident que le détenteur de disponibilités ne sera pas tenté d'acqué
rir des obligations ou des actions, s'il n'a pas l'assurance de pouvoii
les revendre facilement et dans de bonnes conditions. Un marasme
persistant sur les bourses de valeurs est donc un tacleur de para
lysie et de découragement qui finit par influencer tout le méca
nisme.

C'est de ce point de vue qu'il convient de juger la crise qui
étreint, d'une manière de plus en plus implacable^ nos bourses de
valeurs mobilières et, en particulier, le marché de Paris.
Deux indices suffiront à dépeindre la situation.
Le produit de l'impôt sur les opérations de bourse donne la

mesure du volume des transactions. cet impôts produira cette année
environ 1.400 millions, c'est-à-dire sensiblement moins que l'an
dernier, alors que la réouverture du marché à terme en juin I9S9
aurait dû. se traduire normalement ' par un développement sensible
du volume des transactions. Si l'on tient compte de cet élément
d'activité supplémentaire, on a idée du niveau auquel sont tombées
les opérations au comptant.
Cette atonie du marché se traduit par un efTrilement progressif

des cours. En dehors des transactions courantes entre professionnels
et dont la masse au cours d'une période de quelque durée finit par
se compenser, les quelques ventes de la clientèle ne trouvent qu'une
contrepartie réticente. il en résulte un fléchissement qui décourage
les dernières velléités de reprise. L'indice officiel des cours des
valeurs à revenu variable a encore diminué celle année. passant de
1.085 à la fin de décembre 1919 à 963 le 8 décembre dernier et it
convient de souligner que cette baisse n'est pas due uniquement à la
situation internationale, puisqu'en mai dernier, c'est-à-dire avant les
événements de Corée, l'indice ne s'élevait qu'à 1019.
Cette stagnation est d'autant plus surprenante qu'elle fait suite

à une baisse accentuée, les cours ayant fléchi de plus de 20 0/0 l'an
dernier.

On ne saurait trop insister sur la gravité de celte situation, qui
en se prolongeant risque de rendre inévitable, soit notre régression
économique, "soit le recours à de nouvelles méthodes.

D. — La balance des payements de la zone franc.

Au moment où l'on s'efforce de dégager les résultats économiques
et financiers de l'année, il serait évidemment du plus haut intérêt de
connaître la balance des payements du pays. U s'agit, en effe t, d'un
compte de résultats essentiels dont les divers postes fournissent des
indications précieuses sur la conjoncture économique et financière.
Malheureusement, il faut attendre environ quatre mois après l'ex

piration de chaque année pour avoir le résultat des opérations qui
s'y rapportent. Ce retard est sans aucun doute regrettable, mais on
doit reconnaître qu'il est inévitable. Il suffit. pour s'en convaincre,
de songer au travail considérable et particulièrement complexe que
représentent la centralisation, puis la ventilation par catégories de
règlements et pour chaque monnaie étrangère d'une masse de plu
sieurs dizaines de milliers d'opérations.
La légitime impatience avec laquelle ce document est attendu ne

doit donc conduire à incriminer ni l'office des changes, ni la direc
tion des finances extérieures. Celte sévérité serait d'autant moins
justifiée que, pour réduire des retards qu'ils sont les premiers à
déplorer, ces services établissent des situations semestrielles, mal
gré la complexité de travail qui en résulte pour eux.
A l'heure actuelle, par conséquent, seuls les résultats du premier

semestre sont connus d'une manière comptable.
Des chiffres qui figurent à la balance des payements du premier

semestre, se dégage dès l'abord une impression incontestablement
favorable. En réservant les opérations en capital, pour ne retenir que
les payements courants, les soldes nets enregistrés par catégories
d'opérations sont les suivantes (en millions de dollars U. S. A.) :

Payements courants. (Premier semestre 1950.)

Dépenses :
Déficit de la balance commerciale, 145.
Frais accessoires (notamment des frets). 80.
Transfert de salaires, 21.
Besoins des T. O. M., 38.
Service de la dette publique extérieure. 44.

Total, 328.
Recettes:

Tourisme, 65.
Rémunération de services et divers, 96.
Intérêts et dividendes, 30.

Total; m , * „
Ainsi le déficit ne s'est élevé qu'à 168 millions de dollars et encore

cnnvient-il de remarquer que, le total des recettes s'étant élevé à
I 157 millions de dollars et celui des dépenses à 1.325, le solde
i'-éficitaire ne représente que 15 p. 100 des recettes.
Ces chiffres font ressortir une amélioration qui apparaîtra en

pleine lumière si l'on rappelle les soldes déiici [aires des années
passées.

« kûXbtiL LUS LA RÉPUBLIQUE. — i>. de 1JJ0. — u uoui
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Solde débiteur des payements courants.

(En millions de dollars U. S. A.)

Déficit: en 1916,' 2.049; 1917, 1.676; 1913, 1.738; 1919, 706; 1950,
1" semestre, 168.
Cette évolution est la conséquence directe du redressement de

noire balance commerciale et de ia reconstruction de notre flotte de
commerce qui ont entraîné une réduction massive du solde débi
teur de nos échanges commerciaux avec les pays étrangers et des
dépenses de Irets ainsi que le fait ressortir le tableau de la page
suivaue.

Solde débiteur des échanges commerciaux.

(En millions de dollars U. S. A.)

Balance commerciale: 1916, 1.527; 1917, t.ii»2; 1918, 1.428; 1949, 4re;
1950, llT semestre, 115.
Frets: lOlî, 215; 1917, 3U.; 1913, 270; 1919, 209; 1950, 1er semestre,

£0.

Total: 1910. 1,772; 1917, 1.703; 1918, 1.701; 1919, 677; 1950,
l"r semestre, 225

Un au ire lucteur qui mérite d'être souligné est la diminution des
besoins de devises étrangères des territoires français d'outre-mer.
C'est là le résultat de l'effort considérable que la France poursuit
depuis quatre années pour équiper l'Union française. Non seulement
cette dernière a trouvé en France les fournitures qui lui étaient
nécessaires, ce qui 'ui a permis de réduire ses achats dans les pays
eir.iaaers, mais encore elle a pu, grâce au développement de ses
propres productions, accroître le montant de ses ventes à destination
de l'étranger, il en a résulté un redressement de la balance com
merciale Tel que le solde débiteur de la balance des payemnts s'est
progressivement réduit, en l'espace de cinq ans, de près des trois
quarts.

Solde débiteur des territoires d'outre-mer.

(En millions de dollars U. S. A.)

Déficit: 1946, 297; 1917, .163; 194S, 203; 1919, 167; 1950, 1er semestre,
SS.
Du côté des recettes, un poste accuse une évolution également

favorable. Il s'agit des ressource; procurées par le tourisme. Encore
les chiffres relatifs à Tannée en cours, dont on dispose actuelle
ment, ne donnent-ils pas une idée exacte du développement réel
de noire Industrie touristique, puisque seuls les résultat-; du premier
semestre sont connus et que c'est précisément durant la seconde
moitié de l'année que les étrangers viennent les plus nombreux. Si
l'en se borne- à comparer les recettes des six premiers mois à celles
des mois correspondants de 1959, on constate qu'elles sont passées
de 28 millions de dollars à 64 millions de dollars, c'est-à-dire qu'elles
ont plus que doublé.
Bien que la tension internationale duj aux événements sur

venus en Corée à la fin de juin ait conduit de nombreux é. rangers
à renoncer aux voyages qu'ils avaient pnjetés, le bilan de la saison
touristique n'en sera pas moins très fa valable et les résultats obte
nus sensiblement supérieurs à ceux de l'année dernère.
Cependant, deux observations méritent d'être relevées.
En premier lieu, la progression des recettes procurées par le

tourisme est, en partie, apparente: en effet, par suite de la régres
sion du marché clandestin des devises étrangères, les devises
dépensées par les étrangers font re.our à l'office des changes dans
une proportion beaucoup plus forte que les années précédentes. '
D'autre part — et en sens inverse — les recettes dues au tourisme
augmentent davantage qu'il ne ressort de la comparaison des
receltes nettes réalisées d'une année à l'autre. Les chiffres cités
plus haut correspondent, en effet, à la différence des achats et des
ventes de devises enregistrées, par l'office des changes au titre du
tourisme et avec l'atténuation des contrôles, les sommes dépensées
par les Français au cours de voyages effectués à l'étranger crois-,
sent d'année en année et annulent une partie des progrès réalisés
par notre industrie touristique.
Cependant" la marge reste confortable: pour le premier semestre

de 1950, l'excédent de 61 millions de dollars est fourni par 77 mil
lions de recettes contre 13 millions de dépenses.
Mais d'autres postes suggèrent des réflexions beaucoup moins

optimistes.
Tout d'abord la comparaison des recettes dues au revenu de

notre portefeuille et des dépenses courantes entraînées par le ser
vice de notre dette publique extérieure retient l'attention. D'année
en année, la charge de nos dettes s'accroît cependant que nos
revenus s'amenuisent.

1946 1947 1948 1949

19M

1"

semestre.

pn milliina /lu rînU.irc TT C A \

Se vite de ia \icito

que extérieure
Intérêts et dividendes

(sol Je net)

— 11

+ 82

— 36

+ 121-

— 75

+ 132

— 77

+ 100

— 44

+ 30

Différence + 71 + 85 + 57 + 23 — 14

L évolution est nette. Les liquidations importantes d'avoirs fran
çais à l'étranger et l'alourdissement progressif de notre dette exté
rieure conjuguent leurs effets pour accentuer le déséquilibre,

Ainsi la France, qui tirait traditionnellement de ses placements
extérieurs des ressources considérables, ne parvient plus à assurer
le service de sa dette publique avec les revenus de son porte
feuille. De créancière, elle est devenue débitrice. Rien ne 'aurait
mieux faire ressortir l'étendue de notre appauvrissement.
Mais il est un autre élément au moins aussi préoccupant: l'am

pleur des ^déséquilibres d'une zone monétaire à l'autre. .
A ne considérer que les soldes globaux, on raisonne comme si

les monnaies étrangères étaient interchangeables, ce qui est loin
d'être le cas, puisque le rétablissement 1e la convertibilité des mon
naies est l'une des difficultés qui pèsent le plus lourdement sur
l'avenir des échanges internationaux.
Or, si l'on décompose la balance générale par zones monétaire»,

on aboutit aux résultats suivants:

Balance des payements courants. (En millions de dollars U. S. A.)

ZONE

ooll;<r.

ZONE

livre

sterling.

AUTRES

zones.
TOTAL

Balance commerciale
Frais accessoires
Transfert de salaires
Balance générale fes T. O. M.
Service de la dette publique
extérieure

Tourisme I
Rémunération de services et
divers

Intérêts et dividendes

— 185

— 42

0

— 10

— 38

+ 35

+ 12
t- 3

— 11

— 16

»

+ 15

»

+ 17

+ 18
+ 12

+ rt
22

— 21

— 13

— 6

+ 12

+ 36
-1- 1J

— 145

— 80

— 21

— 38

— 44

+ 64

+ 66
+ 30

Solde -255 + 35 + 52 — 168

Cette présentation met en lumière, malgré une amélioration sen
sible, la persistance d'un énorme solde déficitaire de la balance des
paiements courants vis-à-vis de la zone dollar et ce qui confère
a la situation un caractère particulièrement sérieux est que ce déficit
provient essentiellement du déséquilibre de notre balance cornmer-
ciiue. -i Ion remarque ju un<? ^rrunde partie des matières premières
nécessaires a nos industries nous est fournie par les Ftals-l'nis on
en arrive a cette conclusion que notre activité économique est fonc
tion directe de nos importations d'Amérique.
Sans doute cette constatation n'est-elle pas nouvelle, elle mérita

néanmoins d cire soulignée à un double titre.
En premier lieu celte permanence même a son imooi tance, elle

témoigné des difficultés auxquelles nous nous heurtons pour remé
dier a ce déséquilibre. D'autre part — et cela est tout aussi préoccu
pant — nos exportations à destination des autres pays sont consti
tuées essentiellement par des produits fabriqués que seul notre
approvisionnement en matières premières a permis.
On est ainsi amené à conclure qu'abandonnés à nos seuls moyens,

nous assisterions à l'effondrement de nos exportations et que notre
balance des payements accuserait un solde déficitaire à l'égard de
toutes les zones. Mais nous abordons ici le problème de la converti
bilité des diverses monnaies entre elles et cette question sort du
cadre de ce chapitre; elle sera évoquée un peu plus loin.
Il reste à rechercher comment a été assuré l'équilibre en exami

nant la balance des opérations en capital.

Balances des opérations en capital. (En millions de dollars U. S. A.)
1° Charges:

Investissements à l'étranger: zone dollar, 3; zone livre sterling,17;
autres zones, 2; total, 22.
Désinveslissements étrangers: zone dollar, néant; zone livre ster

ling, néant; autres zones, 2; total, 2.
Remboursements d'emprunts: zone dollar, 40; zone livre sterling

néant; autres zones, 4; total, 41.
Avances réciproques des banques d'émission: zone dollar, néant-

zone livre sterling, néant; autres zones, 70; total, 70. '
Accroissement des liquidités publiques: zone dollar, 46; zone livre

sterling» 47; autres zones, 36; total, 129,
Total: zone dollar, 89; zone livre sterling, 61; autres zones, 114:
total, 267.

2° Ressources:

Liquidation d'avoirs français h l'étranger: zone dollar, 20; zone
livre sterling, 5; autres zones, 16; total, 41.
Emprunts français à l'étranger zone dollar, 30; zone livre ster

ling, néant; autres zones, néant; total, 30.
Mouvements des comptes étrangers en francs: zone dollar, néant;

zone- livre sterling, néant; autres zones, 30, total, 30.
Investissements étrangers: zone dollar, 14; zone livre sterling, 6;

autres zones, 12; total, 32.
Aide extérieure: zone dollar, 292; zone livre sterling, néant; autres

zones, 10; total, 302
Total: zone dollar, 356; zone livre sterling, 11; autres zones, 68;
total, 435.

Solde: zone dollar, 267 en plus; zone livre sterling, 53 en
moins; autres zones, 46 en moins; total, 168 en plus.

Parmi les observations que suggère ce tableau, bornons-nous à
relever les suivantes:

1° La liquidation des avoirs français privés se poursuit. Elle
atteint 41 millions alors que nos investissements à l'élranger ajoutés
aux désinvestissements étrangers ne s'élèvent qu'à 21 millions:
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2° Les investissements étrangers en France sont très faibles-
32 millions. Et encore a-t-on compris dans ce chiffre le montant des
opérations non identiflees; " L
3» L'aide extérieure qui atteint 302 millions de dollars représente

près des trois juarts de nos ressources. C'est sur elle que repose
tout notre équilibre ; _ H 1TO
4° Les dons américains sont tels qu'ils comblent le déficit de nos

payements courants dans la zone dollar. Il en résulte que la liuui-
dation de certaines créants (50 millions) permet d'accroître nos
disponibilités en dollars d'un montant sensiblement égal (4G mil
lions), cependant que l'excédent de notre balance vis-à-vis des autres
rnosniiquidie™!Ure aC<ÎU ' s ' ce qui se traduit par un renforcement
résuméoque Cvaoici :° s deux balances Précédentes, on aboutit au bilan
lar?u" CS. A.) p"yements du premier semestre. (En millions de dol-

Pépenses:
Déficit de la balance commerciale, 145.
Solde débiteur des frais access«ires (prix du fret) RO
Transfert de salaires, 21. ' et) ' B0"
Besoins des T. O. M., 38.
Service de la dette publique extérieure 44
Désendettement, 16. '
Investissements A l'étranger, 22.
Avances entre instituts d'émission,40
Accroissement de nos liquidités, 129

Soit, 535.
Recettes:

Tourisme, 64.
Rémunération de services et divers, 66
Intérêts et dividendes, 30.
Prélèvements sur nos avoirs, 41.
Investissements étrangers, 32.
Aide américaine, 202.

Soit, 535.
Comme toujours en pareil cas, la conclusion sera différente selon

le point de vue auquel on se place.
L'amélioration constatée par rapport aux années précédentes peut

être présentée comme un succès qui justifie des vues optimistes
sur l avenir. 1

Mais si, détournant les yeux du passé, on envisage la situation
présente en elle-même, on ne peut être que frappé par l'importance
du redressement qui reste à opérer.
Aussi bien, les deséquilibres de nos échanges commerciaux selon
m ! v e:> zones , moné tai res, que mettra un peu plus loin en

i hîVnn examen de notre commerce extérieur, sont-ils de nature
J justifier ces préoccupations

II — L 'ÉVOLUTION ÉCONOMIQUE

A. — Les principales productions.

En ce domaine, les statistiques accusent nettement l'évolution de
Il conjecture survenue au milieu de l'été.
Les premiers mois de l'année, en effet, ont été marqués par

un plafonnement très net. Malgré son volume encore bien modeste
U production suffisait pour équilibrer la demande, sinon les besoins'
lu marché intérieur. On pouvait craindre que l'économie française
s abandonne de nouveau à ses tendances au malthusianisme et re
trouve son équilibre sur les bases exiguës auxquelles elle s'est peu
à peu accoutumée à vivre

Avec la crise internationale, la situation s'est modifiée. Les
perspectives d'un réarmement universel appelé à accroître considé
rablement les besoins a provoqué un flux de la demande dans de
nombreux pays étrangers Il en est résulté un développement de
nos exportations qui a réduit nos stocks et relancé la production.
D'abori dissimulé par les départs en congé, le phénomène s'est
miniteslé vigoureusement avec la fin des vacances.

11 j a lieu d'ajouter que l'incidence de notre propre effort de
wmement a été jusqu'ici pratiquement négligeable.
Toute production étant d'abord fonction des ressources en énergie,
CMt par le bilan énergétique du pays qu'il importe de commencer.
En ce qui concerne la houille, le mouvement d'accordéon qui a

® signalé un peu plus haut a été particulièrement net. Au prin
temps, les stocks étaient devenus tels que la production a dû être
ralentie. 11 y a eu du chômage pour cause de mévente. En même
temps, les effectifs du personnel étaient sensiblement réduits. La
production moyenne mensuelle est tombée de 4.543.000 tonnes pen-
™t le premier trimestre à 4. 105.000 tonnes durant le second tri
mestre, soit une diminution de près de 10 p. 100.
En juillet et août les congés entraînent un nouveau fléchissement

de la production, mais, dès septembre, un léger relèvement se
manifeste, qui s'accuse à partir du mois d'octobre.
Au total, la production pour l'ensemble de l'année sera sensible-

ms nt la même qu'en 1919, soit environ 53 millions de tonnes se
répartissant en 51,5 millions pour les liouillières de bassins et 2,5
pour les autres charbonnages.
Celte analogie des résultats dissimule cependant une importante

Mérenci.

En effet, l'effectif des ouvriers au fond a diminué de 190.000 au
début de janvier à 170.000 en octobre. Mais cette réduction du chiure
de la main-d'œuvre a été compensée par. .l'augmentation du _ rende
ment qui s'est continuellement relevé tov- «M Jong de l'année, pas
sant de 1.123 kilos par poste-fond en décembre: 19i9 à 1.244 en octobre
y on doit actuellement approcher de 1.200 kilos.

t'est cette amélioration très sensible de la productivité qui a
permis d'obtenir des résultats aussi élevés que l'an dernier malgré
la compression des effectifs. A ce propos, il convient de noter —
pour le déplorer — que le personnel au jour dont l'activité est évi
demment moins essentielle, :.'a pas été réduit dans une proportion
aussi forte que le personnel qui travaille au fond- son effectif n'a
fléchi, en effet, que de 90.000 à 83.000 en chiffres ronds, soit à peine
S p. 100.
Le relèvement du rendement tient h trois causes: le développe

ment de l'équipement, l'élimination de la main-d'œuvre médiocre
qui avait été recrutée au lendemain de la guerre lorsque, pour aug
menter la production à tout prix, on avait forcé les effectifs en recru
tant du personnel non qualitlé, enfin un effort individuel plus grand
dû à un redressement de la discipline, à la crainte du chômage et
surtout à une améliorât ion très nette de l'état d'esprit.
La statistique des journées de travail chômées, en ce qui concerne

le personnel travaillant au fond, achèvera de donner une idée précise
de la situation dans les mines.

Nombre de journées de travail chômées. (En millions.)

Grèves, en 1950: premier semestre, 30.000; deuxième semestre
(4 premiers mois), 30.000; en 1959 (année entière), 210.000.
Congés payés, en 1950: premier semestre. 1.310.000; deuxième

semestre (i premiers mois), 1. 880. 000; en 1919 (année entière),
2.890.000.

Maladies, en 1950; premier semestre, 1.300.000; deuxième semestre
(4 premiers mois), 860.000: en 1919* (année entière!, 2.930.000.
Blessures, en 1950: premier semestre, 1. 090.00(1; deuxième semestre

(4 premiers mois), 680.000; en 1919 (année entière), 2.300.000.
Absences autorisées, en 1950: premier semestre, 1.030.000; deuxième

semestre (4 premiers mois), 600.000; en 1919 (année entière),
1.550.000.

Absences non autorisées, en 1950: premier semestre, 390.000;
deuxième semestre (4 premiers mois), 210.000; en 1{>19 (année
entière), 1.150.000.

Total: en'1950: premier semestre, 5.210.000; deuxième semestre
(4 premiers mois), 4.290.000; en 1919 (année entière), 11.030.000.
Dont pour cause de mévente: en 1950: premier semestre, 770.000;

deuxième semestre (4 premiers mois), 310.000.
Deux indications paraissent mériter une attention particulière.

C'est d'abord le nombre des journées chômées pour cause de
mévente. En ce qui concerne ce point particulier, il convient de
souligner que la statistique établie 'ipar les charbonnages ne pré
voyant pas cette cause d'absentéisme, les journées perdues de ce
fait ont été comptabilisées, soit comme congés payés, soit comme
absences autorisées. Il en résulte que les chiffres figurant à ces
deux lignes ne sauraient être comparées aux chiffres correspondants
de l'année 1919. Quoi qu'il en soit, les quelque 1.080.000 journées
chômées en raison de l'accroissement des stocks ont entraîné une
perte de plus de 1 million de tonnes de charbon.
Le deuxième point à relever est la diminution du nombre des

absences non autorisées. Celle évolution témoigne du changement
survenu au cours des derniers imois dans l'état d'esprit du personnel.
Si l'on considère le tonnage qui sera produit ipar nos cliarhonnaae? :

r>3 millions de tonnes, et le tonnage qui sera importé: 17 millions de
tonnes, on constate :

1» Que, malgré un rythme de production accru, notre consomma
tion de charbon n'augmente pas, grâce aux progrès réalisés dans
l'utilisation du combustible;
2° Que la production nationale qui couvrait — on peut dire: tra

ditionnellement — les deux tiers de nos besoins, en satisfait désor
mais un peu plus des trois quarts.
L'effort consenti par le pays pour l'équipement n'aura donc pas

été inutile.
En ce qui concerne l'électricité, les progrès sont sensibles. La pro

duction semble devoir dépasser très légèrement 33 milliards de k\Vh
contre 30,8 l'an dernier. L'augmentation d'une année à l'autre est
donc de l'ordre 7 p. 100.
Mais, ce qui est au moins aussi remarquable que cet accroissement

global, c'est la modification intervenue dans la part qui revient res
pectivement aux deux sources de l'énergie électrique.

Production d'énergie électrique. (En milliards de kW.)

Année 1949: hydraulique, 11,2; thermique, 18,9; apport extérieur,
0,7; total, 30,8.
Année 1950: hydraulique, 15,7; thermique, 17,2; apport extencur,

0,2; total, 33,1.
L'énergie d'origine hydraulique, qui avait fourni 36 p. 100 du total

l'an dernier, fournira celte année 47 p. 100 d'une produclion accrue.
Cela correspond à une augmentation de 11,2 milliards de kWh à 15,7
soit 40 p 100. Mais il convient de se souvenir que l'hydraulicité avait
été particulièrement défavorable l'an dernier et que, de ce fait, la
puissance installée avait été utilisée d'une manière très incomplète.
C'est avant tout à un régime plus normal de la pluviosité qu'est dû
le relèvement enregistré celle année.
Avec la puissance installée actuellement, les centrales hydrauliques

pourraient fournir théoriquement 17 milliards de k\Vh par an. Mais
l'utilisation à plein rendement ne peut évidemment jamais être obte
nue. La production de cette année doit donc être considérée
comme satisfaisante et il faut se garder d'oublier qu'en année défa
vorable elle pourrait retomber à 11,5 milliards de k\Wh.
Les centrales thermiques présentent donc une importance qui ne

saurait être trop soulignée. Elles jouent un rôle de complément, en
assurant à tout moment l'équilibre entre la production des centrâtes
hydrauliques et la consommation.
La puissance installée en énergie thermique est, à l'heure actuelle,

d'environ 3 millions de kW sur esquels les usines de moins de vingt



1060 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ans représentent seulement 2 millions. C'est dire la place que tien
nent encore les centrales d'un âge supérieur à vingt ans. Ii en
résulte un gaspillage considérable de charbon, car la consommation
par kWh qui est de l'ordre de 350 à 100 grammes dans les centrales
res plus modernes, s'élève à 1 kilo dans les plus anciennes.
II y a donc un grand effort d'équipement à réaliser en matière

de centrales thermiques, non seulement pour augmenter la puissance
installée, mais pour moderniser les installations existantes.
La chose apparaît comme d'autant plus urgente que la consom

mation accuse une tendance à se développer avec une exceptionnelle
iapidité. Au mois d'octobre, un accroissement de 12 p. 100 a été
observé en quelques semaines. Même s'il ne s'agit que d'une poussée
passagère, le fait doit retenir l'attention, surtout si l'on songe à la
consommation supplémentaire qui résultera dans les prochains mois
des fabrications d'armement.

Reste la troisième source d'énergie: les produits pétroliers.
L'évolution qui s'était accusée progressivement d'année en année

depuis la Libération, s'est poursuivie. Nos raffineries, entièrement
reconstituées, sont désonnais en mesure, avec leurs nouvelles
colonnes de distillation d'obtenir, par cracking, toutes les qualités
d'essences. Celle modernisation de nos installations va de pair avec
l'augmentation de leur capacité de traitement.
Actuellement, la France n'importe plus que des produits bruts

malgré l'accroissement de la demande intérieure de projuits finis. Lu
particulier, le développement du trafic routier se traduit- par une
consommation mensuelle d'essence qu: a dépassé en moyenne 210.000
tonnes pour les dix premiers mots de l'année contre 16j. 000 tonnes
en 1919, soit une augmenl'i;nn de 27 p. 100.
Pour faire face à ces besoins du marché intérieur, les importa

tions de brut ont sensiblement augmenté. Elles se sont élevées, en
moyenne, à près de 1.200.000 tonnes contre 983.000 l'an dernier.
Mais i. convient d'ajouter que ce tonnaae est supérieur à celui effecti-
tivement consommé par le pays, car il comprend le pétrole qui nous
est livré pour élie travaillé â" façon.
Au total, la quantité d énergie procurée par les produits -pétro

liers a augmenté d'une année a l'autre de plus de 20 0,0. Cette pro
gression reflète l'expansion du trafic routier, liile donne une idée de
la concurrence accrue qui en a résulté pour le rail.
Examinons maintenant l'évolution de la sidérurgie.
En ce domaine, le ralentissement d'activité qui s'est manifesté

dans l'ensemble de notre économie au cours du premier semestre a
été particulièrement sensible. Le mouvement amorcé à la fin de 1M9
s'est accentué et notre production d'acier brut a fléchi jusqu'à
501.000 tonnes en mars. Aille s'est relevée nettement en avril avec
099.000 tonnes. Après une nouvelle régression pendant la période des
vacances, elle a repris vigoureusement en automne pour atteindre le
maximum, jamais atteint depuis la guerre, de 853.000 tonnes au mois
d'octobre.
Cependant, tout compte fait, cette reprise de fin d'année est loin

de compenser la faiblesse de la production du début de l'année et la
moyenne s'établit pour les dix premiers mois de 1950 à 705.000 tonnes
par mais contre 7t!1.000 pour la même période de 1919, soit un
fléchissement d'un peu plus de 9 0/0.
Celle régression fait contraste avec l'expansion de la production

métallurgique allemande qui a atteint en juin dernier le million de
tonnes et qui dépasse depuis octobre 1.100.000 tonnes.
Voici d'ailleurs révolution parallèle de notre production et de

celle de l'Allemagne occidentale depuis 1916:

Production moyenne mensuelle. (En milliers de tonnes.)

Année 19 15 : France, 307; Allemagne occidentale, 213.
Année 1917: France, 478; Allemagne occidentale, 255.
Année 191S: France, 003; Allemagne occidentale, 403.
Année 19i9: France, 703; Allemagne occidentale,- 703.
Année 1950 (10 mois): France, 705: Allemagne occidentale, 1.005.
Par rapport à la production française, la production de l'Alle

magne a successivement représenté en 1913: 59 p. 100; en 1917:
53 p. 100; en 19iS: 76 p. 100; en 1919: 100 p. 100; en 1950: 1-52 p. 100.
Cependant, la production d'acier brut ne suffit pas à apprécier

la puissance industrielle d'un pays. Il faut également prendre en
considération les quantités d'acier* transformées par ses industries.
L'évolution est absolument analogue et conduit aux mêmes cons

tatations: fléchissement des industries françaises, montée en flèche
des industries allemandes, de sorte que l'égalité de l'an dernier se
transforme en une inégalité accentuée:
Produits finis laminés. (Moyenne mensuelle en milliers de tonnes.)
Années: 19-13: France, 427; Allemagne occidentale, 310; 1949.

France, 515; Allemagne occidentale, 528; 1950 (moyenne des dix
mois): France, 480; Allemagne occidentale. 070.
Rappelons, à titre de référence, qu'en 1929, la France avait produit

541.000 tonnes de produits finis laminés en moyenne par mois.
Les industries de transformation accusent le même fléchissement,

exception faite de l'industrie automobile.
En ce qui concerne cette dernière, en effet, l'iniice pondéré

atteint pour les dix premiers mois de l'année le niveau 137 contre 98
en 1918 et 119 en 1919. soit une progression de 15 p. 100 d'une année
à l'autre. Il convient de remarquer que l'érolution de l'activité a
suivi la même courbe que pour les autres branches: fléchissement
au début de l'année, minimum atteint en mars, reprise interrompue
par la période des vacances, et enfin progression rapide à partir de
septembre. En octobre, l'indice a atteint le nivau 171 avec une pro
duction de 37.401 héhicules au lieu de 18.607 en octobre 1949.
Pour le matériel ferroviaire, les mesures d'économie décidées par

la Société nationale des chemins de fer français n'ont pas eu une
incidence marquée sur le tonnage fabriqué qui est pratiquement le
même que l'année dernièro
Par contre, l'industrie du machinisme agricole accuse une régres

sion sensible. Il semble que plusieurs causes aient contribué a ce
fléchissement. En premier lieu, la disparité des prix agricoles et des

prix industriels a réduit le pouvoir d'achat des cultivateurs. D'autre
part, les possibilités de mécanisation sont probablement plus "limitées
qu'on ne l'avait pensé en raison à la fois du grand nombre des petites
exploitations et du morcellement de la propriété. Étant donné cette
structure, il ne parait pas douteux que la plupart des exploitations
susceptibles de se mécaniser ont acquis le matériel dont elles avaient
besoin au cours des dernières années et que notre parc de machines
agricoles ne se développera plus que lentement.
Dans l'ensemble, les industries chimiques ont eu une activité

très comparable à celle de l'an dernier. Si l'on se réfère aux produits
de base, on constate que la production de l'acide sulfurique a légè
rement augmenté. Pour les dix premiers mois de l'année, la moyenne
mensuelle ressort à 97.800 tonnes contre 95.900 tonnes l'an dernier,
mais il y a lieu de noter que les niveaux les plus élevés ont été
atteints au cours des dernières semaines avec 113.000 tonnes en
octobre et 111.000 tonnes en novembre. Quant au carbure de calcium,
le tonnage produit est le même que l'an dernier, environ îô.fOC
tonnes par mois
En ce qui concerne les engrais, if y a lieu de noter quelques pro

grès. La production des engrais azotés de synthèse a légèrement
augmenté, tandis que celle des superphosphates accuse un petit flé
chissement.

Er. lait l'industrie des engrais est gravement menacée. Une poli
tique de réduction autoritaire des prix a placé les producteurs dans
une situation si critique que le rétablissement de subventions s'est
avéré nécessaire, sans qu'il en résulte pour autant un développement
de la consommation qui demeure peu élevé, si on la compare avec
celle des pays étrangers.
Le leXiile a également progressé quelque peu. L'indice s'établit J

100 en moyenne pour les dix premiers mois de l'année contre 101
en 1919, mais, contrairement aux autres secteurs, il y a eu peu de
variations d'un mois à l'autre, en dehors du fléchissement du à la
période, aes congés, la production est étale.
Il est clair que ta cherté des articles de textiles, dont le coefficient

de hausse par rapport aux prix d'avant-guerre atteint 30, réduit la
demande intérieure, de sorte que l'activité de notre industrie textile
est dans une étroite dépendance de. nos possibilités d'exportation.
La pénuirie de locaux d'habitation dont souffre, d'une manière

de plus en plus aiguë, l'ensemble de la population confère à l'indus
trie du bâtiment une importance primordiale dans les circonstances
actuelles. Il convient donc de lui témoigner un intérêt particulier.
L'évolution de ce secteur est suivie à l'aide de deux indices: l'in

dice d'activité et l'indice de l'emploi.
L'indice d'activité est établi sur la base du nombre d'heures de

travail payé par les entreprises. L'indice de l'emploi correspond sim
plement aux demandes et aux offres de travail qui se manifestent.-
A ne considérer que ces indices, le bâtiment parait avoir présenté

fne activité assez satisfaisante. En effet, l'indice d'activilé est à
peine plus faible que celui de l'an dernier. Quant à l'indice de l'em
ploi, il enregistre une légère tendance au chômage, mais le nombre
de demandes d'emplois n'en demeure pas moins extrêmement faible.
Cependant, la situation réelle n'est pas aussi favorable que le

donnerait à penser la statistique. En fait, le ba liment souffre depuis
plusieurs mois d'un malaise certain. Le ralentissement des travaux
publics a conduit un certain nombre d'entreprises à abandonner leur
activité normale pour se consacrer à la construction de maisons
d'habitation. 11 en résulte une concurrence anormale, qui s'est
tout d'abord traduite par une baisse des prix. Pour être heureux du
point de vue des personnes qui font construire et notamment pour le
ministère de la reconstruction, le phénomène n'en a pas moins eu
des conséquences graves pour la profession, dont bon nombre d'en
treprises sont en difficultés.
Le niveau de l'activité du bâtiment, au cours des prochains mois,

dépendra essentiellement de l'ampleur des commandes privées. Le
maintien sans changement des crédits destinés à la reconstruction
entraînera une diminution proportionnelle à la hausse des prix inter
venue, soit 20 p. 100. Il faut espérer que les avantages accordés à la
construction détermineront des travaux qui compenseront celle ré
gression des commandes publiques.
~ En tout cas, ce ne seront pas les matériaux qui feront défaut.
Pour les produits rouges constitués essentiellement par les briques

et les tuiles, le tonnage mensuel a été en moyenne le même que
celui de l'an dernier: 310.000 tonnes par mois.
Quant au ciment, la production poursuit son ascension vers des

niveaux-records toujours plus élevés. La moyenne mensuelle s'établit
à plus de 600.000 tonnes contre 537.000 tonnes l'an dernier et au mois
d'octobre elle a approché 700.000 tonnes.
Examinons maintenant le secteur agricole.
L'indication du chiffre des récoltes obtenues pour les principaux

produits rapproché des chiffres correspondants de l'an dernier et de
la moyenne décennale 1930-1939 suffira à donner la physionomie
d'ensemble :

Principales productions agricoles. (En millions de quintaux.)

Blé: moyenne 1930-1939 , 80,5; 1949, 80,8; 1950, 73,3.
Orge: moyenne 1930-1939, 1.1,0; 1949, 14,3; 1950, 15,7.
Avoine: moyenne 1930-1939, 47,5; 1949, 32,2; 1950, 32,2.
Maïs: moyenne 1930-1939, 5,3; 1949, 1,9; 1950 , 3,9.
Pommes de terre: moyenne 1930-1939, 156,6; 1949, 90,5; 1950, 129,3.
betteraves industrielles: moyenne 1930-1939, 91,2; 1919, 90,1 ; 1950,

131,5.
Graines oléagineuses: moyenne 1930-1939, 0,2; 1959, 1,9; 1950, 1,6.
Vin (hectolitre) : moyenne 1930-1939, 58,9; 1919, 42,9; 1950, 59,8.
Il se dégage de ces résultats quelques constatations fondamentales.
1» La production de blé a quelque peu diminué, mais il ne paraît

pas en devoir résulter une réduction appréciable des quantités livrées
par les producteurs. L'an dernier, en elïet, ceux-ci avaient du
consener une partie de la récolte pour compléter leurs stocks qui,
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après être devenus pratiquement nuls à la suite de la récolte
désastreuse Ue lUu, n avaient été que partiellement reconstitués
en 1918- .
' cependant, meme si 1 on peut espérer des disponibilités sensible
ment égales à celles de 1 an dernier, il est clair que les quantités
susoepl ibies -d'être exportées seront probablement plus faibles. Notre
politique d'expansion sur les marchés étrangers voisins s'en Uou-
vera donc contrariée -
■ 2» Le tonnage de la récolte de betteraves industrielles atteint
un niveau record lie plus, la densité sa'clîarimétriqnc des racines
est assez bonne: elle est de l'ordre de 8.5. Malgré le développement
de la fabrication du sucre, il faut s attendre à une production d'alcool
considérable, encore renforcée par une récolte de pommes plétho-
ïiqtie. Le service des alcools y;» donc se trouver à nouveau dans
quelques mois avec des stocks énormes qu'il ne pourra écouler qu'à
perte Pour ne pas être nouveau, le problème n'en revêt pas moins
ini aspect de plus en plus préoccupant avec le développement continu
des superficies emblavées en betteraves;
30 La récolte de vin accuse une augmentation de 40 p. 100 par

rapport à l'an dernier. D'un seul coup, elle atteint le niveau d'une
année moyenne d'avant guerre, alors que la consommation a diminué
depuis lors de 20 p. 100. Le déséquilibre entre l'offre et la demande
est d'au tant plus considérable que les stocks étaient déj\ appré
ciables, notamment par suite d'importations répétées destinées à
peser sur les cours;
4» Enfin, on peut noter un certain relèvement des récoltes Je

céréales secondaires, en particulier du maïs. Étant donné que notre
production est sensiblement inférieure à nos besoins en ce domaine,
en ne peut que se féliciter d'un redressement appelé à réduire nos
importations.
Cependant, à ne s'en tenir qu'à ces grandes productions végétales,

on risquerait d'avoir une vue déformée de la situation réelle. Depuis
Jà pierre, l'évolution divergente des prix a entrainé une transfor
mation tle notre structure agricole, et ces deux facteurs en conjuguant
leurs elfets,, ont profondément modifié la part des diverses denrées
dans l'ensemble des revenus agricoles.
En 1938, on admettait que la production commercialisée se répar

tissait, en valeur, de la manière suivante:
' Production végétale: 57 p. 100, dont:
Blé. 20 p. 100; vigne, 11 p. ICO; fruits et légumes, 9 p. 100
Production animale: 43 p. 10a dont:
Viande. 21 p. 100; lait, 11 p. 100; basse-cour, 7 p. 100.
L'insuffisance notoire des statistiques agricoles, dont la première

victime est évidemment l'agriculteur, ne permet pas de donner les
chiffres correspondants à l'heure actuelle, mais l'évolution des prix
et des récoltes donne une idée du sens des variations intervenues.
L'importance de la production végétale a reculé, cependant que

s'est sensiblement accrue celle de la production animale. Celle de
la vigne et plus encore celle du blé ont subi une diminution qui n'a
pas été compensée par le développement des fruits et légumes. Au
contraire, la place de la viande et du lait s'est élargie.
Il en résulte que la répartition du revenu agricole s'opère sur des

base* sensiblement différentes de celles d'avant guerre et qu'il ne
suffit pas de tenir compte de la variation globale de la production
agricole pour connaître d'une manière même approximative l'évolu
tion subie par les divers secteurs de l'économie agricole.
Sous cette réserve — essentielle d'ailleurs — la production agricole

a atteint cette année, pour la première fois depuis la guerre, le
niveau de l'année 1033.

Maisré les difficultés et les incertitudes des évaluations d'ensemble,
essayons, en terminant, de dresser par grands secteurs, le bilan
de la production nationale de l'année qui s'achève.

l'eleur de la production nationale. ;En milliards de francs courants.)

Produits alimentaires: en 1949, 2 500; en 1950, 2.750.
ir.iluslrie: Produits de consommation: en 1919, 2.G00 ; en 19S0, 3.100;

tous d'investissements : c-11 1919, -oO; en 1950, 900; bâtiment, c-n
09); en 1950, 700 ; services, en 1949, 1.250; en 1950, 1.400. —

ToUU en 1919, 7.810; en 1950, 8.350.
Mince des matières premières (excédent des importations sur

te «portations : en 1919, 2*0 en moins; en 19 0, îuo en moins,
.lo.iueiitation des stocks: en 1919, 80; en 1950, 50.
Valeur de la production nationale en 1919. 7.010; en 1950, 8.800.
Étant donné le caractère incertain de ces évaluations, il faut

faire montre de prudence dans les observations qu'elles suggèrent.
Bornons-nous don: u l'essentiel:
l" L'une année à l'autre, la valeur de la production a sensiblement

augmenté, niais il faut tenir comnle de la hausse des prix qui, dans
l'enn-mble, est de l'ordre de 10 p. 100. Lès lors, l'augmentation
réelle de la production est d'environ 5 p. 100;
2° L'augmentation de la valeur de la production agricole est

relativement moindre que celle des autres secteurs, malgré l'accrois
sement des quantités recollées. Cela correspond au retard des prix
agricoles par rapport aux prix industriels et à ceux des services;
3° La production industrielle se répartit approximativement dans

la proportion de 3 à 1 entre les biens de consommation et les
biens d'investissements, ce qui est convenable, mais sans doute
insuffisant pour 111n pays comme le nôtre qui doit ratrapper un long
retard Le fait que les progrès soient plus accusés dans la branche
Ses biens de con^onimalrm que dans celle des Mens d'investisse
ments n'est pas un indice satisfaisant et doit retenir l'attention;
4° Le bâtiment représente, en valeur, 3 ?i 9 p. lijO de la production

lialjminle, or pour élre à la mesure des besoins, il serait nécessaire
Qu'il double en valeur absolue, t'eîa revient à dire que, si le reste
de la production ne se développait pas, il devrait atteindre cie 1G à
w p. leo de la valeur totale de la production, ce qui est difficilement
concevable. Kn effet , les diverse- parties d'un syslème économique
sont nécessairement liées entre elles par des rapporls qui ne peuvent
varier que dans des limites relativement étroites. L'insuffisance de

la construction, qui est notoire, n'appirait dés lors que comme
l'un des aspects d'une insuffisance générale de notre potentiel
économique.
Au total, la production nationale se présente en progrès par

rapport à l'an dernier.
Cependant il importe de sou'igner que, dans une conjoncture

normale, ces résultats n'auraient pas été obtenus. Le recul du pre
mier semestre est significatif. En dépit des immenses besoins qui se
manifestaient: reconstruction, équipement, développement des Ter
ritoires d'outre-mer, augmentation des exportations, l'économie
française abusait un certain fléchissement malgré le niveau pourlaat
médiocre auquel elle était parvenue.
Cet essoullement doit être souligné d'autant plus fortement que la

reprise enregistrée au deuxième semestre n'est pas notre fait. L'im
pulsion est venue du dehors. Bornons-nous pour le moment, ici, à
le noter, mais nous y reviendrons.

B. — Le commerce extérieur.

Au cours des neuf premiers mois de l'année, nos importations ont
atteint, en valeur, 777 milliards de francs, cependant que nos expor
tations se sont élevées à 721 milliards.

Sur la base de ces chiffres. nos importations ont permis de payer
nos exportations A concurrence de 92 p. ino de leur montant au lieu
de 8.S p. 100 pour la période correspondante de l'an dernier.
S'il faut toujours .manier les statistiques avec précaution, la

prudence s'impose tout particulièrement en matière de commerce
extérieur où les résultats t'e quelques mois, et à plus forte raison
d'un seul mois, peuvent donner une impression complètement erronée
de la situation réelle.

il convient donc de voir les choses d'un peu plus près en commen
çant par dislincuer le commerce avec les pays étrangers du commerce
avec les membres de l'Union française.

C'est: à celle condition qu'il sera possible d'apprécier, d'une part,
les progrès que nous avons réalisés vis-à-vis de la concurrence inter
nationale, d'autre part, le développement des liens qui nous unissent
avec les territoires ('•'outre-rnev.

En ce qui concerne nos échanges avec l'étranger, la proportion
de nos achats dans l'ensemble de ces pays par rapport aux impor
tations totales demeure inchangée: 71 p. l'nt) en 1950 comme en JÔ 19.
Mais la répartition par zones et un peu différente. Si la partici

pation de la zone sterling est pratiquement la même: 2 p. lolf, on
constate un glissement cie nos achats des pays de la zone dollar
vers les pays auxquels nous unissent des accords de payement.
Cette é vol u i ion serait heureuse s'il s'agissait seulement d'un trans

fert géographique de nos achats, puisque cela reviendrait à couvrir
nos besoins à des conditions financières meilleures. Mais cette inter

prétation serait trop optimiste.
Si le redressement de l'Kurope et particulièrement de l'Allemagne

nous permet désormais de nous procurer dans les pays européens une
partie des machines que nous achetions aux fîtats-f nis depuis la fin
de la guerre, par contie il est évident que toute réduction appréciable
de nos ini porta lions en provenance des zones anglo-saxonnes traduit
une diminution de notre ra vitaillement en matières premières, ce
qui ne peut entraîner qu'un fléchissement de nos stocks ou un
ralentissement de nos industries.

A un moment où les prix des matières premières accusent des
hausses massives, on se serait attendu à une augmentation en valeur
de nos importations en provenance des grandes zones productives,
d'aulant plus que les cours étant orientés à la hausse, il aurait pu
sembler avantageux ('-'augmenter le volume habituel de nos achats
pour renforcer nos stocks. Celle politique a été celle de la plupart des
pays et, en particulier, de l'Allemagne occidentale qui s'est livrée à
une véritable spéculation à la hausse et qui, de ce fait, va se trouver
fort bien placée, dans les mois à venir, vis-à-vis de ses concurrents
étrangers.
La France a pratiqué une politique exactement inverse, à tel

point que nos importateurs n'ont même pas utilisé les autorisations
d'achats qui nous ont été accordées dans le cadre de l'aide Marshall.
Bien plus, nous avons joué dans une certaine mesure la baisse en
exportant une partie de nos stocks de matières premières et en
écoulant nos produits fabriqués.
C'est ainsi, pour illustrer mon propos d'un exemple concret, que

nous avons importé en septembre 9.SO0 tonnes de coton au lieu
des 20.000 tonnes que nous importons en moyenne chaque mois,
13.000 tonnes de laine au lieu de 21.090 tonnes l'an dernier à pareille
époque, 4.500 tonnes de cuivre contre un tonnage mensuel moyen
de lit. 000 tonnes.
Dès lors, le redressement de notre balance commerciale apparaît

non seulement comme un phénomène temporaire, mais connue le
résultat d'un calcul qui risque de se révéler singulièrement faux.
S'il n'y a pas un renversement de la tendance sur les marchés

internationaux de matières premières, que rien ne permet malheureu
sement de prévoir, nous allons nous trouver dans l'obligation d 'effec
tuer nos achats aux plus liants cours ce qui ne sera pas précisément
favorable h nos prix de revient pour les prochains mois.
L'évolution de nos échanges commerciaux au cours des trois

derniers mois inspire donc les plus expresses réserves et ^amélio
ration de notre balance ne doit pas incliner à u'i optimisme qui
risquerait fort d'être bientôt déçu.
Mise à part l'incidence due à ce facteur, les résultats enregistrés

suggèrent les quelques observations suivantes:
1° L'assouplissement apporté aux échanges, notamment entre

les pays membres de l'Oreanisation européenne de coopération
économique, porte ses fruits. Les moulants des importations et
des exportations réalisées au cours des neuf premiers mois de l'année
sont approximativement les mêmes que ceux relatifs à l'année 1919
tout entière. Môme r<->mpfr tenu de l'incidence de la dévaluation ne
septembre 1919 et de la hausse des prix, il y a un développement
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certain des échanges et il ne semble pas que la concurrence accrue
qui en a résulté nous ait nui dans l'ensemble;
2° Le déficit vis-à-vis de la zone dollar a diminué, mais, dans la

mesure où celle diminution est due à la réduction de nos achats,
on peut se demander si le phénomène s'avérera durable. Par contre,
le développement des exportations est à noter. H atteint 75 p. 100.
Nos ventes à destina lion des Etats-Unis atteignent, en effet, 35 mil
liards pour les neuf premiers mois de l'année en cours contre 20 mil
liards pour la période correspondante de 19i9. La dévaluation de
septembre dernier a certainement joué un rôle dans cet essor. Cepen
dant, le solde déficitaire demeure massif. En valeur, nos exportations
couvrent peine plus un quart de nos importations, en dépit de la
réduction inusitée et probablement temporaire de ces dernières;
3° l!u côié de la zone sterling, on note un développement des

échanges d'environ un tiers, si l'on observe que les chiffres des trois
premiers trimestres de l'année sont comparables h ceux enregistrés
pour l'ensemble de Par ailleurs, il se manifeste une légère amé
liora! ion de noire balance, Te qui est assez remarquable, si l'on
ob-orve que le dernier ajustement monétaire a comporté une déva
luation de la livre sterling par rapport au franc;
4° On relève un développement analogue pour le commerce avec

les autres pays. Il en résulte que l'excédent de notre balance vis-à-
vis de ces zones augmente aussi. Si le fait est encourageant en tant
qu'indice de vitalité de notre économie, il ne doit pas nous inciter à
nous départir d'une certaine prudence. L'accumulation de créances
sur des pays à monnaie inconvertible ne va pas sans risques. Si le
déséquilibre persiste — et à plus forte raison s'il s'accentuait — il
faudrait, ou bien relever les découverts actuels, ou bien accepter en
payement des marchandises. L'une comme l'autre de ces solutions
présenteraient des inconvénients sérieux.
il nous reste à examiner les échanges de la France métropolitaine

avec les départements d'outre-mer, l'Afrique du Nord et les membres
de ITnion française.
D'une année A l'autre, les chiffres afférents aux neuf premiers mois

sont les suivants:

(En milliards de francs.)

Importations: en 1949, 17i ; en 1950, 201.
Exportations : en 1919, 240; en 1950. 263.

Soit, en plus: en 1949, GG; en 1950, 62.
La progression de nos achats et Ce nos ventes est parallèle. Elle

est de l'ordre de 9 p. 100, ce qui correspond approximativement à la
(hausse des prix.
La situation est donc sans changement. Cela signifie que la

France poursuit son effort en faveur des territoires d'outre-mer en
acceptant un solde déficitaire de quelque 80 milliards par an.
Au total, ii semble qu'il serait hasardeux de porter un jugement

catégorique sur des résultats incontestablement fragiles. Il faut
al tendre les statistiques des prochains mois pour savoir si le redres
sement actuel n'a pas été obtenu au prix d'une perte de substance.

III. — LE REVENU NATIONAL

^ Pour être au centre des préoccupations quotidiennes et constituer
l'enjeu de la plupart des discussions, cette question demeure l'une
des plus mal connues. Peut-être, d'ailleurs, est-ce là la raison même
de celle lutte sans cesse renaissante qui oppose non seulement les
diverses catégories sociales les unes aux autres, mais aussi les dif
férents secteurs de la production entre eux.
En fait, sous la forme monétaire, le revenu national apparaît

comme la somme de l'ensemble des revenus individuels et il pose
deux questions: celle de sa répartition et celle de son emploi.
I.a première a un aspect essenliellemnt social. Elle concerne la

distribution des ressources entre les différentes catégories sociales:
salariés, entrepreneurs, capitalistes, bénéficiaires de retraites et de
pensions — ou plus exactement, le volume global des rémunérations
allouées au lire des diverses prestations de services et de droits,
puisque les revenus de la plupart des individus ont plusieurs ori
gines.
La deuxième a un aspect exclusivement économique. Elle a trait

à l'utilisa lion dont a été l'objet le total des revenus distribués.
Ont-ils servi à couvrir des dépenses de consomma lion ou, au con
traire, ont-ils été épargnés ? La forme de l'emploi détermine auto
matiquement l'orientation de la production par le jeu de l'ollre et
de la demande.

Bien entendu, entre la répartition du revenu national et l'utili
sation qui en est faite, les liens sont étroits.
Si des salaires élevés constituent un encouragement pour les

salariés et peuvent contribuer à l'expansion de la production, par
contre, élant le plus souvent consacrés entièrement à des dépenses
de consommation, ils ne favorisent pas, du moins directement, les
investissements qui, eux sont fonction du volume de l'épargne.
Par contre, au fur et a mesure que les revenus s'élèvent, ils

permettent à leurs bénéficiaires, une fois satisfaits les besoins per
sonnels, de consacrer les sommes inutilisées à t'épargne, c'est-à-
dire en fait, à des investissements. Il est évident qu'un impôt
général exagérément progressif contribue puissamment à réduire
le volume de l'épargne.
Ce n'est pas le lieu de développer ces considérations théoriques.

Examinons donc successivement les deux aspects que présente le
problème que nous abordons. Étant donné l'insulfisance des statis
tiques en la matière, nous soulèverons davantage de questions que
nous n'apporterons de réponses.

A. — J.a répartition du revenu national.

Il v aurait heaucoup à dire sur le bouleversement social causé
par les destructions de la guerre et la dépréciation de la monnaie,
sur la situation lamentai)?® des gens figés qui ne bénéficient pas
d'une retraite, sur la diminution considérable de la part réservée

à la rémunération de l'épargne, sur l'accroissement sensible des
profils.
En matière de salaires, l'année 1950 a été marquée par deux évé

nements également importants: le retour ti la liberté, la fixation
d'une rémunération minima pour l'ensemble des salariés.
Depuis plus de deux ans, l'abolition de la taxation des salaires

était à l'ordre du jour. Tout le monde était d'accord pour dénoncer
les inconvénients d'un système qui, dans son uniformité, mécon
naissait fâcheusement la productivité différente des diverses indus
tries comme des diverses entreprises les unes par rapport aux
au Ire s.

Quel que fût le niveau dont faisaient choix les pouvoirs publics,
il ne pouvait que s'avérer excessif à l'égard des uns et insuffisant
vis-à-vis des autres. D'une manière générale, le Gouvernement
s'efforçait de contenir la hausse l un niveau inférieur à l'impor
tance présumée des marges bénéficiaires, dans l'espoir que le relè
vement qu'il décidait n'entraînerait pas, d'une manière en quelque
sorte automatique, des hausses de prix qui annuleraient, en tout
ou en partie, les avantages consentis aux salariés.
Celle attente était le plus souvent déçue. La liberté des prix per-

metlait aux producteurs et aux commerçants de tirer profit du sup
plément de pouvoir d'achat mis en circulation par la hausse des
salaires en relevant leurs prix et le problème renaissait périodique
ment. L'allernance des conflits sociaux et des dégradations moné
taires détraquaient notre économie sans profit pour personne. Il
était temps de mettre Un à un pareil système.
Cependant. le choix du moment présentait une grande impor

tance. En etfct, le retour à la liberté supposé rétabli l'équilibre du
marché, si l'on ne veut pas assister au déclenchement des méca
nismes automatiques grâce auxquels l'équilibre est obtenu en régime
libéral. Or, précisément on était soucieux d'éviter des lluctualions
qui risquaient de se traduire par de nouvelles tribulations monétaires
et des diificultés sociales.

Il fallait donc attendre que les prix présentent une certaine stabi
lité et que, dans le même temps, leur rapport avec les salaires soit
considéré comme à peu près satisfaisant, de façon que la libre dis
cussion des conditions de rémunérations du travail ne comporte,
au moins au départ, que des ajustements qui ne soient pas suscep
tibles de remettre encore une fois en cause toute la structure de
nos prix.
Cette double condition était remplie au début de l'année 1949

et, en se référant aux indices, il semble que le moment le plus
favorable pour restaurer la liberté en matière de salaires se serait
situé en mars ou avril 1949. A ce moment les prix fléchissaient,
notamment en ce qui concerne les produits agricoles, et les ajuste
ments — inévitablement en hausse — que devait comporter le retour
à la liberté, auraient été aisément absorbés.
Celte occasion ayant été manquée, il fallut de nouveau attendre

un conjoncture favorable. Or, depuis le début de l'été 1919, les prix
avaient repris leur tendance à la hausse, d'abord avec la perspective
puis sous l'effet des alignements monétaires de septembre Jl'iy et
l'année s'acheva sans qu'ait été réalisée l'opération.
Au début de 1950, la dernière dévaluation ayant épuisé ses elfets,

les prix semblèrent présenter des gages de stabilité suffisants pour
qu'il puisse être mis fin, sans risque, au contrôle des salaires et
c'est alors que fut discutée et votée la loi du 11 février 1950.
Ce texte a restauré le moule juridique du contrat de travail. U a

reconstitué le cadre nécessaire aux accords contractuels entre
employeurs et salariés, en même temps qu'il rendait à la libre dis
cussion la fixation du montant du salaire.
Cependant, les tendances divergentes qui déjî» se manifestaient

dans les milieux syndicaux en ce qui concerne l'échelon (national,
régional ou local) auquel devaient être négociées les conventions,
faisaient de la conclusion des accords à intervenir, une perspective
lointaine. Aussi, la loi du It février 1950, tout en posant comme
principe que les taux en vigueur subsisteraient jusqu a la conclu
sion des conventions collectives nationales, prévoyait-elle la possi
bilité d'accords provisoires immédiats.
Celle souplesse était d'autant plus opportune qu'un élément

essentiel restait à déterminer: le minimum national interprofes
sionnel garanti, véritable base de tout l'édilice à construire.
Afin d'aboutir à un calcul aussi solide et aussi incontestable que

possible, le législateur avait chargé la commission supérieure les
conventions collectives de dresser un budget type, qui servirait à
la détermination d'un salaire minimum national interprofessionnel
garanti. Ainsi, le Gouvernement, au moment où il fixerait par
eecret, conformément à la loi, le salaire de base, disposerait d'un
avis particulièrement autorisé et les milieux intéressés seraient
eux-mêmes parfaitement éclairés.
Malheureusement, après plusieurs mois de discussions, les mem

bres de la commission ne purent se mettre d'accord sur un chiltre.
Si,en matière d'alimentation, l'existence d'un certain nombre de-
données scientifiques permet de circonscrire le débat et d'aboutir
à des évaluations qui s'imposent à tous, par contre, le minimum
vital en ce qui concerne l'habillement, les distractions, l'information
est fonction de considérations politiques, sociales, voire philoso
phiques, irréductibles les unes aux autres.
Finalement la commission dut se résigner h dresser un procès-

verbal de carence et ce fut au Gouvernement qu'incomba la respon
sabilité de fixer un chiffre.

A la ditriculté de procéder à une évaluation, qui, en tout état
de cause, serait considérée par nue partie des intéressés comme
défectueuse, s'ajoutaient deux risques.
Tout d'abord, l'établissement d'un minimum valable pour toute

la France aurait méconnu les conditions très différentes dans les
quelles vivent les salariés suivant l'imporlance de la localité où
ils résident. L'ancien système des zones de salaires répondait à
celte préoccupation, mais il avait été pratiquement aboli avec la
retour à la liberté. Après quelques hésitations, le Gouvernement
décida d'appliquer les abattements que prévoyaient les anciens
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' arrêtés de salaires, mais en ramenant toutefois de ">0 n 100 à
18 p. 1UU l'abattement maximum.
Le deuxième risque était d'ébranler toute la hiérarchie des rému

nérations. L instauration d un minimum garanti répondait au désir
ds-^wi'jr aux salariés les plus iio(ic>h's un montant cio ressourcos
considéré comme indispensable, il fallait éviter que cette mesuré
p-ovoque un reievement général des salaires, qui,si on avait
appliqué la hiérarchie Parndi, aurait entraîné une -augmentation
globale de 1 ordre de oO à GO p. 100 et un renchérissement général
du coût de la vie.

Sans même s'arrêter aux conséquences monétaires d'une pareille
hausse, il est évident qu on aurait annulé du même coup le reclas
sement dont on entendait faire bénéficier les travailleurs les plus
défavorises, ce qui eût cte la marque d'une complète incohérence.
In: plu?, on aurait entrave, dès le départ, la politique d'assouplis-
scmoul qui û\oit in^piiô lu. restauration re liberté îjui^fiu'cn
admettant que_ le minimum garanti constitue la base sur laquelle
s clHl.Iit a hiérarchie des salaires pour toutes les professions' on
aurait introduit un c ernent de rigidité précisément contraire au
principe même de cette politique.
Quant au minimum lui-même, le décret du 23 août 1950 fixe à

73 F le salaire horaire dans la région parisienne. Pour une durée
de travail de 200 heures par mois, cette rémunération correspond
4 une rémunération mensuelle de 15.600 F à laquelle s'ajoutent
les majorations pour heures supplémentaires et. à Paris, la prime
exceptionnelle de transports de bOO F.

Malgré la volonté hautement affirmée et théoriquement fondée
des auteurs du décret, le relèvement des salaires les plus bas a
entraîne par la force des choses une certaine hausse des autres
salaires. Il était, en effet, pratiquement impossible de maintenir au
même niveau des travailleurs de catégories différentes, de sorte
que, malgré les recommandation? £i>uvemementales, la fixation du
salaire minimum a eu certains prolongements dans la hiérarchie.
Ainsi, du point de vue économique, l'année se solde par une

hausse assez sensible des salaires.

Tout au début de l'année, la suppression de la zone où l'abat-
temen t ftait de 25 p. 100 par alignement sur celle où il était de
JÔ p. ton, puis le reclassement de quelques centaines de communes
ont entraine une hausse globale d'environ 1 p. 100.
A partir de février, le rétablissement de la liberté a été marqué

iar la conclusion d accords — la plupart provisoires d'ailleurs oui
se sont traduits par des hausses de l'ordre de 5 p. 100 de la masse
(les salaires.

La fixation du salaire minimum garanti au mois d'août a eu
pour résultat, directement ou indirectement, des relèvements de 5
4 8 p. 100 environ.

Enfin, sont intervenues certaines conventions qui ont enregistré
des augmentations sensiblement supérieures.

Au total. la progression de l'indice du salaire horaire a été la
suivante, au cours des derniers mois:

Indice du salaire horaire. ;Base 100: 1er janvier 1946.)

1er janvier: 1949, 287; 1950, 297.
1er avril : 19-59, 291 ; 1950, 309.
1* juillet: 1919, 293; 1950, 315.
1er octobre: 1919, 295; 1950, 3 10 (environ).
Étant donfiî que la durée du travail est restée pratiquement

inchangée, la rémunéra lion effective s'est accrue dans la môme
mesure que le salaire horaire. On peut donc évaluer à 12 p. 100
environ l'augmentation moyenne des salaires depuis le début de
Vinnie.

B. — L'emploi du revenu national.

La consommation.

Il n'existe toujours pas d'indice officiel du coût de la vie. On ne
dispose donc que de l'indice des prix de détail, dont les imperfec
tions n'ont plus à être dénoncées, mais qui a pour lui son caractère
officiel. Si on prétend l'écarler, il faut avoir recours à des indices
calculés par des organismes privés. Deux de ces derniers ont une
valeur désormais reconnue, celui établi par l'union nationale des
associations familiales et celui calculé par l'institut d'observation
économique. A l'aide de ces trois instruments de mesure, il semble
que la réalité puisse être serrée d'assez près.

En ce qui concerne l'indice des prix de détail, il était à 1.910 au
début de l'année.

Pratiquement inchangé pendant les cinq premiers mois, il a
fléchi en juin d'environ 3 p. 100. En août, la tendance s'est renver
sée et à la fin de ce mois il avait regagné son niveau du début de
l'année. Iln septembre, il a de nouveau" progressé et, depuis lors, il
oscille autour de 2.050, ce qui correspond à une augmentation ue
'P. 100 par rapport au début de l'année.

Prenons maintenant la statistique de l'union nationale des associa
tions familiales. Elle est fondée sur les variations du montant d'un
budget-type d'une famille de quatre personnes. Cet indice a donc
lne structure sensiblement différente de celle du précédent. il
compte notamment des dépenses d'habillement et de loyer, alors
que l'indice des pris de détail lie tient compte que de l'alimentation
et du chauffage.

Les variations qu'il accuse sont un peu différentes. Le minimum
est atteint en juillet, mais il n'est inférieur que de 2 p. 100 au niveau
du début de l'année. Puis il accuse le même renversement de
tendance à partir d'août et, pour le mois de novembre, il atteint le
même niveau qu'en avril, en hausse de 5 p. 100 sur le mois de
janvier.

Reste l'indice calculé par l'institut d'observation économique. Ses
variations présentent également de légères différences, mais ,a
ligne générale de l'évolution est la même: stabilité au début ce
l'année, fléchissement au cours des mois d'été, reprise en septembre,
hausse totale de l'ordre de 8 p. 100 entre le mois de janvier et le
mois de novembre.

Le rapprochement des variations des salaires et des prix doit
permettre d'apprécier l'évolution du niveau de vie des salariés.
Pendant le premier semestre, l'amélioration est notable. Non

seulement la hausse des salaires intervenue en février et mars n'a
pas d'incidence sur les prix, mais ces derniers ont tendance a
liéehir.

Par contre, à partir de juillet, l'évolution devient parallèle et la
hausse des prix déclenchée pour des raisons étrangères aux salaires
est supérieure au relèvement des rémunérations. Cependant, ;es
avantages précédemment obtenus demeurent en partie acquis.
Au total, l'année se solde par une amélioration légère, mais une

remarque doit cependant être faite. On a retenu ici la rémunération
d'un célibataire. Or, précisément, les allocations familiales n'ont
pas été relevées dans la même mesure que les salaires. 11 en résulta
que pour les familles où les allocations familiales représentent un»
part importante des revenus la situation est beaucoup moins favoi
lable et il n'y a pas eu d'amélioration.

Les investissements.

Si les conditions de vie ont été un peu meilleures, le capital
national a-t-il augmenté ?
Telle est 'la question fondamentale à laquelle il faudrait pouvoir

répondre. Malheureusement, on ne dispose, là encore, que d'évalua
tions qui diffèrent avec les spécialistes. Il faut cependant en prendre
connaissance, si imparfaites qu'elles soient, pour avoir nu moins
une idée du sens de l'évolution en cette matière essentielle.

Les variations des divers éléments dont se compose le capital
national peuvent se résumer de la manière suivante:

Évolution du capital national en 1950.

(En milliards de francs.)

Accroissements :

Augmentation des avoirs en devises, 120.
Investissements dans la métropole (net), 850.
Investissements dans les territoires d'outre-mer (net), 115.
Désendettement extérieur, 40.
Constructions d'immeubles, 1 GO.

Augmentation des stocks, 175.
Acquisition d'or en provenance de l'étranger, acquisition clandes

tine d'avoirs à l'étranger, p. m.

Soit, 1.4G0.

Diminutions :

' Liquidation de créances sur l'étranger, 20.
Endettement extérieur, 50,
Dépréciation du capital immobilier, 215.

Soit, 285.

Sur la base de ces évaluations, le solde créditeur serait de 1.175
milliards environ, soit approximativement égal à celui de l'an der
nier, mais comme l'aide américaine a été moitié moindre, l'effort
fourni par la nation a été finalement plus grand.
En ce qui concerne la forme revêtue par les investissements, elle

présente une assez nette différence. Le développement de l'appareil
de production marque un ralentissement, tandis que la construction
d'immeubles augmente sensiblement.
Les autres postes appellent peu de commentaires. L'équipement

des T. O. M. se poursuit à un rythme sensiblement égal. Grâce aux
dons extérieurs, l'endel tement extérieur de l'année est à peu près
compensé par les remboursements opérés sur les dettes antérieure
ment contractées.

Malgré les progrès réalisés par la construction, la valeur des
immeubles construits durant l'année est encore intérieure au mon
tant de la dépréciation subie par l'habitat du fait de son vieillisse
ment. Il faudrait, en «Ilut, construire chaque année 120.000 loge
ments pour entretenir notre capital immobilier, si l'on admet qu'un
immeuble devant ê Ire reconstruit au bout de cent ans, il serait
nécessaire que le nombre des constructions s'élève chaque année
au centième des 12 millions de logements actuellement existants.
Or. cette année, on aura bâti 90.000 logements, ce qui représente un
déficit de 30.000 logemeiVs. Sur la base d'un prix de revient oe
l.S00.000 francs pouf un logement, ce oui est un prix plutôt inférieur
à la réalité, on peut évaluer à 100 milliards la valeur des immeubles
construits et à 215 milliards celle de la dépréciation subie, soit une
diminution nette de 55 milliards.

Malgré le redressement opéré, la France continue de vivre sur
son capital en matière de logement, ce qui signifie que. si grave
qu'elle soit, la situation de l'habitat tend à empirer.
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BILANS ET RÉFLEXIONS

Les statistiques ne sont rien de plus qu'une forme de la docu
mentation, nyiis elles présentent deux particularités: elles reposent
sur des données chiffrées, elles firent leur signification essentielle
ment des comparaisons qu'elles permettent.
Ces deux aspects fondamentaux des statistiques sont à l'origine

de leur fortune présente.
Parce qu'ils ne comportent pas de nuance, les chiffres s'imposent

d avantage que les mois et parce qu'ils décrivent des évolutions, ils
se donnent comme ayant par eux-mêmes une valeur objective d'en
seignement.
Mais cette objectivité n'est qu'apparente et celle précision est

illusoire. Aussi faut-il manier les statistiques avec d'autant plus de
prudence qu'elles sont empreintes de plus de rigidité et surtout se
garder de croire qu'elles dégagent par elles-mêmes des conclusions.
Comme dans tout raisonnement logique, les conclusions valent

ce que valent les prémisses. Que la référence choisie soit mauvaise
et on s'achemine vers des erreurs.

C'est dire nue, lorsqu'on relient, ainsi malheureusement qu'on est
amené à le faire, comme élément de comparaison peur évaluer l'état
actuel de la France ou l'effort français. l'année 1938, on ne peut
qu'être conduit à des conclusions peu valables. L'année 1938 fut
une année médiocre où d'ailleurs les besoins élaient sans commune
mesure avec ceux qui se manifestent aujourd'hui.

• Si l'année de référence devient 1029, la meilleure d'avant-guerre,
il convient également de faire de sérieuses réserves. Celle année est
déjà bien lointaine; les besoins d'alors et d'aujourd'hui sont à peine
comparables. Aussi Lien, atteindrions-nous le niveau de 1929, que
ce niveau restera H très insutuant par rapport à celui des autres
nations. Or, c'est par rapport aux autres nations qu'il convient de
situer la France. C'est la valeur relative qui compte ici, bien plus q^ie
la valeur absolue. J1 conviendrait donc de corriger l'indice de l'année
1929 pour mesurer utilement le potentiel français. Ainsi serions-nous
amenés à prendre conscience, d'une manière plus exacte, du chemin
immense qu'il nous faut encore parcourir pour reconquérir sim
plement notre place d'antan et à mesurer les difficultés énormes
qu'il faudra surmonter pour résoudre les problèmes qui nous
assaillent.

Ces réserves exprimées, il convient maintenant, derrière les
résultats d'une année, de considérer la situation de fait.
La situation démographique du pays illustre, d'une manière parti

culièrement frappante, l'erreur d'optique que l'on commettrait à ne
tenir compte que des variations relatives survenues au cours d'une
période trop courte.
En 1950, le chiffre des naissances atteindra environ 8O0.00O. Il

sera donc à peu près le même que durant les deux dernières années
où il a approché 805.000. Le relèvement de la natalité à la suite des
guerres est un phénomène normal qui s'est manifesté dans tous les
pays belligérants en 1916. (Mais ce mouvement de reprise, s'il n'était
que la conséquence d'un retour à la vie normale, devrait dès main
tenant accuser un fléchissement. C'est d'ailleurs ce qui se produit
dans les pays étrangers, où, conformément aux prévisions, le chiffre
des naissances est en diminution sensible par rapport aux dernières
années. Cependant celle régression ne se produit pas en France. Dès
lors, on est amené à penser qu'on se trouve en présence d'un phé
nomène qui procède de causes plus profondes et qui se prolongera
probablement quelques années.
Au point de vue de la mortalité, le nombre des décès sera celui

d'une année normale: 520.000 environ.
L'excédent des naissances sur les décès sera donc de 310.000.

Par rapport aux deux dernières années, les résultats de 1950 se
présentent de la maniere suivante:
.Naissances en: 1918. 611: 1919. 865: 1950 860.
Décès: 1918, 506; 19 i9, 568, 1950. 520.
Excédent des naissances: 1918, 353; 1919, 297; 1950, 310.
Le bilan de l'année est, par conséquent, nettement favorable.
Or, en fait, la faiblesse de notre population demeure notoire, par

rapport h l'étendue de notre territoire. Le redressement de la natalité
et la régression de la mortalité qui se sont manifestés depuis
cinq années ne constituent pas des phénomènes propres à notre
pays, de sorte qu'ils n'améliorent pas notre situation relative. De
plus, les règlements territoriaux intervenus à la fin du dernier
conflit ont entraîné des transferts de population qui ont accru forte
ment la densité démographique de nos voisins (densité au km carré),
France en: 1938, 75; 1950, 7G; Allemagne occidentale en: 1933, 115;

1950, 195; Italie en :1938. 111; 1950, 153; Belgique en: 1938 , 275;
1950, 283; Pays-Bas en: 1938, 218; 1950, 297; Royaume-Uni en: 1938,
195; 1950, 211; Suisse en: 1933, 102; 1950, 113.
Par ailleurs, la composition de la population française est telle

que le potentiel qu'elle représente est moindre que celui qui devrait
correspondre à son importance numérique. La baisse de la natalité
depuis soixante ans fait aujourd'hui durement sentir ses effets. La
proportion des vieillards est exceptionnellement élevée par rapport
â la population active.

A ce premier facteur s'en ajoute, depuis quelques années, un
autre: le relèvement du taux de la natalité. Si le phénomène est
très heureux comme indice de vitalité, il ne s'en traduit pas moins
dans l'immédiat, par une charge supplémentaire pour les produc
teurs, puisqu'il accroît sensiblement et sans contrepartie actuelle les
besoins de la collectivité.

Ainsi, d'année en année, la partie de la population qui, en raison
de son âge, doit satisfaire aux besoins de l'ensemble de la nation,
diminue en valeur relative et le mouvement est appelé à se pour
suivre encore au cours des prochaines années; c'est ce qui ressort
du tableau suivant qui a été dressé par les soins de l'institut national
de la statistique.

Composition par groupes d'âges de la population française.

(Répartition proportionnelle pour 1.000 Français.)

AGE

(en années).
1936 1M6 1950

1260

Première

hypothèse.

Deuxième

hypothèse.

\ h iC\ OAO ono QflO 320 305

ou et plus... 1 ii 100 1M 1uy hZ

Tous âges... 1.000 1.000 1.000 1.000 1.000

Les deux hypothèses retenues pour 1960 correspondent, la pre
mière au maintien de la fécondité h son niveau actuel, la
deuxième à la régression de la fécondité jusqu'à son niveau d'avant
guerre.

Au total, notre population est relativement peu nombreuse et son
potentiel est encore réduit par suite de sa composition par âges.
four être bien connu, le phénomène n'en est pas moins fondamen
tal et doit être constamment présent à nos esprits.

Une autre donnée fondamentale est le faible volume de notre pro
duction.

Sans doute la France souffre-t-elle d'une certaine pénurie de
matières premières industrielles, qui tient à la relative pauvreté de
son sous-sol. Mais une mise en valeur insuffisante y a contribué,
Pour ne prendre qu'un exemple, celui du pértole, il n'est pas dou
teux que si la production française est pratiquement nulle, la cause
en est due h l'insignifiance des efforts de la prospection jusqu'à ces
toutes dernières années.

Au point de vue agricole, il est surprenant qu'un sol aussi fertile
arrive à peine à nourrir une population relativement peu nombreuse.
C'est un fait pourtant que pour les produits agricoles les importations
l'emportent sur les exportations.

Quant à la production industrielle, qui fournit pourtant les trois
cinquièmes de nos exportations, à vingt ans d'intervalle, elle atteint
h peine les mêmes niveaux.

Le fait est d'autant plus grave que l'industrie et en particulier la
métallurgie lourde constitue, à notre époque, l'armature même des
Etats à tel point que leur rayonnement économique, et même leur
puissance politique, sont directement fonction du tonnage d'acier qui
sort de leurs hauts fourneaux.

Qu'il suffise de rappeler la production mensuelle d'acier des prin
cipales puissances en 1938:

Etats-Unis. 2.100; Allemagne, 1.700; U. R. S. S., 1.500; Grande-Bre
tagne, 900; Japon, 510; France, 520; Italie, 200.
On peut méditer sur ces données en les rapprochant des événe

ments qui devaient suivre,

Un autre phénomène doit également retenir l'attention: c'est
l'émielfement des entreprises. Dans son ensemble la structure éco
nomique de la France demeure artisanale.

Chacun sait que dans l'agriculture comme dans l'industrie, les
petites- entreprises constituent la grande majorité, mais- ce qui est
moins généralement connu est le faible développement de nos entre
prises les plus grandes, si on les rapporte à l'échelle mondiale.
Pour en donner une idée, je me bornerai à vous soumettre quel

ques chiffres. II s'agit de cinq grandes sociétés américaines et de
cinq grandes sociétés françaises dont l'activité est semblable.
On a retenu, en effet. dans chaque pays une entreprise métallur

gique, une entreprise de constructions automobiles, une entreprise
de produits chimiques, une entreprise de matériel électrique et enfin
une entreprise de production de pétrole. Voici le^ chiffres:

Bénéfices nets et capitalisation boursière
de quelques importantes sociétés américaines et françaises.

(En dollars.)

Sociétés américaines:

U. S. Steel Corp.: bénéfices nets 1919, 165.958.806; capitalisation
boursière au 4 décembre 1950 (1), 1.561.965.853.

General Motors Corp.: bénéfices nets 1919, 613.305.916; capitali
sation boursière au 4 décembre 1950 (1), 4.068.625.365.

Du Pont de Nemours et Cc : bénéfices nets 1919, 213.700.000; capi
talisation boursière au 4 décembre 1950 (1), 3.536.252.403.

General Electric Co: bénéfices nets 1919, 125.639.000; capitalisation
boursière au 4 décembre 1950 (1), 1.362.970.050.

Standard Oil Co (New York: bénéfices nets 1919, 208. 870.000; capi
talisation boursière au 4 décembre 1950 (1), 2.573.131.338.

(1) Chiffres établis en s'en tenant aux actions ordinaires, à l'exclu
sion de toutes autres ac tions (actions de préférence, etc.).
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Sociétés françaises:

Forges et aciéries du Nord et de l'Est. — Pén<!fiees nets 1919-
Ji)9.ïl.!.o00 F; en $ U S. i09.t82 (1). — Capitalisation boursière au
iti octobre 1bO: i.Ui.Mo.OOO F ; en $ U. S., 11.870.100 (t).
Citroën. — Bénéfices nets 1 9 i 9 : 3%. 505.000 F; en $ U. S., 1 mil

lion 1 >0.01 6 (1). — Capitalisation boursière au 10 octobre' lSûO •
4.6M.250.000 F; en $ U. 6., 13.275.000 (1).
l'échiney. — Bénéfices nets 1919: 373.ti3.000 F; en « U. S., 1 mil

lion iw.137 (t). — Capitalisation boursière au 16 octobre 1950- 6 mil
liards -is3.i00.000 F; en $ Li. S., 18.Mi.000 (t).
Compagnie générale d'électricité. — Bénéfices nets 1010: 500 mil

lions Oo-.WO F; en S U. S.. 1.701.578 (t). — Capitalisation boursière
au lti octobre 1950: 10.500 millions de francs; en $ U. S., 30.188.571 (t).
Compagnie française des pétroles. — Bénéfices nets 19-19 : 753 mil

lions ;70.o00 F; en $ U. S., 2.152.202 (1). — Capitalisation boursière
au 10 octobre 1950: 12.953.151.000 F; en $ U. S., 37.009.802 (t).
Par l'examen de ces données numériques, on peut, par exemple,

arriver à constater que la valeur des titres constituant le capital des
sociétés françaises, sur la base des cours actuels de Bourse, atteint
approximativement le dixième du montant des profils réalisés en
un an par les sociétés américaines. Certes, il ne saurait être question
pour notre pays, même dans le cadre de l'Union française, de pré
tendre approcher le niveau d'une puissance économique telle que
celle des Etats-Unis; le fait n'en méritait pas moins d'être signalé.
Malgré le très bel effort de redressement de ces dernières années,

notre marin e marchande représente i p. 100 du tonnage mondial,
alors que nous avons soixante millions d'associés répartis sur les
envi continents et que nom importons, d'au delà les mers. les
matières premières nécessaires au fonctionnement de nos industries.

Quant à notre production d'acier, elle représente environ 4 p. 1X)
de la production mondiale et elle aura fléchi cette année, par
rapport à 1919.
Tels sont les faits auxquels il n'est évidemment pas possible de

remédier du jour au lendemain.

Par contre, ce sont ces possibilités réduites qui nous font un
devoir de tirer le maximum de nos ressources.

Or. un régime fiscal mal adapté à noire structure économique
et dont on s'entèle à vouloir obtenir des rendements excessifs
multiplie les formes de fraudes. 11 en résulle des différences de
traitement qui non seulement blessent l'équité, mais provoquent
dans notre système économique des distorsions dangereuses.

Un protectionisme trop accusé a donné à nos producteurs un
sentiment de sécurité d'ailleurs fallacieux, qui a encouragé et entre
tenu une certaine tendance au malthusianisme. Au moment même
où les pouvoirs publics et tous les bons esprits insistent sur la
nécessité d'améliorer la productivité, trop d'éléments à courte vue
se retrouvent d'accord pour ralentir la production dès qu'elle parait
excéder la capacité du marché intérieur, de façon h prévenir un
Avilissement des prix, seul pourtant susceptible d'étendre les débou
chés et, parlant, de permettre une expansion de la production.

La responsabilité de notre système fiscal est ara n de. en la matière,
puisque, que l'on veuille ou non le reconnailre, il est couronné
par une excessive progressivité qui pénalise l'effort, alors que, par
ailleurs, notre système économique et social n'a pas encore su
assurer, aux heures sur-o'émentaires de tra va il fournies à la base,
une valeur d'appoint suffisante et totalement individualisée. Nous
retrouverons d'ailleurs ce problème dans notre conclusion.

La faiblesse de la production ainsi indireelement entretenue,
lait évidemment contraste avec la politique que poursuivent juste
ment les pouvoirs publics.

('.elle antinomie des fins et des moyens s'est tradui'e inévita
blement par des désordres financiers dont la monnaie a fai' trop
souvent les frais.

!e< déprécia lions monétaires ont eu. elles-mêmes, deux consé
quences également désastreuses. Non seulement elles -ont découragé
l>>l<rit dYparune en dépouillant les préteurs au profit des emprun
teurs mais, sous une couverture nominale, elles dissimulent
l'élendue de l'appauvrissement subi par le pays et entretiennent,
par là, l'illusion de la richesse.
Pour cire moins souvent sisnalé. ce résultat n'en est pas moins

réel. -i par rapport à 191 S. la ruine du parleur do renies sur l'iilat
est notoire, celle du propriétaire de valeurs mobilières est moins évi
dent. Les chiffres qui suivent prouveront qu'elle est à peine
moins profonde.
Le calcul a élé conçu de manière h évaluer le prix de revient^ en

francs de 1 91 i d'une action de quelques grandes sociétés françaises
en supposant que le porteur actuel en possédait une en 191 1 et ; qu il
a sons-rll aux diverses augmentations de capital dans les conditions
arrëlées par la société. Suivant les cas, ces opérations ont augmenté
ou diminué le prix de revient initial, bien entendu, il en a élé tenu
compte.

La conviaraison entre ce prix de revient et le cours actuel du
titre, ou dos obliquions remises en échange en ce qui concerne les
sociélés nationalisées, converti en francs 1911, permettra <1 etaoïir le
résultat de l'opération.
Banque de France: prix de revient, 4.571; valeur bouis.we, ICI,

pourcentage de perle, CO.
Unique de Paris: prix de revient, 2.117; valeur boursière, 194,

ptiurciMilagc de perle, 91.

Banque de l'Union parisienne: prix de revient, 1.197; valeur boui»
sière, 27; pourcentage de perle, 98.
Crédit foncier de France: prix de revient, 1 .038 ; valeur bour

sière, 09; pourcentage de perte, 93.
Assurance générale vie: prix de revient, 8.020; valeur boursière, 99;

pourcentage de perte, 99.

iéthnne : prix de revient, 118; valeur boursière, 11; pourcentage
de perte, 90.

- Lens: prix de revient, 1.371; valeur boursière, 22; pourcentage de
perle, 93.

Schneider: prix de revient, 2.218; valeur boursière, 297; pourcen
tage de perle, 87.

Forges et aciéries Nord et Est : prix de revient, 2.523; valeur bour
sière, 131 ; pourcentage de perte, 95.
Air liquide: prix de revient, 639; valeur boursière, 297; pourcen

tage de perle, 51.

Saint-Gobain : prix de revient, 6.880; va'eur boursière, 2Si; pour
centage de perte, 90.

En présence d'un tel bilan, il y aurait quelque lâcheté fi accuser les
hommes. Derrière les chiffres aussi dramatiques, se trouvent, en fait,
inscrites les effroyables conséquences de deux guerres et la contri
bution énorme, gigantesque, que la France a fournie pour la défense
de la civilisation.

Il serait vain d'ailleurs de prétendre démêler l'écheveau des
effets et des causes, car, en vérité, tout se iienl.

En évoquant d'ailleurs ces résultais, je veux dire ces sacrifices,
ce n'est point qu'il soit question de se complaire dans je ne sais
quel fatalisme, mais il n'était peut êlre pas inutile de les rappeler
publiquement, pour nous-mêmes et pour d'autres.

1l ne peut, en effet, qu'être salutaire h un pays aussi sûr de son
destin que le nêtre, mais qui n'a peut-êlre pas' pris encore pleine
conscience des réalités actuelles, de mesurer ainsi tout ce que nous
avons à entreprendre ou h poursuivre pour nous rétablir: il serait
très grave, en effet, de céder au mirage, que notre situation est à
peu près reconstituée, qu'il n'y a plus qu'un coup d'épaule supplé-
menlaire à donner et qu'i continuer ensuite tranquillement le
même chemin. Knlretenir une telle illusion ne serait pas digne de
la France. lin vérilé, les efforts les plus rudes sont encore devant
nous.

Qu'on nous permet le donc, devant les faits, de constater que 1950
aura été une année de minces, de trop minces progrès. Peut-être
avions-nous besoin de souffler. Mais le cours des événements ne
s'est pas pour autant suspendu. A l'aube d'une année nouvelle,
nous nous retrouvons avec des résuliais et des moyens sensible
ment égaux à ceux de l'an dernier. C'est h la lumière de cette
constalalion objective que devront êlre définies les tâches de
demain.

CiJAPrritE 1t. — La conjoncture internationale.

Malgré les obstacles multiples qui continuent d'entraver les échan
ges internationaux — qu'il s'agisse des hommes, des marchandises
ou des capitaux — jamais la prétention pour un pays de sépare!
son destin de celui des autres ne serait plus vaine qu'en un moment
où des nécessités politiques, assurément impérieuses — obligent
les étals du monde occidental à unir leurs efforts.

Dos lors, si l'on veut essayer de situer également les problèmes
auxquels nous devons personnellement faire face, il semble qu'il
faille les replacer dans le cadre plus général que constituent l'évo
lution économique de nos principaux partenaires et les grandes
que s tions qui dominent l'avenir de leurs relations.
Pris à la lettre, le propos pourrait, à juste litre, sembler singu

lièrement ambilieux. En réalité, il s'agit seulement de tracer les
grandes lignes de force du système dans lequel doit s'intégrer notre
action.

Si vraiment on s'achemine vers des regroupements politiques et
des ententes économiques conçus fi une échelle supérieure A celle
des états, le fait de continuer « n'examiner les problèmes nationaux
que d'un point de vue uniquement interne est une erreur de
méthode. Mais sans même vouloir devancer le cours des événe
ments, il est évident que la conjoncture internationale s'impose à
nous de multiples façons, qu'il s'auisse de l'aide qui nous est accor
dée, des cours des m altères premières dont nous avons besoin, des
disponibilités ou des besoins qu'éprouvent nos clients et nos four
nisseurs.

Pour être sommaire et nécessairement incomplet, ce tour d'hori
zon n'en permettra pas moins quelques constatations utiles.

I. — LA SITUATION- DE NOS PIHKCIPAUX PARTSXAIltES

A. — Le Rnyatmc-Uni.

Depuis quatre ans, le gouvernement britannique poursuit avec
ténacité un objectif: celui d'atteindre, en 1952, l'indépendance éco
nomique, condition de l'indépendance tout court.

Celte considération a primé toutes les autres. Un immense effort
de production a été fourni en même temps que la consommation
était comprimée.

,1) liquivaien'-e en $ U. S. calculée a- 1 cours de 350 1' le dollar.
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Des excédents considérables ont été ainsi dégagés qui ont alimenk,
lin courant d'exportalions sans cesse plus puissant et rendu possi
bles des investissements considérables.

L'année 1950 a marqué une nouvelle étape dans cette voie.

1-> Activité économique :

L'année qui s'achève aura été pour le royaume-uni une période
d'expansion économique.
Tous les indices en fournissent la preuve.

L'indice de la production industrielle qui avait atteint en novem
bre 1919 le niveau-record de 140, s'élevait en juin dernier à 143.
A-irôs avoir fléchi pendant la période des vacances, il s'est redressé

au 'cours de- dernières semaines pour s'établir à ses plus hauts
niveaux.

Le volume des ventes an détail accise également une progres
sion manifeste. Pour les six premiers mois de l'année en cours,
les résultats se comparent de la manière suivante à ceux de l'an
pa^é:

Année 1919: janvier, 101; février, 112; mars, 119; avril, 123;
ma:, 12; ; juin, 121.

Année 1950 : janvier, 115; février, 122; mars, 133; avril, 131;
mai, lit; juin, 131.

Bien que le niveau d'activité soit déjà très élevé, il a encore
grandi au cours des derniers mois. Au mois de juillet, le nombre des
chômeurs est tombé au-dessous de 300.0O0, ce qui représente environ
1 1/2 p. 100 de la main-d'œuvre civile; il n'a pratiquement pas aug
menté depuis lors, malgré l'incidence de la saison.
Grâce à celle production accrue, le volume des exportations à

accusé une nouvelle amélioration.

Par rapport à une base 100 en 1917, les résultats du 1" trimestre
de l'année se comparent de la manière suivante aux résultats obte
nus l'an dernier:

Exportations (volume) (1917: 100):
1er trimestre 1949, 114; 4e trimes Ire 1949, 147; 1er trimestre 1950,

157.

Les principaux articles qui ont contribué à cet essor sont la grosse
machinerie, l'industrie automobile et les constructions navales.

Par contre, les exportations de textiles manifestent une tendance
à fléchir.

F. convient de noter que cette augmentation de la production a
été obtenue en grande partie grâce à une amélioration du rendement
individuel qu'on évalue approximativement à 4 p. 100. Ce résultat
mérite d'èlre souligné, d'aulant plus qu'il explique en partie le
Succès de la dévaluation de septembre 1949.

2° Monnaie et prix:

La dévaluation monétaire est, en effet, l'événement capital qui
p influé sur l'évolution économique récente.

L'amputation décidée est apparue considérable; elle l'a été en
effet, mais il était indispensable de donner à l'étranger la certitude
que le niveau choisi pourrait être tenu. Étant donné le volume des
importations de la Grande-Bretagne, il fallait prévoir que la valeur
de ces importations se trouverait sensiblement augmentée du fait
de cette opération monétaire.

Effectivement, de septembre 1919 à juin 1950, la Grande-Bretagne a
payé environ 250 millions de livres de plus pour des importations
identiques, les prix à l'importation ayant accusé une hausse d'en
viron 20 p. 100. Mais cet alourdissement des charges de sa balance
des comptes a été largement compensé par le développement des
exportations et les recettes invisibles.

Il en est résulté un accroissement des réserves d'or et de dollars
dont le montant s'est successivement élevé à:

(En millions de dollars américains.)

21 décembre 1919, 1.G89 ; 31 mars 1950, 1.985; 31 juin 1950, 2 423;
SO septembre 1950, 2.757.

Ces résultats favorables sont dus, non seulement ii une opération
monétaire heureusement menée, mais au moins autant à l'évolution
générale de l'économie mondiale au cours des derniers mois.

Certes, le maintien des prix intérieurs anglais dans des limites
qui n'ont pas annulé le bénéfice prononcé par la dévaluation doit
Être considéré comme un succès.

En effet, malgré l'amplitude des amputations subies par la mon
naie, les prix de détail n'ont augmenté que de 2 p. 100 et les prix
de gros d'environ 11 p. 100. De ce fait, les prix anglais ont relati
vement baissé vis-à-vis des marchés étrangers et les exportations
l'en sont trouvées favorisées.

Cependant, le mouvement de hausse que la tension internationale
i provoqué sur tous les marchés, et en particulier en ce qui concerne
es matières premières, a joué un rôle encore plus décisif dans
l'amélioration de la balance des payements britanniques, en parli-
culier à l'égard des Etats-Unis.

Vis-à-vis do ce pays, en effet, 80 p. 100 des exportations de la
zone sterling sont constitués par neuf matières premières: caout-
tiiouc, jute, laine, cacao, diamant, étain, cuir, thé et fourrures.

I Or, ces divers produits ont augmenté en moyenne d'environ 30
i pour 100, c'est assez dire l'accroissement des ressources en dollars
| dont a bénéficié le Royaume-Uni.
! Cependant, les effets de celte hausse commencent à se répercuter
! sur les prix intérieurs anglais et une menace d'inflation se pré-
cise.
; Pour le moment, la hausse intéresse surtout les prix de gros, mais,
; à travers ces derniers, ce sont les prix de détail qui risquent ù'aug-
menter
! V. eu résulte, dès maintenant, une diminution du pouvoir d'achat
! de la masse de la population qui se traduit par une restriction des

consommations de noissons^ de- tabacs et des distractions.
Cependant, il y a lieu de noter simultanément un certain dépla

cement de la demande vers l'alimentation et on a l'impression que,
mis à part les secteurs où subsiste le rationnement, l'ensemble de
la population s'alimente mieux.
Dans cet équilibre difficile que s'efforce de sauvegarder les pou-

j voirs publics, la politique financière du Gouvernement présente
! une importance essentielle. La nécessité d'aceroitre les dépenses
militaires doit avoir pour contrepartie une diminution des crédits
consacrés à d'autres investissements. Déjà, cette année, les investis
sements productifs, notamment en ce qui concerne l'industrie lourde,
avaient diminué. Il est vraisemblable que celte tendance s'accen
tuera. Par ailleurs, les dépenses sociales tendent à s'accroître sous la
double influence de l'augmentation du nombre des enfants et des
vieillards et de l'élévation des dépenses de fonctionnement des ser
vices sociaux.

CONCLUSION

Certes, le Royaume-Uni n'est pas encore sorti des difficultés,
mais l'objectif qu'il s'est assigné est près d'être atteint. A moins d'un
renversement de tendance, il semble que la balance des payements

■courants de l'Empire britannique sera en équilibre en 1952, sans
qu'il ait besoin d'avoir recours à une aide extérieure quelconque.
Cela est un résultat dont on ne saurait trop souligner l'importance,
puisqu'en somme cela signifie que le pays aura alors recouvré sa
pleine liberté d'action.

B. — L'Allemagne occidentale.

A la suite de la réforme monétaire du 20 juin 1948, l'Allemagne
occidentale avait opéré un redressement économique décisif. cepen
dant, au début de cette année, un certain plafonnement s'observait.
Pour la première fois depuis la guerre, la production de combustibles
minéraux, qui est le fondement même de la puissance économique
allemande, excédait la demande. Bientôt, les stocks s'accumulèrent.
Quant aux chômeurs, malgré l'amélioration due à des facteurs sai
sonniers, leur nombre s'élevait encore k plus de 1.500.000 le 15 juin.
A ce moment, les événements internationaux ont déterminé une

poussée généralisée de spéculation qui s'est traduite par une véri
table effervescence. La production s'en est trouvée favorisée et elle
accuse actuellement une nouvelle progression.

1° L'activité économique:

Pour l'ensemble de l'année 1919, l'indice général de la D-odue-
tion industrielle s'était établi à 89 par rapport à l'année 1936 rete
nue comme référence avec l'indice 100.

Mais il convient de remarquer que la progression de la produc
tivité s'était poursuivie tout au long de l'année, s'élevant de 80 en
janvier à % en décembre. Celte expansion s'est affirmée en 1950,
l'indice est passé de 95 en janvier, 107 en juillet, pour bondir
à lii au cours du mois d'août et atteindre 120 en septembre.
Les progrès sont donc extrêmement rapides et considérables,

mais il convient de préciser les secteurs qui mènent le train. Ce
sont la métallurgie, l'industrie chimique et la production d'élec
tricité qui viennent en tète, cependant que la production de char
bon se développe plus lentement. Le tonnage extrait plafonne autour
de 9,5 millions de tonnes par mois au lieu de 11,4 millions en
1938. Le nombre des mineurs au fond fléchit légèrement de 303.(100
à 301. 000, cependant que le rendement par poste reste accroché à
1.400 kilos.

Quant à la production d'acier, elle se développe irrésistiblement.
Pour les neuf premiers mois de 1950, elle atteint 8.916.000 tonnes
contre 6.87 1.000 tonnes au cours de la même période de l'an der
nier, ce qui correspond à une augmentation de 30 p. 100.

En janvier, le tonnage produits dépassât pour la première fois
900.000 tonnes; en mars, il atteignait 1 million de- tonnes; actuelle
ment il avoisine 1.100.000 tonnes, se rapprochant du nouveau pla
fond assigné à la production allemande.

Malgré cet accroissement, la production est loin d'atteindre le
volume des commandes, de sorte que les ordres en carnet, dont
beaucoup sont pour compte étranger, s'accumulent et que les délais
de livraison s'allongent.
La production des biens de consommation qui accusait un retard

par rapport à celle des biens d'investissements, se développe à son
tour. Les augmentations les plus vives intéressent l'industrie de la
chaussure, les textiles et la construction automobile.

Année 1919 (moyenne mensuelle): voilures de tourisme, S. 077;
véhicules utilitaires, 4.56,1.

Année 1950 (juillet): voitures de tourisme, 15.976; véhicules uti
litaires, 7.513.
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^ Année ^1950 (août); voitures de tourisme, 20.391; véhicules uti-
Cette activité intense a augmenté la demande de main-d'œuvre

et malgré la terrible surpopulation de l'Allemagne occidentale le
nombre an chômeurs a diminué sensiblement, depuis février' der
nier où il avait atteint 2 millions de salariés. Actuellement, il est
de l'ordre de 1,3 millions malgré les incidences saisonniers défavo
rables.

Bun entendu, tes transports enregistrent celte activité. La p-o-
porlion des wagons fournis aux wagons demandés tend a baisser,
il ne semble pas cependant que 1 insuffisance du pare ferroviaire
soi t susceptible de constituer prochainement un goulot d'étnn^e-
Cienl; "

2° Les échanges:

Sur le marché intérieur, la crise internationale de l'été a déter
miné des achats de sécuritéqui ont gonflé provisoirement le volume
des transactions. Mais la faiblesse de l'épargne n'a pas permis à la
masse de la population de satisfaire son désir de constituer
quelque stocks. Le montant du chiffre d'affaires n'a augmenté en
juillet et août que de 10 p. 100 par rapport à juin. Ces achats sup
plémentaires n'en ont pas moins provoqué une pénurie sur plusieurs
produits essentiel?, ce qui a mis en lumière combien l'abondance
tenait à peu de chose.

Sur les marchés étrangers, l'Allemagne reprend progressivement
jà place d autrefois.

Commerce extérieur allemand.

(Moyenne mensuelle en millions de deutsche mark.)

Importations: 1MS, 2Gi; 1949, 611; 1950, 815.

Exportations: 1948, 151; 1919, 317; 1950, 597.

Ainsi, d'une année à l'autre, les importations ont progressé de
33 p. 100 et les exportations de 83 p. 100. Les importations portent, à
concurrence de la moitié, sur des produits alimentaires en prove
nance surtout de Hollande et accessoirement d'Italie et de France.
Les exportations sont constituées à concurrence de 60 p. 100 par
les productions de l'industrie.

La conquête des marchés extérieurs pour sa production indus
trielle constitue pour l' Allemagne d'aujourd'hui, plus encore que
pour la république de Weimar, une nécessité vitale au sens propre
du terme, puisque ce sont ses ventes de produits manufacturés qui,
seules, peuvent lui permettes d'acheter les produits agricoles dont
sa population a besoin pour subsister. Elle est appelée, ce ce fait,
i devenir une formidable usine qui mettra à la recherche de ses
débouchés l'ardeur que donne la faim.

Il s'agit d'un passé trop récent pour qu'on ait déjà oublié la
tactijue que l'Allemagne avait pratiquée avec tant d'avantages avant
1339 en cherchant à s'endetter vis-à-vis de ses partenaires. ' Démunie
de moyens de payement, elle ne laissait à ses créanciers que le
choix de renoncer au recouvrement de leur créance ou d'accepter
en payement les produits de ses industries. Homme il est rare qu'on
ait la sasesse de faire la part du feu. le débiteur finissait par accepter
les livraisons, au besoin n'importe lesquelles, et il ne restait plus
qu'à recommencer l'opération.

Quel que soit le mobile qui les a inspirées, les importations mas
sives auxquelles l'Allemagne a procédé au cours des derniers mois
risquent de conduire à ce résultat. Le solde débiteur considérable
des règlements opérés par l'Union européenne des payements pour
le compte de l'Allemagne pose un problème grave, quant à. l'avenir
de cet organisme.

3° Monnaie, prix, salaires:
Le deutsche mark témoigne d'une réelle stabilité sur les marchés

Bnintiers. A la bourse de Zurich, où il fait l'objet de transactions
libres, le mark est voisin de ses plus hauts cours.

Cours du deutsche mark à Zurich.

En francs suisses: 100 deutsche mark. En octobre 1919, 00,50; en
décembre 1919; "3,50; en février 1950, 82,00; en juin 1950, 70,50; en
septembre 1950, S1, 23.

Sur le marché intérieur, les prix font preuve de stabilité.
Les prix de gros sont orientés à la hausse, mais tandis que l'indice

des produits industriels accuse une augmentation de 10 p. 100 par
rapport à la moyenne de l'an dernier, celui des denrées alimentaires
augmente à peine de 2 p. 100.

Prix de gros allemands.

1919 (moyenne): indice général, 192; denrées alimentaires, 172;
Produits industriels, 200.
1950 (mai): indice généra',197; denrées alimentaires, 163; produits

Industriels, 215.
1950 (août): indice général, 207; denrées alimentaires, 17G; produits

Industriels, 227.
Au contraire, les prix de détail fléchissent, ce qui ne manque

Pus d'Hre as-ez surprenant De 100 en 1919, ils ont baisse- progres
sivement jusqu'à l'indice 150. H convient de noter, à ce propos, que

les syndicats ouvriers contestent vivement la valeur de cet indice
et qu'il est question de reviser son mode de calcul.

Enfin les salaires sont très stables. Si la durée du travail a tendance
a augmenter — elle est passée de moins de 47 heures par semaine
en ao; eni ore dernier à près de 19 heures actuellement — la pro
gression est trop faible pour avoir une incidence appréciable sur le
montant des rémunérations.

CONCLUSION

Au point de vue financier, la situation parait stabilisée.
La production se développe rapidement, mais une distorsion

apparaît entre la production de houille et celle des industries consom
matrices je ciarbouo, ce qui risque do ré.kfure les quantités de
combustibles, en particuiiei' de coke, disponibles pour rexnortation.
Ce point mérite de retenir toute notre attention.

Les importations demeurent supérieures aux exportations, ce qui
se traduit par un solde déficitaire de la balance des «règlements
courants. ^

La surpopulation reste le problème essentiel. L'Allemagne occi
dentale compte plus de -13 millions d'habitante pou* un territoire de
2 w.000 kilomètres, carrés. Pour une population plus nombreuse que
la notre, son territoire est moins de la moitié du territoire français
Le nombre des habitants au kilomètre carré atteint 190 cependant
que 1 excédent annuel des naissances sur les d>; ces s'élève aux
environs de 300.O00, ce qui correspond à un habitant de plus par
kilomètre carré chaque année.

Sans possession extérieure, sans réserves financières, l'Allemagne
ne peut subsister qu'à la condition de devenir, répétons-le, une im
mense usine et d'exporler son travail. La situation deviendrait sans
Issue si les débouchés venaient à manquer.

C. — L'Italie.

A la suite de la dépression accélérée de la monnaie au cours des
années 1915 et 1010, la préoccupation majeure du gouvernement
ita.ien a été d'enrayer l'inflation.

Aujourd'hui la stabilité paraît définitivement rétablie, mais la
prudence extrême de la politique financière n'a pas favorisé l'expan
sion de la production.

, 1° I-es prix et les salaires:
En prenant l'année 1936 comme année de référence avec l'indice

100, l'indice moyen de l'année 1919 ressort à 5.109. En fait, les prix
avaient progressivement fléchi au cours du deuxième semestre et,
en décembre, l'indice n'élait plus que de 1.717. Celle tendance a
continué de prévaloir pendant les six premiers mois de 1950, mais la
baisse a été insignifiante. Le niveau le plus bas a été atteint en juin
avec l'indice 1.071, ce qui correspondant à un tassement d'environ
1,5 p. 100 pour l'ensemble du semestre.

Mais, au mois de juillet, les prix se raffermissent pour s'orienter
nettement à la hausse à partir du mois d'aoùl:

Juillet, i. 091; août, .913; septembre, 5.036.

A l'heure actuelle, l'indice des prix est peu éloigné de la moyenne
de l'an demie-.

Les divers indices particuliers ont suivi, dans l'ensemble, la même
évolution que l'indice généra!. On peut cependant noter:

1° La vive hausse du vin depuis le mojs d'avril; l'indice e c t passé
de 3.201 à 1.038, ce qui en fait le produit qui a relalivernent le moins
augmenté depuis la guerre. dépendant, malgré celte hausse de près
de 25 p. 100, le prix du vin est moins élevé qu'en 1919, tant la baisse
avait été profonde à la fin de l'an dernier;

2" La vive hausse des fruits qui atteint d'une année à l'autre
près de 40 p. 100;

3° La hausse des matières premières textiles et des produits métal
lurgiques qui, amorcée en juillet, s'est vivement amplifiée en sep
tembre.

Cependant, ces diverses augmentations sont compensées par des
baisses dans les autres secteurs, de sorte que l'ensemble des prix
de gros a témoigné d'une remarquable stabilité.

Il en va de même pour les prix de détail ainsi qu'en témoigne
l'évolution de l'indice général.

1918 (moyenne), -1.811; 1919 (moyenne), 1.915 ; 1919 (décembre)
moyenne, 1.753; 1950: mars, -1.082; juin, 4.823; septembre, 5.007.

Ainsi, en un an, la hausse ressort à environ 2 p. 100.
Deux indices méritent d'être signalsé:

D'une part, l'habillement accuse une baisse qui, pour être légère,
n'en est pas moins remarquable ;

D'autre part, l'indice du loyer progre~se d'une façon très brutale;
plus de 50 p. 100 depuis le début tle l'année, tout en accusant un
lelard considérable par rapport à l'indice général.

Années: 191S, 305; 1919, 513; janvier 1950, 575; septembre 1950, 809.

Les indices de salaires n'ont prali mement pas varié depuis un^an,
au moins dans les professions privées, car le personnel de l'Étal,
dont le sort était particulièrement médiocre, a obtenu quelques aug
mentations en avril dernier. Elles ont été de l'ordre de 11 p. 100,
mais pour remédier quelque peu à l'écrasement de la hiérarchie les
traitements du personnel supérieur ont été relevés dans une ipropor-
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tior. double de ceux du petit personnel. Malgré cette remise en ordre,
les indices sont respectivement de 35 et de 55 par rapport aux indi
ces correspondants de 1938.

Les indices suivants, établis par professions, mettent en évidence
les profondes modifications intervenues depuis la guerre dans les
rémunérations des diverses professions (base 100 en 1938) :

Salariés agricoles : moyenne en 1918, 6.569; moyenne en 1949,
G.873; septembre 1950, 6.830.
Ouvrière: moyenne en 1948 , 5.253; moyenne en 1949, 5.337; sep»

tembre 1950, 5.483.

Employés: moyenne en 191S, 3.811; moyenne en 1919, 3.933; sep
tembre 1950, 3.915.

iFonclinnnaires de 1* R S a t : moyenne en 194-3, néant; moyenne en
1919, néant; septembre 1950, néant.

Cr lie stabilité des salaires et des prix a contribué à l'apaisement
social. Si les conflits oni encore été nombreux, ils ont été presque
toujours brefs. Les grandes grèves du mois de mars, auxquelles ont
participé près de quinze cent mille travailleurs, n'on duré que deux
ou trois jours. Aussi le nombre d'heures de travail perdues qui avait
at teint lii millions au cours des huit premiers mois de 1W9, n'a
JIas dépassé 16 millions durant la même période de 1950.

2° La production et les échanges:
Les principales productions des pays ont marqué des progrès

en 1950.

Au poin t de vue agricole, l'année 1919 avait été très médiocre.
Comparés à ceux d'une iécolte moyenne, les rendements avaient été
faibles.

Celle année, au contraire, ils ont été normaux. Comme les sur
faces emblavées se sont accrues sensiblement d'une année à l'autre,
les quantités récoltées sont nettement supérieures.

La production industrielle accuse des progrès, mais leur impor
tance est assez différente suivant que l'on relient comme terme de
comparaison la moyenne de l'année précédente ou le niveau atteint
durant les derniers mois.

D'autre part, l'indice est plus ou moins élevé selon qu'est incluse
bu, au contraire, exclue la production du gaz et d'électricité.

Celte dernière, en effet, accuse après la régression de l'an dernier
un développement très sensible, €i l'on compare l'indice moyen des
années 1938. 1918 et 1919 avec celui des huit premiers mois de 1950.

Années : 1938, 100; 1918, 118; 1919, 136; 1950, 157.

L'indice des industries de transformation progresse d'environ
10 p. 100 par rapport à la moyenne de l'an dernier. Mais l'augmen
tation n'est que de 5 p. 100. si l'on prend comme terme de compa
raison les derniers mois de 1919. Les mêmes constatations valent
pour les inc! us tries extractives.

Le commerce extérieur marque une certaine contraction qui inté
resse à la fois les importations et les exportations. Les résultats
des neuf premiers mois de 1950 se comparent de la manière sui-
vente avec la même période de l'an dernier, en millions de dol
lars U. S. A:

Importations en: 1949, 1.221; 1950, 1.071.
Exportations en: 1919, 818; 1950, 839.

Solde déficitaire en- 1919, 376; 1950, 232.

Parmi les exportations, les texliies viennent toujours en tête pour
un peu plus de 100 millions de livres, soit environ 17 p. 100, suivis
par les fruits: 70 millions et les industries mécaniques: 60 millions.

La distribution géographique des relations commerciales avec
l'étranger subit, d'une année à l'autre, des modifications qui méri-
ie.il d'être notées.

Avec tes fays d'Europe, le développement est considérable. Les
importa lions progressent de 183 millions de livres à 236 millions (près I
de 30 p. 103) et les exportations de 211 millions à 275 millions
(30 p. 100 également.
Vers l'Asie, les importations progressent de 50 i 61 millions, cepen

dant que les exportations Uichissent de 73 4 42 millions.

Vers l'Amérique du Sud, les importations ne varient pas — 56 mil
lions — mais les exportations diminuent de 73 à 47 millions.
Enfin, à l'égard des Etats-Unis, la balance s'améliore. Le solde

déficitaire diminue de 33 p. 100, mais il demeure considérable. Les
exportations ne couvrent encore que 11 p. 100 des importations.
Importalions en: 1919, 238; 1950. 101; exportations : 1919, 16;

1950, 24. — Soit, en moins: 1919, 222; 1950, 142.

CONCLUSION

En fait, le problème majeur de l'Italie est sa surpopulation. On
est'ine généralement à quelque six millions le nombre de ses habi
tants qu'on peut considérer comme en excédent.

Cependant ,en dépit des circonstances et du niveau de vie peu
élevé, la progre-sion démographique se poursuit, ainsi qu'en témoi
gne le chiffre de la population, en milliers.
Années: 1938, population, 42.871; 1910, 45.200; 1917, 45.540, en

plus 331; 1916, 45.S71, en plus 331; 1919, 16.121, en plus 250; 1950
(9 mois), 40.318, en plus 197.
Iiien entendu, l'excédent net comporte non seulement l'incidence

du développement naturel' de la population, mais celle des mouve
ments d'émigration et d'immigration.
Ainsi malgré l'excédent des départs sur les retours, la population

iualienne, dans ses frontières aotueiies, accuse une augmentation de

3,5 millions d'habitants en douze années dont six ont été des année»
de guerre et de troubles politiques.
Seul, un fort mouvement d'émigration peut résoudre un problèm#

de plus en plus angoissant.

D. — La Belgique.

Dès le lendemain des hostilités, la Belgique a eu recours à des
mesures d'une originalité telle, qu'elles prirent l'allure d'une expé
rience. Aujourd'hui encore, ce pays demeure fidèle aux principes qui
ont guidé sa politique depuis la Libération et il est au premier rang
de ceux qui réclament un retour i une plus granje liberté dans les
échanges commerciaux et dans les transactions financières entre les
nations.

1° L'activité économique :

Au début de l'année, l'industrie belge a marqué un palier. Par
rapport à la base 100 pour 1938, l'indice général établi par le mini»,
tère des affaires économiques a plafonné un peu au-dessus de 110.
Après un fléchissement sensible en juin et juillet par suite des dé.
parts en congé, l'indice est revenu à son niveau antérieur en
août pour se redresser vivement en septembre et octobre où il »
dépassé 130 et le mois de novembre a été à peine moins favorable,
En particulier, la crise des charbonnages est en voie de résorption.

Les importations excessives qui avaient été effectuées au cours du
premier semestre 1919 avaient encombré le marché belge et les
stocks avaient atteint jusqu'à 3 millions de tonnes en août 1949
ce qui obligea à freiner l'extraction. Les disponibilités ont pu être
réduites progressivement durant l'hiver, mais elles sont redevenue»
importantes en juin dernier. La réduction des importations et le
développement des exportations ont assaini le marché au cours de»
dernières semaines et il ne sera pas besoin de fermer autant de
charbonnages qu'on l'avait oraint.

Cependant un problème de prix subsiste. Les houillères belsea
produisent à des prix très élevés. Le niveau élevé des salaires con
tribue pour une grande part.à cette chérie relative des prix belges.
Devant la difficulté d'obtenir une diminution des salaires des mi

neurs, on s'oriente vers une augmentation des rendements qui est
recherchée à ta fois dans une modernisation de l'équipement,une
fusion et un regroupement des sociétés d'exploitation et enfin la
fermeture des mines les plus pauvres. Mais ces diverses mesures
exigeront du temps et dans l'état actuel des choses, la création du
marché unique envisagé dans le plan Schuman entraînerait une
crise très grave dans l'industrie houillère de la Belgique t'n sys
tème de compensation a été prévu pour y remédier.

Au point de vue sidérurgique, le ralentissement des derniers mois
de 1919 s'est prolongé pendant le premier semestre de 1950, mais
la production s'est vivement relevée à partir du mois de septembre.
Quant à l'industrie textile, elle accuse un certain redressement,

sauf pour la laine.

Parmi les industries en expansion, il y a lieu de noter celle du
ciment dont la production atteint des niveaux records et l'industrie
du papier.

Sous l'effet de ce développement d'activité, le chômage est en
régression notable. L'évolution est encore plus symptomatique pour
les chômeurs partiels que pour les chômeurs complets:

Nombre de chômeurs (moyenne journalière).

Moyenne 1939: chômeurs complets, 139.000; chômeurs partiels.
56.000.

Décembre 1919: chômeurs complets,. 202. 116; chômeurs partiels,

1950 (janvier) : chômeurs complets, 21G.09G; chômeurs partiels
92.872

1950 (avril) : chômeurs complets, 177.987; chômeurs partiels, 41.968. •
1950 (juillet) : chômeurs complets, 152.931; chômeurs partiels,

51.632.

„.1*0 (octobre): chômeurs complets, 138.000; chômeurs partiels,

Ainsi, malgré l'influence saisonnière, le nombre des chômeurs con
tinue à décroître.

L'évolution du commerce extérieur accuse tout à la fois le dévelop
pement des échanges internationaux durant les derniers mois et les
difficultés que rencontre la Belgique fi soutenir la concurrence étran
gère étant donné le niveau élevé de ses prix.
Cette situation se traduit par un développement des importation»

et un lëgec-fléi'hissement des exportations, auquel a d'ailleurs contri
bué la grève des dockers au mois d'août dernier. Il en résulte un
déficit accru de la balance commerciale.

Commerce extérieur belge. (En millions de francs belges.)

Années:

1938: importations, 23.107; exportations, 21.720; en moins 1. i l1.
1915: importations, 13.763; exportations, 3.986; en moins, 9.777.
1916: importations, 57.181; exportations, 29.S3G; en moins 27.318.
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1117: importations, 85.559; exportations, Gl. 055; en moins, 23.901.
- 1918: importations, 87.518; exportations, 71.121; en moins, 13.397.
1919: importations, 71.719; exportations, 79.789; en moins, 1.930.
1950 (10 mois) : importations, 76.510; exportations, C3. 171; en moins,

Le coeffieient de couverture des exportations par les importations,
qui avait atteint près de 98 p. 100 l'an dernier, s'établit aux environs
de 83 p. 100 pour les dix premiers mois de l'année en cours.
Les exporta lions n'ont progressé que vers les Pays-Bas, la France

et les Eta's-lnis. Par contre, il y a ■auuinenlation des importations
en provenance des Pays-lias, . de la France du Rovaume-Uni. de
I',Allemagne occidentale et de l'Australie.
Lts principaux fournisseurs et les principaux clients n'en demeu

rent pas moins les mémos. Pour les huit premiers mois de 1950,
le classement s'établit de la manière suivante:

Fournisseurs :

Etals-Unis, 17 p. 100 du total; France, 1l p. 100 du total; Pays-Bas,
J0 ip. 100 du total; Royaume-Uni, 10 p. 100 du total; Allemagne,
8 p. 100 du total.

Clients:

'ays-Bas, 23 p. 100 du total; France, 10 p. 100 du total; Etats-Unis,
8 p. J00 du total; Royaume-Uni, 7 p. 100 du total ; Allemagne, 6 p. 100
du total.

2» Monnaie, prix et salaires:
C'est en rétablissant l'ordre monétaire d'une manière brutale, mais

effcace, que la Belgique a créé en quelques semaines les conditions
de stabilité monétaire et de confiance dans la monnaie qui ont permis
à la population de se remettre au travail dans un climat de liberté
économique.

Depuis deux ans le volume des disponibilités monétaires n'a pra
tiquement pas varié. Il oscille autour de 90 milliards de francs pour
la circulation monétaire et de 70 milliards pour les fonds en dépôts.
Ces cliitlres se comparent respectivement à 30 et 16 milliards en 1939.
Le coefficient d'accroissement ressort donc à 3,5 environ.

Il convient de noter que le véritable rationnement monétaire
Institué au lendemain de la libération, a été maintenu sans faiblesse.
L'argent demeure rare et cher.

En présence du développement accéléré de la production au cours
ie l'automne, le taux de l'escompte de la Banque nationale de
Belgique a élé relevé le 11 septembre dernier à. 3 3--i p. loO pour les
traites acceptées domiciliées en banque et de 5 p. 100 pour les traites
non acceptées, alors qu'il avait élé légèrement diminué en octobre
1949 en vue de ranimer l'activilé écOROiïii.iii«\ l.i politique monelaire
belge continue don:; à s'inspirer des principes classiques de fluctua
tion du taux de l'argent selon l'évolution de la conjoncture.
Le resserrement du marché monétaire apparaît en effet justifié

par la tendance des prix à la hausse; ainsi qu'il .ressort du tableau
suivant:

Indice des prix en Belgique. (Base 1936-193& = 100.)

Au 31 décembre 1910: prix de gros, 233; prix de délail. 333. Au
31 décembre 1917: prix de gros, 371; prix de détail, 301. Au 31 dé
cembre 1913: prix de gros, 392; prix de délail. SSC>. AU 31 décembre
191J: prix de gros, 305: prix de délail. 375. En 1950 (janvier): prix
de gros, 300; prix de détail, 373. En 1950 (avril) : prix de gros, 362;
pitfde détail, 370. En 1950 (juillet) : prix de gros, 379; prix de détail,
369. En 1950 (octobre) : prix de gros, 125; prix de .".aii, 395.
En se prolongeant, cette évolution aurait pu avoir des conséquences

redoutables étant donné la cherté relative des prix belges.

En conséquence, une campagne de baisse librement consenties
élé entreprise et, d'après les renseignements actuellement recueillis,
h&lke des prix de détail aurait baissé de 7 à S points au mois de
novembre.

L'expérience paraît donc 'évoluer favorablement et les augmen
tations de salaires n'ont pas dépassé les limites d un rajustement

3° Finances publiques et balance des payements:
Les recouvrements fiscaux accusent de légères plus-values par

rapports aux évaluations. A la fin d'Octobre, les recettes atteignaient
39,i miliards au lieu de 30,3 prévus.
Quant à la dette publique, l'amortissement l'emporte sur les nou

velles émissions, de sc r 1 e que son montant a diminue depuis le Kbui
de l'année de 1 'milliards de francs environ.

Delle publique belge. (En milliards de francs belges.)

Fin 1919: consolidée, 131; flottante, 11S; totale, 252. Octobre 1950:
Consolidée, 128; bottante, 120; totale, 218.
Elle n'en demeure pas moins fort lourde. Comparée à f® 1?

France, elle correspond pour chaque habitant à un :mon tan 1 -
mativement triple. La défense du pouvoir d achat de lacmo nnaie _
n'aille évidemment pas les dettes anciennes, mais cela est ]
par le maintien du crédit.

L'aug/ïientition du solde déficitaire de la
entraîne le déticit de la balance des payements cou), nts. 1Le:'
tantes rentrées invisibles, aii titra notamment de» revenus à é
fer, des. sajaires ouvriers frontaliers et des reieUe» doc. " . j
n ont plus réussi à compenser au cours des derniers mois 1 exccfloi

des importations sur les exportations. La Be'gique a donc dû opérer
des prélèvements sur ses réserves d'or et de devises, qui ont accusé
l'évolution suivante:

Réserves d'or et de devises de la Belgique

(En millions de dollars U. S. A.).
Années :

1937: or, S33; devises, néant;. total, 833. 1939: or, 731; devises, 2;
total, 733. 1916 : or, 735; devises, 1 il» ; total, 875. 1917: or, .V.fi ; devises,
300; total, 891. l'iiS: or. 021; devises. 311; total, 93S. 1919: or, C9S;
devises, 199; total, 897. Septembre 1950: or, 599; devises, 183;
total, 782.

CONCLUSION

La Belgique demeure le champion d". libéralisme dans l'Europe
d'aujourd'hui. Pour restaurer la statu. lté monéia;re, qui est la
olet de voûte d'un régime de liberté, e.e a cousenti de durs sacri
fices. Son activité économique en a sou Ho rt. bans le domaine
des inveslisseinenls en particulier, se us ont été enirepri-s ceux
dont la renlabii'lé paraissait assurée, et qui en a réduit sérieu
sement le volume.

Mais pour ne pas avoir cédé à la facilité, la Belgique s'est assurée
nue monnaie solide, qui, en contraignant les producteurs à tenir
compte de la ren.aoililé, oriente la production sur les voies de la
sagesse et de l'elfurt.

E. — Les Pays-Bas.

Les épreuves de la guerre ont été parlicui'Arement cruelles pour
cet Etat. Bombardé, ru;né, en partie inondé, H a dû. à peine libéré,
faire face à une crise politique grave dans son magnitique empire
colonial. Cependant, maigre celle série de catastrophes,' le relève
ment des Pays-Bas est déjà en partie accompli.

1° L'activité économique:

La disparition d'importantes sources de prospériié d'avant guerre
rend nécessaire un eifort de production accru pour que la na.ion
hollandaise retrouve son bien-être. Seule, l'indu slrialisalion peut
à la fois procurer au pays de nouvel 1:s icssourccs 'I dunner du
travail à une population en augmentation sensible.
En dépit d'une progression démographique qui, depuis 1900, a

fai c passer ta . population hollandaise de 5 A 10 millions d'habi
tants, les -Pays-Bas réussissent à exporter des produits alimen
taires pour une valeur douille de celle ce produits qu'ils importent.
Ce tour de lor:e n'est possible que grâce à des rendements

les plus élevés au monde, avec ceux de la Belgique. Dès main
tenant, • l'agriculture hollandaise a dépassé, dans" ^ensemble, ses
niveaux d'à va ut-guerre. bien qu'ils aient prouvé que l'intensifi
cation peut è re poussée tris loin sans entraîner un accroisse
ment des coilt«, les llollandais savent que de nouveaux progrès
ne pourront Cl rs accomplis que par un développement de la
mécanisation, sinon ils risquent d'arriver à des coùl-s trop élevés
ou à un niveau de vie rural trop bas. Mais la motorisation cotn-
por-.e la régression du nombre des peliies exploita lions. Le remède
est recherché dans une nouvelle étape d'indusLrialiïUlion du
pays.

l'n vaste programme a été dressé, mais il n'est pas encore
définitivement arrêté. Pour le momenl, un accroissement de la
production sidérurgique, base de toute réalisation industrielle,
est poursuivi. Le gouvernement des Pays-Bas se refuse à publier
sur ce su je. la moindre slaiislique et h a déclaré, au cours des

-négociations sur le po.d européen charbon-acier, qu'il se refusait
à tout accord suscep ible de compromettre l'expansion de sa sidé
rurgie.

Par rapport à la base 100 affectée <1 l'année 1937, l'indice
généra! de la. production industrielle atteignait 122 en août ,$19.
La dévaluation entraîna une hausse sensible, qui s'est accen
tuée au cour» de l'été dernier. L'indice parvint successivement aux
points records de 111 en août et de 151 en septembre.
Les -produits métallurgiques (avec l'indice 168) et l'éleclricilé

viennent en télé, suivis par les textiles el les matériaux de
construction. A l'autre extrémité, on trouve les industries exlrae-
tives. La production houillère permet de livrer à la consommation
intérieure 720.00« tonnes environ. Ce tonnage couvre approxima
tivement les deux tiers des besoins. Le surplus doit être attendu
des importations en provenance de l'Allemagne.
Malgré cet effort de production, il y a un excédent de main-

d'œuvre. En janvier et février, -tes chômeurs ont élé de plus
de loôOoo,chiiire» encore jamais atteint. Depuis lor#, leur nom lire
a progressivement diminué jusqu'à 19 .000 en septembre, mais,
sous l'intluaîice de facteurs saisonniers, il s'esL relevé1 à U-J.0OO en
octobre.

2o La situation financière:
L'assaini«ement monétaire opéré en, 1915, dans des conditions

a«ezanaiogues à celles de la Belgique, avait réduit les dispo
nibles à un niveau Inférieur aux besoins. L a iaplion s est
réalisée progressivement au cours de 191« .et, depuis lors, il n y
a plus eu praliuuenicnt de variations. La circulation monétaire
demeure inchangée aux environs de 3 milliards de florins poux
les billets et de i.ï milliards pour les fonds en dépôt.
Cependant, l'indice du coût de la vie progresse insensiblement

depuis la fin de 1918 passant de 211 h 221 durant I'annee 10 19 et
alternant 240 au cours de l'été dernier. Les salaires accusent égale
ment une légère lenoance à la hausse, qui no 5 est icpticulce que
partiellement dans les prix de gros.
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L'épargne accuse, par contre, une certaine régression. Le cours
des actions est plus ias qu'avant la dévaluation de septembre der
nier et l'influence des événements internationaux n'y contribue
que pour une part, puisque les cours s'étaient déjà dépréciés durant
le premier semes Ire. D'autre part, les retraits l'emportent sur les
dépôts dans les caisses d'épargne depuis l'automne.

Ces phénomènes semblent devoir être rapprochés de l'évolution du
commerce extérieur.

3° Le commerce extérieur:

L'importance du solde déficitaire du commerce extérieur hollan
dais constitue, en effet, un autre sujet de préoccupation.

A la fin de l'an dernier une sensible amélioration avait été enre
gistrée. En valeur, les exportations avaient atteint 71 p. 100 des
importations au lieu de O3 p. 100 avant la guerre. Cette évolution
satisfaisante, qui se poursuivait d'ailleurs depuis la Libération, per-
meitait d'espérer l'assainissement de la situation en matière te
devises.

Le premier semestre de 1950 écarta ces présages favorables. Le
déficit de la balance commerciale au cours de ces six mois a atteint,
en effet, un montant presque aussi élevé que celui de l'année 1919
tout entière.

Cette aggravation est- manifestement due au développement des
importations, puisque les expotriations ' ont continué à marquer des
progrès. La cause principale est certainement la libération des
échanges, à laquelle se sont ajoutées les facilités accordées à l'Union
hclgo-îuxembourgeoise dans le cacre du lenelux et à lMIlemagne
occidentale. Cette dernière est devenue aujourd'hui le troisième
fournisseur des I'ays-lias, alors qu'elle occupait le sixième rang l'an
dernier.

Cependant, ce fléchissement semble ne devoir être que passager.
11 est d'ailleurs compensé en partie, dans la balance des payements,
par la reprise du commerce de transit consécutif à la reconstitution
de l'hinterlang des Pays-Bas : l'Allemagne de l'Ouest.

Seule, en effet, la reprise du commerce international peut établir
la prospérité d'un pays dont l'activité, essentiellement commerciale,
a besoin des pays étrangers pour ses approvisionnements comme
pour ses productions.

C'est assez dire les difficultés qu'ont connues les Pays-Bas depuis
dix années. Ils les ont cependant surmontées, et comme pour donner
au monde une preuve de plus de leur vitalité, ils ont repris leur lutte
séculaire contre la mer en entreprenant, il y a quelques mois, l'assè
chement du troisième grand polder du Zuiderzee.

F. — La Suisse.

Bien que les particularités de l'économie suisse ne permettent pas
des comparaisons très significatives, il parait intéressant d'examiner
la situation d'un pays qui a échappé aux conséquences du dernier
conflit

1° L'activité économique:

La Suisse tire ses ressources essentiellement du tourisme, de sa
production industrielle et du commerce de l'argent.

11 n'y a pas d'indice pondéré de la production en Suisse. L'activité
industrielle est cependant « notée », pourrait-on dire, sur la base
il e 50 = mauvais; 100 = satisfaisant et 150 = bon.

L'évolution a été la suivante au jours des derniers mois:

1er trimestre: 1918, 135; 1919, 113; 1950, 105.
2e trimestre: 1918, 131 ; 1919, 107; 1950, 111.
3e trimestre: 1916, 12S; 1919, 107; 1950, 123.

4e trimestre: 1913, 121; 1919, 109; 1950, néant.
Ainsi la reprise apparaît comme sensible depuis le début de

l'année.

Le chômage est pratiquement nul. Le nombre des sans-travail
dépassait à peine 3.000 unités en octobre dernier contre 30.000 au
lébut de l'année et environ 8.000 il y a un an.

H convient d'ajouter que la Suisse fait plus au moins appel à la
main-d'œuvre étrangère selon ses besoins, ce qui évite, ou tout au
moins amortit, les fluctuations sur le marché suisse du travail. Or, il
n'y a eu de mouvements importants, ni dans un sens, ni dans l'autre
au cours de l'année. De même, la durée légale du travail est restée
fixée à 48 heures.

Enfin les perspectives sont bonnes dans la métallurgie. rn - afflux
cl 3 commandes s'est manifesté à la suite des événements de Corée.
Les carnets sont garnis pour environ un an.

La situation est moins favorable en ce qui concerne les textiles.
L'évolution du commerce extérieur reflète le mouvement de hausse

(tes prix. Cependant, même compte de celle incidence monétaire,
il accuse un développement sensible en même temps que le solde
déficitaire augmente, en millions de francs suisses:

Importations: 1938. 1.007; 1919, 4.999; exportation: 1933, 1.317;
1109, 3.131. — Solde déficitaire: 1938, en moins 290; 1919, en moins,
1.5'S.

Celle évolution est la conséquence de la cherté relative des prix
suisses. Elle ne présente d'ailleurs aucun caractère préoccupant,
étant c'onne les ressources que procurent au pays le tourisme et son
activité bancaire.

2° Monnaie et prix:
L'afflux de= capitaux étrangers se traduit, en matière de disponi

bilités monétaires, par un développement qui a cependant tendance
à se ralentir.

Depuis deux ans, la circulation monétaire n'a guère varié, oscil
lant autour de 4,7 milliards de francs suisses. Par contre, les fonds
en dépôt continuent d'augmenter, en moyenne, de quelque 100 mil
lions par mois, dépassant maintenant 7 milliards. Hapjielons qu'en
1939, les chiffres correspondants étaient 2,3 et 30 rnilllurds. Le volume
des disponibilités a donc un peu plus que doublé depuis duc ans.
Quant aux réserves d'or, elles dépassent 6 milliards de francs alors

qu'elles n'a'Jcignaient pas 3 milliards à la fin de 1933. Cet accrois
sement témoigne de l'ampleur des mouvements de capitaux de
l'étranger vers la Suisse. Il prouve également que l'abondance de
la circulation fiduciaire est due uniquement à ce facteur.

L'indice général des prix de gros apparaissait, jusqu'à ces derniers
mois, stabilisé au niveau 165 sur une base 100 à là veille de la guerre.
Il n'avait pratiquement pas varié depuis deux ans.

■ Il convient de noter que ses prix agricoles — la Suisse étant obli
gée d'importer les produits alimentaires dont elle a besoin — ont
subi plus directement le contrecoup des hausses survenues sur le
marché international; ils atteignent l'indice 160 environ.

Les prix de gros accusent une tendance à la hausse de l'ordre de
6 p. 100 par rapport au début de l'année. Par contre, l'indice du coût
de la vie n'a pratiquement pas varié. 11 demeure accroché au
niveau ltX>.

3° Finances :

Les finances publiques sont en ordre, iien que les dépenses
publiques aient largement progressé depuis la guerre, ainsi qu'en
témoignent les chiffres suivants, en milliions de francs suisses:

Dépenses 1938, 578; recettes 539.

Dépenses 1919, 1.552; recettes 1.501.

Peut-être le budget en cours se soldera-t-il par un léger déficit,
' mais celle hypothèse ne présenterait aucun inconvénient sérieux
étant donné L'aisance du marché financier.

Depuis quatre ans, le taux officiel de l'escompte demeure fixé
à 1,5 p. MO; quant à celui des avances sur titres, il n'a pas été
modifié depuis quatorze ans: il est toujours à 2,5 p. 100. Le taux des
prêts hypothécaires témoigne de la même stabilité aux environs de
3,5 p. lin. Quant aux fonds d'État, ils dépassent le pair. Le 3 1/4 1945
cote 103,50.

L'abondance des capitaux est telle que les autorités fédérales
enco.uragept les investissemens à l'étranger, mais elles se heurtent
à une certaine répugnance des banques, surtout depuis la guerre de
Corée. Finalement, les deux principaux emprunts consentis à l'exté
rieur l'ont été à la Belgique et au Congo belge. Ils ont atteint res-
respectivement 50 millions et 60 millions de francs suisses et ont
été très largement couverts.

Au total, l'équilibre, un instant rompu par l'afflux des capitaux
étrangers, est rétabli sur de nouvelles bases. Cependant la Suisse
éprouve quelque peine à concilier cette abondance monétaire avec la
stabilité de sa monnaie: ses prix sont chers, ce qui fait obstacle à
ses exportations et freine le développement de son industrie touris
tique.

II. — LES PRINCIPAUX PROBLÈMES DE L'ÉCONOMIE MONDIALE

Au terme de ce bref aperçu, il se dégage une impression de paral
lélisme entre les évolutions de ces divers pays qui frappent d'autant
plus que leur structure, leurs méthodes et leurs ressources pré
sentent des différences profondes.

Du point de vue économique, la production est en pleine expan
sion, mais si une certaine saturation des marchés est manifeste en
ce qui concerne les produits agricoles, par contre l'offre apparaît
comme insuffisante aussi bien pour les matières premières indus
trielles que pour les produits fabriqués.

Partout le chômage est en recul et les réserves de main-dœuvre
disponibles diminuent rapidement, ainsi qu'il ressort du tableau
suivant:

Évolution du chômage dans les principaux pays.

(En milliers de francs.)
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Au point de vue financier, la situation parait généralement assai
nie, mai# la stabilité_ des prix est mise en danger par l'importance
des revenus distribues que ne compense pas un développement de
l'épargne.

De plus la perspective d'un effort d'armement prolongé provoque
une demande d autant plus pressante que le fléchissement antérieur
des prix avait, comme toujours, ralenti les achats et que les stocks
étaient relativement faibles.

La hausse des matières premières a été particulièrement impres
sionnante.

Cours des matières premières.

1949

(Moyenne.)

1950.

Avril. Septembre. •Novembre.

Blé.

Londres (1)
New-York (2)

1-3/3
223,4

1-5/7
230,6

1-6/8
222,4

1—8/2
231,2

Sucre.

Londres
New-York (3)....

Taxé.

5,81
Taxé.
5,50

Taxé.
6,25

Taxé.

6,18

Calé.

New-York (3) 31,39 47,5 5C,5 52,5

Caoutchouc.

Londres (4)
New-York (3)...,

1/0
17,71

1/7 3/4
23,0

4/1
58,5

4/6
77,5

Laine.

Londres (4)
Boston (3)

2/9 1/2
121,2

4/4
127,5

8/7
1 50,5

9/1
157,5

Colon.

Londres (4)..
New-York (3)..

2/5.54

31,60
2/7,15
32,50

3/3,65
41,05

3/9,80
42,75

Soie.

New-York (5) 2,7 2,5 4,05 4,40

Plomb.

Londres (6) 104 84 128 136

Etain.

Londres (6) 606 588 76i 1.115

Cuivre.

Londres ;C)
New-York (3)

133

l'J.54
153

18,5
202

23,5
202

24,5

(1) Quintal anglais (50 kg 802) en livres-sr. -pence.
(2) liusliet (37 k; 2 env.) en cents.
(3) Livre (iî>i gn en cents.
(4) Livre (i.Vt gr) en sh. et pence.
(5) Livre ( ir>ï gr) en dollars.
(6) Tonne (1.015 kg) en livres sterling.

An total, le monde traverse une période d'activité intense qui
modifie sensiblement les données des problèmes tels qu'ils se
posaient il y a seulement quelques mois. A une phase caractérisée
Par une certaine régression succède une phase d'essor. De vendeurs,
les marchés tendent à redevenir acheteurs et les considérations de
prix reculent k nouveau devant la préoccupation d'accroître la pro
duction.

Ws à par l'U. R. 5. S. et ses satellites, le monde se présente, au
point do vue de l'évolution économique, sous la forme de trois zones:
I Amérique du Nord à la fois productrice de matières premières et

surindustrialisée, l'Europe surpeuplée et ne pouvant compter que
sur son travail pour assurer sa subsistance, l'Amérique du Sud,
l'Afrique, l'Asie méridionale et l'Océanie, productives de matières
premières et de produits agricoles, acheteuses de produits manufac
turas, mais en quantités limitées étant donné le développement de
leurs industries et le petit nombre de leur population, exception faite
des Indes.

Cette vue sommaire met néanmoins en lumière les obstacles qui
s'opposent au rétablissement de l'équilibre d'antan.

L'Amérique du Nord vend à tous les pays davantage qu'elle ne
leur achète. Dès lors, tout système de compensa lion devient impos
sible puisque aucun des débiteurs ne peut se procurer une créance
susceptible de payer sa dette. C'est le problème du dollar.

Par suite de leur faible population, les pays producteurs de matières
premières n'ont ni un potentiel de production suffisant pour satis
faire aux besoins de l'Europe, ni un marché susceptible d'absor
ber la production des industries européennes. Ils ne peuvent donc
jouer le rôle de contrepartie vis-à-vis de l'Europe ni comme ache
teur, ni comme vendeur.

Enfin, l'Europe surpeuplée, qui a conservé de sa richesse passée
le goût du besoin, n'a plus les moyens d'assurer le maintien de son
niveau de vie. Un équipement industriel diminué, des productions
nées des circonstances et d'un isolement provisoire ont réduit les
possibilités de concurrence de la plupart des états européens.

Dans une première phase, seules des fournitures sans contrepartie
pouvaient assurer la subsistance do l'Europe. Ce fut l'aide Marshall.
Mais il ne pouvait s'agir que d'une mesure de sauvetage.

Pour rétablir la situation, une reconstruction de l'économie mon
diale était nécessaire.

11 fallait non seulement que l'Europe se rééquipe, mais qu'elle se
réorganise de manière à pouvoir de nouveau produire dans des
conditions qui lui permettent de soutenir la concurrence américaine.

La première étape a consisté à développer les échanges. Les
accords de payement bilatéraux, procédure instituée par l'Organi
sation européenne de coopération économique, enfin l'Union euro-
pénne des payements, mise sur pied en juillet dernier, constituent
autant d'étapes pour lever les obstacles d'ordre financier qui, au
stade du payement, s'opposaient à un développement des échanges.
Parallèlement, la substitution de droits de douane aux contingents a
élargi, pour chaque pays, les possibilités d'importer des produits
étrangers. Au cours de l'année qui s'achève, des progrès considé
rables ont été accomplis.

Cette reprise des échanges contribue progressivement à ranimer
la concurrence et, par là, à réduire les prix de production.

Cependant, le nombre et l'importance des droits de douane, l'exis
tence de subventions et de prix dédoublés sur les marchés inté
rieurs et à l'exportation limitaient singulièrement les possibilités
et les perspectives d'un redistribution prochaine des tache: antre les
divers pays. Seules, des ententes particulières étaient susceptibles
de hâter le processus d'intégration des économies européennes entre
elles. Le plan Schuman est la première de ces tentatives.
Il n'est pas besoin de s'étendre ici sur un projet qui a fait l'objet

d'abondants commentaires. La simplicité de l'objectif n'a d'égale
que son importance. 11 s'agit de créer un marché unique du char
bon et de l'acier dans les pays de l'Europe occidentale. Une abo
lition générale des droits de douane, des contingents, des licences
d'exportation, des doubles prix en un domaine qui commande la
structure et le développement industriels des Etats ne peut manquer
d'avoir des conséquences économiques et politiques dont les prolon
gements sont à peine prévisibles.

Les difficultés techniques sont aujourd'hui surmontées. Le traité
est prêt La convention qui lui sert annexée et dont l'objet est d'ar
rêter les mesures transitoires est en préparation. Dés qu'elle sera
mise au point, les ministres se réuniront pour donner la dernière
forme à l'accord qui sera ensuite soumis au gouvernement et au
parlement de chaque pays. Après ratification, les organismes seront
constitués et, quelques mois plus tard, le marché unique sera créé
d'abord pour le charbon, puis pour l'acier.

Les changements survenus dans la situation au cours des der
niers mois déplacent l'ordre des difficultés. Au moment où le plan
a été conçu, une certaine surproduction se manifestait. Le marché
unique laissait prévoir une concurrence qui devait éliminer les pro
ductions les moins rentables. Une menace planait sur quelques-uns
de nos charbonnages; au contraire, notre sidérurgie envisageait
avec faveur la perspective d'un approvisionnement en combustible
à des conditions plus avantageuses.

A l'heure actuelle, le p-oKèmi est tout aatri. La demande l'em
porte â nouveau sur l'offre. L'insuffisance de la production euro
péenne do charbon fai; craindre une hausse des prix. Le système
de compensation prévu tend à prévenir un. alignement des prix les
plus bas sur les prix les plus hauts.

En fait, depuis fa hausse décidée récemment sur le charbon
allemand, son prix est pratiquement le même que le charbon fran
çais, compte tenu des frais de transport. La compensation ne jouera
que pour le charbon belge.

Par contre, une autre difficulté se profile, celle de la répartition
du charbon disponible. Le pouvoir da décision appartiendra à la
haute autorité. Réussira '-elle à faire prévaloir ses vues à ('encontre
des gouverments et des parlements ?

Quant à la sidérurgie, l'ampleur de la demande écarte toute dif
ficulté pour le moment. Cependant, la création du marché unique
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peut comporter dès maintenant certaines conséquences, notamment
la spécia'bation de chaque pays dans certaines productions.

E; somme, dans ce domaine, la conjoncture actuelle aboutit à
échelon n?r les difficultés. Aurait-il mieux valu, pour l'avenir du
plan, avoir à les résoudre dans l'élan du départ ? En tout cas, pour
nmmOdiat — mise à part l'insuffisance de la production houillère
— les perspectives s'annoncent favorables.

Mais cette réorganisation de l'Europe n'est que l'un des aspects
du problème à résoudre. Même reconstituées, il est douteux que les
industries européennes puissent devenir exportatrices vers les Etats-
Unis en période normale. Leur prix le leur permettraient-ils, que le
souci de protéger leurs producteurs et de prévenir le chômage con
duiraient les Américains à interdire l'accès de leur marché.

Sans doute, les circonstances exceptionnelles que nous traversons
peuvent-ei'es modifier provisoirement la situation; cela ne change
en rien des données fondamentales du problème.

Dans ces conditions, les efforts — qu'ils soient dispersés ou coor
donnés — des Etats européens pour développer substantiellement
leur exportations vers l'Amérique du Nord sont absolument vains
et voué- à l'échec. Envisagé sous cette forme le problème du dollar
est insoluble.

C'est à l'aide de règle.nen;s ' triangulaires que l'Europe doit pou
voir gagner des dollars. Se u.s les pays qui vendent aux Etats-Unis
les matières premières dont ceux-ci ont besoin peuvent être crédi
teurs vis-à-vis d'eux et i. s le seront d'autant plus que leurs propres
besoins pourront être satisfaits par les pays européens. Telle est la
formule qui, avant la guerre, taisait de l'empire britannique la
grande source des dollars nécessaires à l'Europe.

L'Angleterre, malheureusement, ne parait pas en mesure de pou
voir rétablir avant longtemps la convertibilité de la livre sterling,
en raison notamment du montant considérable des dettes de guerre
qu'elle a contractées vis-à-vis de ses fournisseurs.

De plus, la généralisation des contrôles en matière de change a
considérabiement réduit le rôle joué par le sterling comme monnaie
de règlement dans l'univers. Du fait de la disparition de la chambre
de compensation quasi universelle que constituait la place de
Londres, les balances des payements de chaque pays se sont en
quelque sorte cristallisées et les efforts tentés séparément pour arri
ver à des équilibres bilatéraux ont contribué à rendre le problème
encore plus malaisé à résoudre..

Pour recréer les bases d'un équilibre, il s'avère nécessaire de
restaurer des économies complémentaires de l'Europe dans d'autres
légions du monde. C'est à cette préoccupation que répondait le
« quatrième point » du président Truman. Mais il est douteux que
(l'évolution des événements et l'effort de guerre que va fournir
l'Amérique permettent la réalisation du projet dans l'avenir immé
diat.

Sans doute, les besoins exceptionnels que le réarmement suscite
en Amérique p:uvent-i!s favoriser les exportations européennes
aussi bien vers les Etats-Unis que vers les clients de la produc
tion américaine. Mais il est clair que cette possibilité est tempo
raire.

Par contre, le formidable équipement que vont créer les Améri
cains survivra aux nécessités du réarmement. Dans la mesure où
l'Europe suivra leur exemple, elle est appelée à se trouver égale
ment suréquipée le jour où les commandes de matériel de guerre
seront moins fortes. Ce sont là les prodromes d'une terrible crise
de surproduction qui ébranlera le monde occidental, si on ne prévoit
pas dès maintenant dans quelles conditions la reconversion s'effec
tuera, lorsque la tension politique actuelle prendra fin.

La prospérité et la puissance de l'Europe du début du siècle repo
saient sur quatre éléments: sa richesse en hommes, une avance
technique de cinquante années, le monopole des transports, des ré
serves financières qui en faisaient le banquier du monde.

Aujourd'hui elle ne peut plus, pour employer le langage d'au
jourd'hui, exporter son capital humain, qui, en s'accumuiant sur
certaines parties de son territoire, cesse d'être une richesse pour de
venir une charge.

Son avance technique a disparu, des concurrents plus heureux
maintenant la distancent et des nouveaux venus l'ont rattrapée.

En matière de transports, elle a perdu sa suprématie. Sur mer
et dans les airs, des rivaux sont apparus, cependant que, par deux
fois, ses flottes étaient englouties. ■

Quant à ses réserves financières, elles sont dissipées.
Sa suprême ressource est dans son travail. Au milieu de cette

ruine, la France fait figure de privilégiée avec son territoire spa
cieux, son sol fertile, ses associés d'au delà les mers, son équipe
ment reconstitué, le prestige qui continue de s'attacher à ses pro
ductions.

En oépit de nos difficultés, il faudrait que nous nous rendions
compte dos avantages qui sont encore les nôtres et que nous pre
nions conscience de la dureté des temps et des efforts que fournis
sent actuellement les peuples voisins.

De ce bref coup d'oeil par delà nos frontières, retenons le specta
cle des Anglais qui sont toujours assujettis à un rationnement ri
goureux, des Allemands qui travaillent au milieu des ruines avec
des salaires plutôt moindres que les nôtres alors qu'ils sont tous
plus ou moins sinistrés, des italiens qui connaissent le chômage,
des Hollandais qui reconquièrent peu à peu leur pays sur la mer et
qui obtiennent de leur soi des rendements auprès desquels les meil-

I leurs des nôtres sont médiocres, des Belges qui ose sont pliés à unerude discipline financière grâce à laquelle ils ont réussi à sauver
leur monnaie.

CONCLUSION

Nous voici parvenus au terme du tour d'horizon que nous nous
étions proposés de faire avec vous.

Nous avons présenté le bilan de l'année écoulée et essayé de
dégager quelques-unes des réflexions qu'il peut suggérer; puis, nous
avons jeté un coup d'œil rapide sur la situation économique de nos
principaux partenaires, et sur les questions qui dominent l'avenir
de leurs relations.

L'immensité des tâches qui nous assaillent, l'ampleur des problè
mes auxquels la marche même du temps ordonne que nous appor
tions des solutions prochaines pourraient nous donner le vertige et
nous conduire, si nous étions un peuple faible, à ne retenir de la
plus haute morale antique que le premier volet de son diptyque
grandiose : « Supporte et abstiens-toi », par quoi les peuies, comme
les hommes, tombent dans les servitude. Mais l'affranchi d'Epaphro-
dile avait aussitôt formulé l'antithèse, deuxième partie du diptyque,
l'antidote pourrions-nous dire, le remède par quoi tout peut être
sauvé: « Ayant compris ce qui doit être, nous devons tout mettre
en œuvre pour que ce qui doit être soit ».

Ce qui doit Ctre, chacun de nous au fond de sa conscience et
selon son idéal propre, a pour devoir de le déterminer. Mais vrai
ment ne sommes-nous pas déjà d'accord, dans notre immense
majorité, pour fixer ces fins nationales et, par conséquent, en voie
d'être également d'accord, en raison même de la gravité de l'heure,
pour arrêter les moyens de les assurer ?

En vérité, jamais plus qu'à notre étonnante époque, le sort de
chacun n'aura aussi entièrement dépendu de ceux qui ont la charge
de diriger les peuples: jamais, ipar conséquent — et pour tout dira
— la loi morale ne s'est imposée avec autant de force et autant
de nécessité dramatique et vitale aux chefs des empires, quelle
que soit la structure politique de ces groupements humains, comme
à ceux qui pèsent ou agissent sous leur volonté. C'est dire combien
la responsabilité de chacun de nous est lourde dans le choix que
nous avons à faire, même lorsque ceux-ci s'exercent dans le cadre
des problèmes quotidiens.

Telle sera la pensée directrice de la conclusion volontairement
ramenée dans le champ, en apparence étroit, d'une action budgétaire,
étayée par quelques réflexions personnelles que votre rapporteur
général demande, une fois encore, à votre bienveillance de l'auto
riser à formuler et qu'il va maintenant soumettre à votre libre exa
men.

Laissant délibérément de côté l'évolution de la situation extérieure,
pour ne retenir d'elle que les impérieux devoirs de défense nationale
qu'elle impose à la nation, on peut dire que le terme de la présente
législature ne se présente pas seulement comme une échéance
d'ordre politique, mais aussi comme celle de toute une action gou
vernementale et surtout législative dont les conséquences écono
miques et financières apparaissent désormais en pleine lumière.

Si les grandes nationalisations, décidées sans doute avec beaucoup
de hâte par le législateur, ont eu pour corollaire inévitable la prise
en charge par l'État de leur financement et des investissements
couverts, d'ailleurs, dans la plus grande part, par le concours améi
ricain, on ne peut nier — oubliant ici, pour ne point alourdir ce
propos, tous les abus dans la gestion maintes fois et si justement
signalés dont elles se guérissent un peu chaque jour — qu'elles
ont eu pour conéquence d'assurer, à un rythme que l'effort privé
n'aurait pas pu soutenir, un équipement de base dont l'économie
tout entière du pays tirera un bénéfice sans cesse plus large.

Mais l'aide Marshall va prendre fin. Or, à défaut d'un concours
extérieur, qu'une grande nation — l'Angleterre vient d'en administrer
la noble preuve — ne doit considérer* que comme une aide de dé
marrage, les moyens financiers nécessaires aux investissements
peuvent être réunis soit par l'impôt, soit par l'emprunt.

Mais, à moins d'avoir uniquement recours à l'impôt, il faut bien
se rendre compte qu'en faisant une place à l'épargne volontaire,
tout l'équilibre dépend finalement du consentement de la popu
lation. Dès lors, si le chiffre fixé pour les investissements aboutit
à réduire la consommation au-dessous du niveau que les individus
estiment nécessaire, on aura beau réunir par l'impôt des ressources
considérables, la population se refusera à consentir à des privations
plus étendues et l'équilibre envisagé ne sera pas obtenu. La hausse
des prix qui en résultera sur le marché des biens de consommation
achèvera de décourager l'épargne et, finalement, l'ensemble des
investissements ne sera pas réalisé.

De cette observation, il se dégage, semble-t-il, deux conclusions:
1° A moins d'avoir recours au rationnement et à la contrainte,

le volume définitif des investissements dépend du volume de
l'épargne privée et, par conséquent, du bon vouloir de la population;
2» Plus encore que la part respective de l'impôt et de l'emprunt,

l'essentiel est le total obtenu par l'un et l'autre.

Dès lors n'est-il pas évident que même si la part attendue de
l'épagne est moindre que celle procmee au moyen de l'impôt,
elle n'en est pas moins essentielle, puisqu'en réalité elle condi
tionne le tout et cette constatation permet d'affirmer que, dans les
circonstances actuelles et compte tenu des méthodes employées,
tout doit être mis en œuvre pour obtenir une renaissance de

i l'épargne.
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Il est sûr qu'une mesure d'amnistie fiscale en manifestant la
volonté des pouvoirs publics de ne plus "raquer une masse de capi
taux certainement considérables, aurait des conséquences salu
taires. Mais la n est pas l'essentiel. Sans retenir son effet mora
lement fJeheux, une telle amnistie n'intrainera une augmentation
des capitaux disponibles que dans la mesure où elle se traduira
par des rapatriements d'avoirs français à l'étranger. En ce qui con
cerne les capitaux dissimulés en France, il y aura seulement une
série de transferts, qui par eux-mêmes, n'augmenterorr pas le mon
tant des capitaux disposés à s'investir.

Bien plus importante que cette réapparition d'épargne ancienne
serait la création d une épargne nouvel. e, car celle-ci aboutirait à
une capitalisation de revenus correspondant à une production pré-
senle. Or, là est la solution. Ce sont les producteurs du moment
qui doivent épargner une partie des biens qu'ils oni produits.
Tout doit être mis en œuvre pour atteindre ce résultat dont

dépendent à la fois le volume des investissements et la stabilité
des prix.

Pour y réussir, il faut que les poir/mrs publics modifient tota
lement Je climat. Le marché des cap.iitaux doit être raminé. La
faiblesse des cours de la bourse confrère aux valeurs françaises une
marge de plus-vaiue^ substantielle. IL suffirait d'amorcer un mou
vement d'intérêt à l'égard des valeurs mobilières pour déterminer
une marche en avant qui se prolongerait d'elle-même, car, les pre
miers profits réalisés en faisant escompter d'autres, amplifieraient
la hausse.

Quelques moyens tecnniques, qu'il est superflu de décrire, pour
raient être facilement mis en œuvre, mais ce n'est là que le petit
ciilé de la question. Rien ne sera vraiment fait tant que la stabilité
du franc ne sera pas réellement assurée. Là est le nœud du pro
blème. Tout a failli s'effondrer par là: c'est à partir de cette base
que tout doit être reconstruit. Mais la stabilité d'une monnaie est un
résultat. Elle ne se décrète pas, elle se constate et, pour une part,
elle se mérite.

Au moment de terminer, me sera-t-il permis, celle année encore,
d'émaner po llr mémoire les conclusions auxquelles je n'ai d'ail
leurs rien à reprendre que votre commission des finances m'avait
autorisé à formuler dans le précédent rapport ? Tout en demeure, me
semble-t-il. également valable. Je voudrais seulement insister sur
certaines d'entre elles qui me paraissent, plus encore que l'année
dernière, essentielles pour l'orientation de notre effort de demain.

Tout le monde est d'accord pour reconnaître la nécessité primor
diale d'un accroissement de la production. '

Or, en cette fin d'année 1950, la France ne réussit à mettre en
œuvre que des moyens à peine éaaux à ceux qu'elle avait il y a
vingt ans, à une époque où, possédant des réserves financières
encore considérables, elle n'avait à satisfaire que des besoins cou
lants. Et, aujourd'hui, il lui faut, tout à la fois, poursuivre sa recons
truction, moderniser son outillage, développer l'équipement des ter
ritoires d'outre-mer, soutenir en Indochine, à in.000 kilomètres de
chez elle, une véritable guerre, entreprendre enfin un réarmement
tel qu'il lui assure la première place dans l'armée européenne.
Jamais sans doute l'écart entre les ressources et les besoins n'a été
plus grand et, cependant, il faut admettre que chacun de ces objec
tifs correspond à une nécessité de premier ordre, économique ou
politique.

Augmenter la production dans un pays où le niveau d'emploi est
très élevé et le chômage pratiquement nul, cela veut dire: accroître
la durée du travail de chacun, non point seulement par l'horaire
quotidien, mais par le recul des limites d'âges; cela veut dire aussi
favoriser des transferts d'activité des secteurs dits improductifs vers
les secteurs dits productifs et cela veut dire aussi avoir une poli
tique raisonnée de l'immigration. Telles sont les principales données
matérielles du problème. Mais il y a les données psychologiques,

néglige trop souvent et qui sont plus importants encore; elles
peuvent se résumer en une sirnole phrase qui est un véritable pos
ta/)/: l'effort supplémentaire apporté par un citoyen A la nation
doit ftie largement récompensé et non, comme c'est ;e cas, plus
eu moins pénalisé par l'incidence fiscale. Traduit en langage pra
tique. cela veut dire que le salarié doit recevoir entièrement le pro
duit de son travail supplémentaire, sans prélèvement fiscal ou para
fiscal. Cela veut dire aussi que l'incidence, voire le principe même
de la piï«re«iviM de l'impôt, doit être entièrement revu, de telle
manière que l'effnrt productif ne soit pas découragé par des charges
toujours croissantes. En d'autres termes, le problème de la produc
tion parait commandé, pour une part essentielle, par une réforme
fiscale favorisant et non plus pénalisant l'effort économique, assortie
fn ne le répétera jamais assez, de sanctions impitoyables contre le
fraudeur véritable.

Demeure un problème que nous retrouverons bientôt, mais dont
i! n'est peut-être pas inutile de dire ici un mol: c'est celui des ée-o-
honves. C'est certainement l'un de ceux qui préoccupe le plus — et
à juste titre — l'opinion publique et les milieux parlementaires,
surtout lorsqu'une charge fiscale nouvelle doit s abattre à nouveau
sur le pays.

La question doit être abordée avec clarté comme avec bonne foi;
mille n'est finalement plus délicate en raison de sa large incidence
humaine.

Réduire les dépenses, diminuer le train de vie de l État, cela com
porte une action concordante dans deux directions différentes; l une
consiste à assurer une gestion plus stricte, des tâches assumées^ par
lu puissance publique ou sous S"i autorité, l'autre à réduire 1 am
pleur de ces tâches.

La première est une action de contrôle, voire « d'échenulage » des
crédits: sous cette dernière forme. elle est immédiatement efficace,
mais de portée finalement très limitée. Recueillant l'accord de tous
quand elle reste sur le plan général, elle se heurte dans la pra
tique à des intérêts plus ou moins légitimes qui — il est inutile de
citer des exemples — l'emporte le plus souvent sur l'intérêt général
qui avait' tenté de s'exprimer. Ajoutons d'ailleurs qu'il arrive qu'un
tel « échenillage » soit finalement nuisible à la marche même des
services ou à l'exécution des prestations prévues: H peut entraîner
des retards graves dans leur incidence et finalement coûteux; des
dépassements de crédits peuvent s'en suivre que le Parlement con
damnera pour la forme, mais qu'il devra subir.

Réduire l'ampleur des tâches n'est point tellement simple à une
époque oii, fatalement, le rôle de l'État s'étend et l'on en arrive
à cette conclusion que c'est dans une réorganisation rationnelle
du travail, conçue selon les méhodes modernes, qu'on peut réali
ser une gestion améliorée; œuvre de longue haleine, cou'eùse dès
l'abord, rentable certainement au bout de quelques années.

Le Parlement, il convient de l'indiquer, n'a pas les moyens de
réaliser lui-même celle réorganisation rationnelle qui doit être
génératrice de concentrations "de services. 11 faut être à l'intérieur
des administrations et les connaître à fond pour prétendre les réor
ganiser et les réformer. Mais lorsque le Parlement examine les
cahiers de crédits. il a en main l'arme pour ordonner la réforme
qu'il désire: ce sont les réductions de crédits, non point indicatives,
ce qui n'a aucune portée pratique, mais massives, sur deux ou trois
secteurs judicieusement choisis, quitte à rétablir par la suite les
crédits utiles, une fois la réforme réalisée.

Ces quelques propositims et réflexions, à la fois simples et com
plexes, me paraissent bien commander l'eflicacité d'une action par
lementaire et gouvernementale, se proposant de porter l'effort de
la nation au niveau qu'exige notre salut.

Et tout doit être entrepris devant des lendemains incertains, mais
les lendemains ne le sont-ils pas toujours? Le risque n'est-il pas
inhérent a la vie ? Quand on prétend y échapper, on est proche de
disparaître.

L'heure n'est 'plus aux tergiversations, ni aux demi-mesures;
l'heurs est aux décisions capables d'entraîner un sursaut national.

L'union, la salvatrice union des Français, celle qui a réalisé
déjà tant de miracles, do'l se faire pour cet effort austère autant
qu'opiniâtre, preuve de notre force et gage de la paix, de même
que les nations de l'Europe occidentale, si elles n'ont pas oublié
le prix de la véritable indépendance, doivent prendre enfin une
conscience claire de la nécessité de leur loyale entente, de ta misa
en commun de I on t leur potentiel créateur, pour qu'entre les deux
géants qui étendent leur influence sur le monde, elles assurent la
prééminence, au moins chez elles, de leur commune civilisation.

DEI XIEME PAHTI iù

LE BUDGET DE 1951. — PROJET DU GOUVERNEMENT

Après avoir fait le point en ce qui concerne la situation écono*
mique et financière, il nous reste à faire connaître, dans ses grandes
lignes, le plan budgétaire pour 19Ï1, tel que le Gouvernement l'a
soumis au Parlement. Nous nous bornerons, pour le moment, a une
simple description, réservant toute observation pour la présentation
des différents projets de lui constituant le budget. Nous examinerons
sucessivement le cadre législatif de ce dernier, puis on contenu
chiffré.

CHANTRE I er . — Le cadre îégisiatif.

Il convient de rappeler, en premier lieu, la manière dont a été
présenté le budget de l'année iJôO.
Ce document a consisté essentiellement en une « loi de finances ■>

fixant les grandes masses des autorisations budgétaires et donnant
au Gouvernement les moyens financiers nécessaires pour les couvrir,
arrêtant le détail des autorisations précédentes.

Votre commission des finances n'a pas manqué de signaler à
l'époque le danger d'une telle présentation, reprenant, sous un autre
vocable, celle de la « loi des maxima » de 19-19 : « Comment, en
effet, disait-elle, devant une forme simplifiée à l'extrême, sous la
poussée d'une opinion justement alarmée du poids des charges
grandissantes que l'on impose au pays, le Parlement, lui-même
inquiet et n'ayant pas le temps d'être exactement informé, ne
serait-il pas tenté d'intervenir par des moyens également sommaires !
Quoi de plus facile et de plus tentant que de supprimer quelques
dizaines de milliards de-ci, delà dans les dépenses, d'augmenter les
prévisions de recettes et de présenter, à son tour, un budget plus ou
moins équilibré sur le papier, renvoyant ainsi au Gouvernement le
soin d'accorder tout cela, sans d'aillèur lui avoir donné les movens
législatifs nécessaires ? ».

Tenant compte de ces observations, le Gouvernement a tenté
de donner au budget de 1951 une présentation meilleure. 11 s'est
arrêté à la solution suivante: les documents budgétaires seraient
constitués comme auparavant d'une loi de finances, donnant l'archi
tecture générale des propositions, et des lois de développement.
Ces différents projets seraient mis à la disposition de l'Assemblée
nationale, simultanément, ou tout au moins à une date et dans un
délai tels que la commission des finances de cette Assemblée puisse
n'en commencer la discussion qu'une fois en possession de leur
ensemble. lie la sorte se trouveraient évités les deux inconvénients
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soit d'examiner le détail des demandes sans en connaître 1 économie
générale,soit, au contraire, de prendre des décisions globales sans
pouvoir mesurer leur répercussion concrète sur les différentes parties
du budget. L'Assemblée nationale serait amenée à se prononcer
d'abord sur les différentes catégories de dépenses, puis, celles-ci
arrêtées, à récapituler les décisions dans l'adoption de la loi de
finances, en ajustant exactement les ressources à demander à la
nation aux besoins reconnus comme réellement justifiés.

C'était, au fond, le retour à la pratique budgétaire qui s'était
instaurée dans notre pays à la suite d'une longue évolution parle
mentaire.Cette pratique était même améliorée en ce sens que, con
servant son unité financière, le budget était matériellement scindé
en un certain nombre de textes susceptibles d'être transmis au fur et
à mesure de leur adoption à notre Conseil, qui pouvait se prononcer
sur eux sans attendre le vote d'ensemble de l'Assemblée nationale.
ll nous était possible, par cette procédure, de consacrer plus de temps
à notre examen, et, par la même occasion, le délai écoulé entre le
début de la discussion devant l'Assemblée nationale et le vote final
en seconde lecture sur l'ensemble de la loi de finances, devait se
trouver réduit.

La mise en œuvre d'une telle procédure, répondant aux vœux
plusieurs fois exprimés par le Conseil de la République n'aurait pu
que nous satisfaire. Malheureusement l'événement n'a pas répondu
à cette attente.

Comme nous l'avons indiqué ci-dessus, nous ne nous livrerons,
pour le moment, à aucun commentaire, nous bornant à l'exposé
des faits.

Vingt-trois textes budgétaires sont actuellement déposés sur le
bureau de l'Assemblée nationale.

Les deux principaux (n°« 11483 et 111^4) déposés le 1er décem
bre 1950 et distribués, sont afférents:

L'un à la loi de finances;

L'autre au programme de réarmement, aux dépenses de la défense
nationale pour 1951 et aux modalités de financement de ces der
nières ;

Seize autres projets (n°s 11034 à 11049) concernent le développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des ser
vice civils. (Nous rappellerons à ce propos que, pour 1950, il n'y
avait pour le fonctionnement des services civils qu'un seul projet;
la scission aujourd'hui réalisée a été demandée par le Conseil de
la République pour les motifs rappelés ci-dessus.)

Bien que ces seize projets aient tous é té déposés le 17 octobre, ils
ne «ont encore distribués qu'en partie. Il convient d'ailleurs de
remarquer, d'une part, qu'à certains de ces textes correspondent
plusieurs budgets, d'autre part, que pour chacun de ces budgets
sont présentés deux documents différents donnant, l'un la contex
ture budgétaire, telle qu'elle a été arrêtée pour 1950 par le vote du
Parlement, l'autre les modifications proposées pour 1951 par rapport
à ce budget voté. Pour ces deux motifs, le total des fascicules
correspondant aux seize projets est de soixante-deux. Quarante-liuit
d'entre eux ont été distribués à la date du 2 janvier 1951 et, parmi
eux, tous les (budgets votés. Il en manque par conséquent encore
quatorze.

Les cinq derniers (n 03 11761 à 117G6, 11775 et 11817) sont afférents
au développement des crédits militaires (défense nationale, France
d'outre-mer et Etats associés), des dépenses d'investissement, des
crédits d'équipement des services civils et des comptes spéciaux du
Trésor. Déposés les 23, 27 et 30 décembre 1950, ils n'ont encore fait
l'objet d'aucune distribution.

L'Assemblée nationale a, en commençant le 5 décembre, adopté
les projets de budgets de l'industrie et du commerce, de l'imprimerie
nationale, des affaires étrangères, de la Légion d'honneur et de
l'Ordre de la libération, du haut-commissariat de la République fran
çaise en Sarre, de la reconstruction et des travaux publics. Ces
budgets ont été transmis à notre conseil et se trouveront, par consé
quent, soumis les premiers à vos délibérations. Mais, en raison de
l'approche de la fin de l'année, l'Assemblée a dû différer l'examen
des autres lois de développement et examiner par priorité la loi
relative au programme de réarmement qui, de par les dispositions
qu'elle comporté, doit intervenir au début de l'exercice 1951.

CHAPITRE II. - Les chiffres du projet gouvernemental.

Dans le cadre qui vient d'être défini s'inscrit une masse de
dépenses et de recettes corrélatives s'équilibrant au total de
2.615 milliards de francs.

I. — CRÉDITS

A. - Budget de gestion (services civils).

1» Fonctionnement des services civils.

Crédits ouverts pour 1950, 934 milliards; crédits demandés pour
1951, 1 040 milliards. - En plus, 106 milliards.

Le chiffre de 934 milliards retenu pour 1950 s'analyes ainsi:
Le montant des donations ouvertes au titre du fonctionnement

des services civils par les lois de budget s'élevait à environ 950
milliards.

Mais ce chiffre comprenait certains crédits qui sont pour 1951 ins
crits au budget militaire et qu'il convient, par conséquent, de défal
quer ici :

Crédits de reclassement pour les personnels des départements mili
taires (tranche 1950), 16.2 milliards.

Moitié des crédits de la gendarmerie figurant antérieurement au
budget de l'intérieur, 12,8 milliards.

En revanche, pour permettre également une comparaison plus
exacte, il convient d'ajouter les montants suivants:

Crédits pour règlement des sommes dues par l'État à la suite de
la mise en cause de garanties données par lui (crédits inscrits en
1950 au budget des investissements), 7,4 milliards. Crédits ouverts
par différentes lois: relèvement des pensions de guerre (loi du 8 août
1933), 3 milliards; ristournes sur carburants agricoles (loi du 19 août
1950), 2 milliards; primes de déménagement (loi du 2 août 1950), 0,4
milliard

Total arrondi, 934 milliards.

11 faut d'autre part signaler que ce chiffre est arrêté avant réali
sation des réductions prévues par le plan d'économies. Le total de
ces réductions avait été fixé à 20 milliards pour 1950; une fraction
de ce montant, égale à 3 milliards, doit être imputée sur le budget
d'investissement. Il conviendrait donc d'opérer ici un abattement
de 17 milliards. En fait, comme il a été indiqué au début de ce rap
port, le montant réel des réductions sur le budget de gestion sera
inférieur à. ce total.

a) Examen des différences par parties budgétaires:
La décomposition par parties budgétaires du total de 1.039.183 mil

lions de francs, et sa comparaison avec les chiffres de 1950 sont ci-
après fournies en annexe IV.

La différence globale de 106 milliards environ entre les deux totaux
est due principalement aux facteurs suivants:

Dette publique, en plus, 16.3 milliards (115,3 au lieu de 98,9).
11 s'agit d'ajuster le montant des crédits pour service d'intérêt »

la situation de la Dette publique, telle qu'elle résulte des opérations
d'emprunts et de remboursements faites jusqu'à présent.
Les bonifications d'intérêts et la politique d'aide à la construc

tion conduisent, à elles seules, à une majoration de 8,9 milliards.
Dette viagère, en plus, 17,1 milliards (225', 9 au lieu de 208,8).
En ce qui concerne les pensions d'ancienneté civiles et militaires,

une réduction de crédits est à enregistrer au titre de la non-recon
duction du crédit exceptionnel qui avait été ouvert en 1950 pou?
permettre le payement des rappels sur péréquation (18,5 milliards).
Mais cette réduction est plus que compensée par le rehaussement
nécessaire pour l'achèvement des opérations de reclassement (13,8
milliards) et l'ajustement aux besoins constatés d'après les statis
tiques dressées en 1950 (en plus, 11,5 milliards).
Les pensions de guerre, de leur côté, nécessitent une majoration

de crédits de 12 milliards pour l'application de la loi du 8 août 1950,
étant observé que ce chiffre s'ajoute à celui de 3 milliards prévu
en 1950, le coût total de la mesure s'établissant dès lors à 15 mil
liards.

Pouvoirs publics, en plus 0,6 milliard (5,2 au lieu de 4,6).
Majoration qui s'explique essentiellement par le relèvement géné

ral des rémunérations -publiques.

Personnel, en plus, 31,8 milliards (310,9 au lieu de 279,1).
L'augmentation constatée est, bien entendu, essentiellement affé

rente au reclassement des personnels. Le crédit supplémentaire
demandé à ce titre pour l'achèvement des opérations actuellement
prévues s'élève à 38,5 milliards. On remarquera que cette somme
comprend une fraction de 6,3 milliards pour l'aménagement de l'in
demnité de résidence et une autre de 3 milliards pour le payement
de la contribution forfaitaire représentative de l'impôt cédulaire, à
payer au titre des majorations de traitement.
En revanche, il faut noter que ces mêmes chiffres ne concer

nent que les personnels payés sur le budget général civil, à l'exclu
sion, par conséquent, d'une part des personnels civils et militaires
des départements militaires et, d'autre part, des personnels rémuné
rés sur les budgets annexes.
Les économies réalisées en application du plan prévu par la loi

de finances du 31 janvier 1950 s'élèvent, en ce qui concerne la partie
« Personnel », à 6,2 milliards.

Matériel, en plus 1,5 milliards (74,3 au lieu de 72,8).
Le plan d'économies conduit à ce titre une réduction de 1,9 mil

liard sur laquelle il convient, toutefois, d'imputer une somme de
700 millions entraînée par la création de nouvelles compagnies répu
blicaines de sécurité. Les autres mesures ne correspondent qu'à des
ajustements de crédits, étant signalé que les crédits prévus pour les
élections législatives en 1951 sont évalués à 1.280 millions.
Charges sociales, en plus 1,6 milliards (85,8 au lieu de 84,2).
Le plan d'économies prévoit, pour cette partie budgétaire, une

réduction de 9 milliards, liée à la réforme de la législation de l'assis
tance. Mais cette réduction se trouve plus qu'absorbée par l'augmen
tation des dépenses inéluctables et, en particulier, par la consé
quence du relèvement des prix de journées dans les hôpitaux.
Subventions (non compris les charges économiques), en plus 5,3

milliards (49,5 au lieu de 44,2).
Les principales mesures à signaler à ce titre concernent, d'une

part, les conséquences du reclassement pour les budgets des étaWis-
sements et collectivités autonomes (+2,6) et, d'autre part, la réalisa
tion du plan d'économies (-1.9).
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Charges économiques, en plus 21,1 milliards (110 au lieu de 88 9)
Le plan d'économies prévoyait pour cette catégorie de dépendes

une réduction de lo milliards environ portant essentiellement sur
les ruliriques suivantes:
Charbon (4 miliards au lieu de 8 milliards), en moins 4- Gaz de

France (suppression), en noins 0; aliments du bétail (suppression)
en moins 3,8; pain (suppression), en moins, 1,2. — Total, en inoins
da. '

En revanche, des augmentations plus importantes que cette réduc
tion sont demandées. La plus forte concerne la Société nationale des
chemins de fer français dont la subvention passerait de 50 à 75 mil
liards sans préjudice d'une majoration de 4 milliards au litre du rem
boursement des tarifs préférentiels (12,7 au lieu de 8 7)
Les autres augmentations, s'élevant ensemble à 7 'milliards envi

ron, concernent:
Les carburants agricoles, en plus 1,5 milliards (3,5 au lieu de 2 en

19501. Les engrais azotés et superphosphates (création, en plus 1.8
milliards; e niais (création), en plas 1- milliard; Air France en plus
d,l milliard (2,0 au lieu de 1,5) ; les garanties économiques 'et avan
tages divers en faveur de l'exportation (6 au lieu de 4) en plus
2 milliards. - Total, en plus 7,4 milliards
Impenses diverses, en plus 10,8 milliards (62.2 au lieu de 51,1)
Une seule opération importante est à signaler au titre de cette

partie II s agit de la prise en charge par la France de dépenses
précédemment imputées sur le budget des services communs de
l Indochine et de la conséquence de la création du ministère des
Etats associés, en plus 7,5 milliards.
Les autres modifications ne concernent que la suppression de

crédits devenus inutiles tels que ceux qui étaient destinés à la liqui
dation de certains comptes spéciaux du ravitaillement, ou des mesu-

d ordre faisant 1 objet de majorations corrélatives en recettes
(dégrèvement sur contributions directes et remboursement sur pro
duits indirects et divers), ou encore des mesures d'un montant peu
Important.

b) Examen des différences par départements ministériels:
ll ne parait pas opportun de reprendre sous cette rubrique le détail

par mesures des différences constatées par rapport à 1950 sous
peine de double emploi avec les explications fournies sous la' rubri
que précédente. On se bornera donc à la comparaison globale par
budget ministériel, indication étant toutefois donnée pour chacun
d'eux du chiffre total des mesures acquises (c'est-à-dire celles qui
ont déjà été prévues au budget précèdent) et de celui des mesures
nouvelles. Celte comparaison est donnée par l'annexe V.
Sur un total de 106 milliard'1 , les mesures acquises ne représen

tent qu un volume de 17 milliards et les mesures nouvelles «'élèvent
à 89 milliards environ.

Les différences les plus sensibles, soit en valeur absolue, soit en
pourcentage par rapport à l'année précédente, concernent les bud
gets suivants :

En plus:

Travaux publics, 30 milliards, soit 23,9 p. 100.
Éducation nationale, 20 milliards, soit 15,2 p. 100.
Finances :. charges communes, 27 milliards, soit 7,8 p. 100; ser-

Tices financiers, 10 milliards, soit 12,2 p. 100.
France d'outre-mer et Etats associés, 8 milliards, soit 136 p. 100.
Anciens combattants, S milliards; soit 19 p. 100.
Intérieur, 6,5 milliards, soit 12,5 p. 100.
Affaires économiques, 2,3 milliards, soit 25,3 p. 100.
En moins :

Indjslrie et commerce, 10,5 milliards, soit 62 p. 100.

§ 2. — Reconstruction et équipement des services civils.

Crédits ouverts pour 1950, 111 milliards; crédits demandés pour
1951, 155 milliards. - En plus, 11 milliards.
l'annexe VI, pages 192 et 193, donne la ventilation par ministère
te demandes présentées au titre de l'équipement et de la recons-
/ruction pour 1951, ainsi que les chiffres correspondants de l'année
précédente, tant en ce qui concerne les autorisations de programme
Q'ie les crédits de payement.
«i Autorisa lions de programme:
Le montant des autolimations de programme accordées antérieu

res tnt au 31 décembre 1950 et non couvertes par des crédits de
payement s'élève à 228.GC0 millions. Le total des crédits de payement
demandés pour le prochain exercice étant de 155.917 millions, le
montant des autorisa lions de programme non couvertes se trouve
rait ainsi ramené à 73.919 millions. Mais il s'est trouvé accru par
de nouvelles propositions présentées au titre de 1951: 127.092 mil
lions, et reporté ainsi à 20G.811 millions, chiffre relativement peu
différent de celui de l'année précédente. Le volume des opérations
à lancer en 1»51 et-l donc maintenu à un niveau sensiblement ana
logue à celui de 1950.
Ce qui est d'ailleurs particulièrement intéressant pour les dépar

tements ministériel*, c'est que le total de 127.092 millions est cons
titué à peu près exclusivement (pour J 26.236 millions) par des opé
rations nouvelles, la réévaluation d'opérations en cours ne devant
se monter, en net, qu'à 856 millions.
Les départements ministériels, pour lesquels sont prévues les aug

mentations les plus importantes, sont:
Éducation nationale, 32,3 milliards s ajoutant à 36 milliards

pour lyj'j.

Industrie et commerce, 16.7 mill'arcls, s'ajoutant à 825 milliards
pour iv'Ou (vk'uxièuie plan qu.aquenual du bureau des recherches dc
pétrole).

Aviation civile, 15 milliards, s'ajoutant à 17 milliards pour 1950.
Postes, télégraphes et téléphones, 13 milliards, s'ajoutant à 18,3

iniliiards en 1950.

Agriculture, 10,7 milliards, s'ajoutant à 21,3 milliards pour 1950.
France d'outre-mer, 10,5 milliards, s'ajoutant à 56.2 milliards

pour 1950.

b) Crédits de payement:
Nous avons indiqué ci- dessus que le montant total des crédits de

payement demandés pour 1951 s'élève à 151.917 millions, contre
110.801 millions pour l'année précédente.
Signalons tout de suite que l'augmentation des charges pour la

trésorerie est moins importante que ne le laisse supposer la com
paraison de ces deux chiffres, étant donné qu'une fraction de 10 mil
liards devra, selon les prévisions du Gouvernement, être couverte
par un emprunt spécial des Postes, télégraphes et téléphones, garanti
par l'État.

A la différence des autorisations de programme, le chiffre demandé
pour les crédits de payement- est afférent pour la plus grande part,
soit 111,3 milliards, a la couverture des opérations en cours et pour
43,6 milliards seulement, à celle des opérations nouvelles.
Le fait est d'ailleurs parfaitement normal, les opérations nouvelles

ne donnant lieu à des décaissements importants qu'à partir de la
seconde année.

Les ministères qui reçoivent les dotations les plus importantes
sont:,

France d'outre-mer, 32 milliards contre 21,5 milliards en 1950
(continuation du programme du F.I.D.E.S.).
Travaux publics, 2-1,8 milliards contre 24,8 milliards en 1950.

. Éducation nationale, 21,5 milliards contre 25,5 milliards en 1950.
Aviation civile, 19,8 milliards contre 15,4 milliards en 1950.
Agriculture, 1i,l milliards contre 11 milliards en 1950.
Postes, télégraphes et téléphones, 14,3 milliards contre 12,1 mil*

liards en 1950.

B. — Dépenses de défense nationale.

Crédits ouverts pour 1950. 4ï9 milliards; crédits demandés pour
1951, 740 milliards. - En plus, 291 milliards.
I.e chiffre du crédit global prévu par la loi de finances de 1950

était, vous vous en souvenez, de 420 milliards de francs.
Toutefois, ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus i propos des dépenses

civiles, il convient, pour permettre une comparaison exacte, d'ac
croître ce chiffre de dotations qui étaient prévues dans le budget de
fonctionnement des services civils, à savoir:
Les crédits de reclassement pour les personnels des département}

militaires (tranche 1950), 16,2 milliards.
La fraction du crédit de la gendarmerie figurant au budget ce

l'intérieur, 12,8 milliards.
Ce qui conduit au total de 419 milliards.
La dotation de 740 milliards demandée pour 1951 se 'écompose

ainsi:

Défense nationale, 520 milliards.
France d'outre-mer et Etats associés, 220 milliards dont 191 pour

l'Indochine).
Ces dépenses doivent être couvertes, à concurrence de 3S5 mil

liards. par les ressources générales du budget et, pour 355 milliards,
par celles du fonds de 'la défense nationale créé par la loi portant
autorisation d'un programme de réarmement.
La ventilation a été opérée par le Gouvernement sur les bases

suivantes:

Il a été considéré que les créui-ts militaires demandés pour 1951
comprenaient deux parts: l'une relative aux dépenses militaires qu'il
eût fallu couvrir dans une période normale et l'autre correspondant
aux frais exceptionnels de la guerre d'Indochine et du réarmement.
La seconde partie est ainsi chiffrée:
a) Excédent des dépenses de 1951 sur 1950 , 291 milliards, dont il

convient de déduire l'incidence du reclassement, qui serait intervenu
de toute manière, 13 milliards. - Différence, 278 milliards.

b) Parmi les dépenses de 1950, certaines peuvent déjà être consi
dérées comme exceptionnelles, ce sont:
Les dépenses faites dans le cadre du traité de Bruxelles, 12 mil

liards.

Les dépenses faites en Indochine qui dépassent celles correspon
dant à un stationnement normal de troupes, 65 milliards.

L'additon de ces trois chiffres conduit bien, pour les dépenses
exceptionnelles de 1951, à 355 milliards.

C. — Budget d'investissement.

§ 1er. — Caisse autonome de la reconstruction. s

Crédits ouverts pour 1950, 257 milliards; crédits demandés pout
1951, 263 milliards. - En plus, 6 milliards.
La demande totale de 263 milliards se décompose ainsi:
Versements en numéraire de la caisse autonome de la recons

truction, 251 milliards (au lieu de 248,5 en 1950).
Mobilisation des titres, 12 milliards (au lieu de 8,5 en 1950).
Les chiffres ouverts initialement par la loi de finances de 1950

étaient respectivement de: 251 milliards pour les versements en
numéraire et de 6 milliards pour la mobilisation des titres.
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Ils ont é l? portés en cours d'exercice aux montants indiqués ci-
dessus de 2 18,5 et 8,5 milliards par transferts opérés dans les con
ditions prévues par la loi.
Il est bon de remarquer qu'en ce qui concerne la mobilisation

des titres, le chiffre de 12 milliards prévu pour 1jô1 représente
ainsi le double des propositions primitives de 1 950.
L'annexe VIT donne la décomposition par grandes masses du

crédit demandé de 2ïl milliards et du montant correspondant de
218.5 milliards prévu pour 1950. 11 donne également les cliillres cor
rélatifs d'autorisations de programme.
Il est intéressant de constater que le montant des indemnités

versées aux sinistrés est en augmentation de 5.8 milliards, celui
des dépenses ellecluées par l'État diminuant de 3 milliards.
L'augmentation de 5. S milliards est afférente, à concurrence de

7,8 aux immeubles, 2.1 aux allocations d'attenle et 0,1 aux indem
nités d'éviction, une réduction de 4,6 étant toutefois prévue pour
les exploitations agricoles.
Quant à la réduction de 3 milliards pour les dépenses effectuées

par l'Etat. elle s'analyse, d'une part, en une augmentation des
avances aux groupements de sinistrés (+2,7) et, d'autre part, en
deux réductions principales portant sur les construclions provisoires
(-3 milliards) et les constructions d'immeubles d'État (—1,7).

§ 2. — Habitations à loyer modéré.

Crédits ouverts pour 1 050, 21 milliards; crédits demandés pour
1951, 31 milliards. — En plus, 13 milliards.
Celle augmentation importante traduit la nécessité de lavoriser

la construction d'immeubles d'habitation.

§ 3. — Reconstitution de la flotte de commerce et de pèche.

Crédits ouverts pour 1950, 42 milliards; crédits demandés pour
1951, 33 milliards. — En moins, 9 milliards.
ll s'agit uniquement de continuer les opérations engagées à l'aide

des autorisations de programme accordées au titre des exercices
antérieurs.

§ 4. — Reconstitution de la S. N. C. F.

Crédils ouverts pour 1950, 30 milliards; crédits demandés pour
1951, 19,2 milliards. — En moins, 10,8 milliards.
Pour cette rubrique également, il s'agit de poursuivre, mais à

une cadence réduite, la reconstitution des installations fixes et du
matériel roulant détruits pendant la guerre.
Les sommes ainsi prévues correspondent à 80 p. 100 des dépenses,

chiltre forfaitaire déterminé en attendant qu'une loi — dont le pro
jet vient d'élre dépose — ait arrêté le régime applicable aux dom
mages de guerre de la Société nationale des chemins de fer français.

§ 5. — Fonds de modernisation et d'équipement.

Crédits ouverts pour 1950. 369.4 milliards: crédits demandés pour
1951, 330.8 milliards. — En moins, 38, 6 milliards.
L'annexe VIII, donne la comparaison des crédits prévus pour 1950

et 1951, étant rappelé que le chiffre indiqué pour l'exercice é:oulé
doit, en application du plan d'économies, être réduit de 3 milliards.
Alors que les dépenses de 1950 devaient ê lie couvertes en totalité

par les ressources de l'État, il est prévu, pour l'allégement de char
ges de la Trésorerie en 1951, qu'une fraction de 80 milliards sera
réalisée au moyen d'emprunts émis par les différentes entreprises
intéressées et garantis par l'E la t. L'annexe VIII donne également le
détail du montant des emprunts garantis.
Le total des crédits prévus au titre de la rubrique ! Énergie » est

en réduction de 20,2 milliards par rapport à 1950, dont 12,9 pour
les seuls Charbonnages de France.

i La Société nationale des chemins de fer français est en réduction,
de son côté, de G, 2 milliards.

i Pour l'agriculture, l'abattement atteint G, 9 milliards. Aucune pré
cision n'a été donnée, jusqu'à présent, sur la manière dont cet abat
tement serait ventilé entre les différentes rubriques.

I Les entreprises industrielles voient réduire de 5,6 milliards les cré
dits prévus pour elles et l'Afrique du Nord, de 2,3 milliards.
' La France d'outre-mer est en augmentation de 7,1 milliards. La
rubrique Indochine disparaît, les prêts atrérents à la réalisation d'in
vestissements dans ce territoire ayant été distraits pour èlre regrou
pés, par ailleurs, avec l'ensemble des crédits affectés au ministère
des Etats associés.

On rappellera ici que les crédits inscrits l'an dernier au litre des
Investissements comprenaient une fraction de 7.4 milliards destinée
à l'acquittement des sommes dues par l'État au libre de la mise en
jeu de la garantie de bonne fln qu'il avait donnée à certaines opéra
tions.

Ainsi qu'il a été indiqué précédemment, il a paru plus normal de
faire désormais figurer ce crédit au Budget de fonctionnement des
services civils sous la rubrique « Dette publique ».

II. — RECETTES

A. — Recettes fiscales.

L'annexe IX donne le détail des recettes fiscales prévues pour 1951
et leur comparaison avec 1950.

Il en ressort que le total des évaluations pour l'exercice prochain
B'étalilit, en nombre rond, 1 1.6 10 milliards au titre du budget général
et 105 milliards au titre du fonds de la défense nationale.

Le chiffre de 1.G1G milliards est relatif, à concurrence de 1.621 mil
liards à la reconduction des impositions permanentes de 1950 et des
décimes, pour 7 milliards au payement des reliquats dus sur les
impôts temporaires de 1950 autres que les décimes, et pour 15 mil
liards enfin à des mesures nouvelles.

La fraction de 1.C21 milliards est en augmentation de 111 milliards
par rapport an rendement présumé des_mêmes impositions pour 1950
et de 110 milliards par rapport à l'évaluation qui en avait été faite'
dans le budget; elle s'analyse ainsi:

Reconduction des impôts qui. dès 1950, avaient le caractère d'im
pôts permanents, 1.389 milliards; resserrement du contrôle, 20 mil
liards; consolidation des impositions exceptionnelles de 1950 (décimes
sur la taxe a la proluetion et les impôts indirects), 215 milliards. -
Total, 1.021 milliards.

§ 1er. — Impôts permanents en 1950.

. L'annexe IX donne le détail des produits attendus en 1951 des
impôts permanents augmentés des décimes. Le total général
iblissant à 1.024 milliards en nombre rond, il convient de déduire de
c; chillre .es sommes qui seront examinées aux paragraphes suivants:
Consolidation de l'effort fiscal de 1950 (décimes). 215 milliards*

resserrement du contrôle, 20 milliards. Soit au total, 235 milliards'
pour obtenir le montant de 1. 389 milliards indiqué ci-dessus comme
correspondant aux produits normaux de la législation fiée aie actuelle.
Les provisions reposent sur deux hvpothèses fondamentales* elles
supposent une production en progression moyenne de 5 i» ' ioo en
1951 par rapport à 1950 et ont été. élaborées sur la base du niveau
des prix constates en octobre 1950.

On notera ci-après les principales modifications présentées Dar tes
rréu?mT-S pouTl°"0-'es ^ ra^or t aux rendements actuellement
Produits perçus par voie de rôles, en moins 9 (225 au lieu de 231).

. Ce!;*. diminution e?: die à une réduction sur le montant des
impositions arnerees payées en 1951, par rapport au chiffre corres
pondant de 19.JO. En revanche, les produits normaux de l'année
seront en augmentation, puisque le montant des rôles à émettra
est évalué a 213 milliards au .lieu de 210.

impôts sur les sociétés, en plus 23 (110 au lieu de 112).
Conséquence de l'augmentation prévue des bénéfices déclarés.
Contributions de 5 et 3 p. 100 sur les salaires, en plus 12 (143 au

liOil de 131) .

Enregistrement, en plus 5.1 (79,% au lieu de 74).
Taxe à la production, en plus 40 (600 au lieu de 5G0).
Taxe sur les transactions, en plus 8 (103 au lieu de 155).

S 2. — Resserrement du contrôle.

Les mesures de lutte contre la fraude fiscale appliquées en 1950
ont donné lieu à des perceptions évaluées à 60 milliards, supérieu
res de 20 milliards à celles de l'année précédente.
Le Gouvernement estime que de nouvelles mesures de resserre

ment du contrôle sont susceptibles de conduire, pour 1951, à une
nouvelle majoration de 20 milliards, dont le détail est fourni à l'ai>
nexe IX.

§ 3. — Impositions exceptionnelles de 1950.

fl) Décimes, 215 milliards.

La loi de finances de 1950 avait prévu la reconduction et la majo*
ration des ressources exceptionnelles de 1919: 3 décimes 1/2 sur
la taxe à la production; 1 décime 1/2 sur tous autres impôts à
l'exception des impôts directs et de la taxe sur les transactions.'
Le Gouvernement demande pour 1951 la reconduction des mêmes

impositions, qu'il propose au demeurant de rendre permanentes.Le .
produit attendu de cette mesure est, comme il a été indiqué pré
cédemment, de 215 milliards.

b) Reliquat sur autres ressources exceptionnelles, 7 milliards.
La loi de finances de 1950 avait également prévu la perception de

diverses taxes exceptionnelles dont le détail est indiqué à l'an
nexe IX.

Ces ressources, dont le produit était évalué initialement à 70 mil
liards, et actuellement à 62 milliards pour le seul exercice 1950,
donneront lieu pour 1951 à la perception d'un reliquat estimé à
7 milliards (Gl. annexe IX).

§ i. — Nouvel effort fiscal.

Ainsi qu'ii a été indiqué précédemment, l'effort fiscal supplémen»
taire prévu pour 1951 doit conduire à des recettes s'élevant à 15 mil-
Lards au titre du budget général et 165 milliards au titre du fonde
de la défense nationale.

a) Budget général, 15 milliards.
Celle somme est issue de la contraction entre deux mesures de

sens opposé figurant à l'annexe IX.

Il s'agit en premier lieu d'une majoration (le 21 à 28 p. 100
du taux rie la taxe sur les sociétés (plus 32 milliards), cette jnn ji.-
ralion d'imposition étant destinée à se substituer à la tixe exception
nelle sur les bénétlces non distribués perçue en 1950.
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L'aiitre part, le Gouvernement propose, pour alléger la charge
de la surtaxe progressive, de relever les dilKrents plafonds d'im
position, celui d'exonération totale étant porté de 12« à 15O.0<X) F.
Cet allégement doit conduire à une moins value de 17 milliards.
l) Fonds de la défense nationale, 1G5 milliards.
Le détail de celle évaluation est donné à l'annexe IX.
11 s'agit essentiellement des mesures suivantes:
Majoration de 18 à 22 p. 100 de la taxe proportionnelle, en plus

20 milliards.
Majoration de 28 à 34 p. 100 du taux de l'impôt sur les sociétés

(celte majoration s'a joutant, par conséquent, à celle qui est prévue
sous la rubrique précédente), en plus 48 milliards.
Majoration de 20 p. 100 sur les produits de l'enregislrement et

du timbre, en plus 13,6 milliards.
Majoration de 15 p. 100 des taxes intérieures (produits pétroliers),

en plus 15, i milliards.
Majoration de la taxe i la production: de 13,5 à 14 p. 100

et de 5,5 et 4,75 à 5,75 p. 100, en plus 38,5 milliards.
Majoration de 20 p. 100 de la taxe sur les transactions, en plus

29,5 milliards.
B. — Recettes non fiscales.

Évaluations de 1950, 234 milliards; évaluations de 1951, 229 milliards.
i- Un moins, 5 milliards.
Les ressources en cause sont, à concurrence de 180 milliards

(contre 191 en 1950) des ressources normales affectées traditionnelle
ment à l'équilibre du budget de gestion. Pour le surplus, soit
M milliards (contre 40 en 1950), il s'agit de ressources exception
nelles liées au budget d'investissement.
U décomposition de ces deux rubriques est donnée par les tableaux

ll^tuurccs normales ;en milliards de francs).

Exploitations industrielles en 1950: prévisions, Si,6; rendements
présumés, S5; prévisions pour 1951, 70; en moins, 15.
Produits et revenus du domaine en 1950: prévisions, 13,9- ren

dements présumés, 1i; prévisions pour 1951, 13,5; en moins, 0,ô.
Produits divers en 1950: prévisions, 95,1; rendements présumés, 95;

prévisions pour 1951, 96; en plus, 1.
Totaux: en 1950: prévisions, 198,6; rendements présumés, 194 ;

prévisions pour 1951, 179,5 ; en moins, 1 1,5
Le-chiflre de 70 milliards prévu pour les exploitations industrielles

de l'État correspond, à concurrence de 59 milliards, à l'excédent net
des ressources de la caisse autonome d'amortissement sur les
charges de cet établissement et pour 9 milliards aux bénéfices des
monnaies et médailles.

La rédaction de 15 milliards constatée par rapport à 1950 est à
peu près essentiellement imputable à l'accroissement des charges
Imposées à la Caisse autonome par l'amortissement d'emprunts
«rangers et la rectification d'évaluations qui, cour le précédent exer-
cise, comprenaient des arriérés.

Parmi les produits divers qui représentent les sommes perçues
par es diUérentes administrations en rémunération de certaines
services, on peut citer particulièrement les retenues pour pensions
civiles et militaires, dont le total doit s'élever à 21 milliards.

Ressources c n-e-itioiiiicUes (en milliards de francs).

Liquidation des biens italiens en Tunisie: prévisions et rendements
présumés 1«50, 1; prévisions 1951, 0, S; en moins, 0,2.
Relipnt du prélèvement exceptionnel : prévisions et rendements

présumés 1950, 8; prévisions 1951, 1; en moins, 7.
Ir.léréls et amortissements versés au fonds de modernisation et

o l'uuriement : prévisions et rendements présumés 1950, 18; ' pré vi
sions l»51, 31; en plus, 1G.
SoaV.es dues parles armateurs en raison des plus-values sur recons-
«>n des navires: prévisions et rendement présumés 1950, 7;
l'Rïbfls 1951, 7. .
.ftw/K diverses de la caisse aulonotne de la reconstruction: pré-
î'tiM i6 ' ren ^caents présumés 1950, 2; prévisions 1951, 6,2; en
Dissolution de la caisse de compensation des pétroles et bénéfices

M G. A. c., prévisions et rendements présumés 1950, 4; prévisions
iJal, néant; en moins, 4.

Totaux: prévisions et rendement présumés 1950, 40; prévisions
1951, 49; en plus, 9.

C. - Aide . américaine.

i° Plan Marshall: r
,.k Montant des allribulions prévues pour 1950 s'élevait à 250 mil
liards; en fiit. il apparaît, ainsi qu'on l'a indiqué précédemment,
'l'i'il ne J jve pas dépasser ISO milliards. Pour 1951, la somme pré
vue est de 115 milliards.

2" A: Je militaire:
Î1 e ; t prévu à ce titre une somme totale de 140 milliards afférente,

;0«r moitié, à l'exercice budgétaire américain 1950-1951 et, pour
autre moitié, à 1951-1952

D. - Emprunts.

Le Couvi": lii'iueut estime nue le montant total des emprunts de
to'Ues .Tit.;- susce' llli 'esd'ê. re réalisés en 1950, déduction faite
ûe s ûj'éra'i'j!]-, de pure i iiene li^lissée» à eu ni penser le solde

débiteur des comptes spéciaux, pourra s'élever à 230 milliards dont
180 seront affectés au budget général et 50 au fonds de la défense
nationale.

En outre, HEtat donnerait sa garantie à 90 milliards d'emprunti
destinés à couvrir des dépenses d'investissement afférentes, à con
currence de 10 milliards, au budget des ipostes, télégraphes et télé
phones, et de 80 milliards aux organismes bénéficiant déjà de prèti
du fonds de modernisa lion. Le détail de cette dernière somme est
donné par l'annexe VIII.
Telle est, simplement décrite, l'économie générale des propos}

tions budgétaires formulées par le Gouvernement. Il reste mainte
nant à apprécier ces propositions ainsi que les modifications qu';
aura apportées l'Assemblée nationale. Ce sera l'objet des rapport!
qui vous seront présentés par votre commission des finances au Utn
des différents projets de loi constituant le budget.

ANNEXE I

LA SÉCURITÉ SOCIALE

Votre commission des finances a déjà critiqué à plusieurs r»
prises — et notamment dans le rapport général sur le budget de
l'exercice 1950 — les charges de plus en plus lourdes que le régime
général de sécurité sociale fait peser sur l'économie française;
mais, en raison de l'autonomie financière dont il jouit, elle * s'es)
toujours abstenue d'examiner le fonctionnement même de ce ré
gime dont les ressources considérables, bien que prélevées sur U
revenu national ne sont pas, du strict point de vue comptable el
aussi paradoxal que cela puisse paraître, réputées être des « denier»
publics ».

Sans doute, a-t-elle été amenée à s'immiscer, bien malgré elle,
dans la sécurité sociale, lors de la création du budget annexe dei
prestations familiales agricoles; mais il s'agissait là d'un problèmi
particulier, nettement localisé et indépendant de celui du réginu
général.
Aujourd'hui, au contraire, elle a décidé, délibérément, de se pen

cher sur celle importante question. Un fait nouveau est, en effet
apparu: le déficit, dont la couverture doit être assurée par des éco
nomies de gestion ou des recettes correspondantes. Or, parmi cet
recolles nouvelles, risque de figurer une demande de subvention du
budget de l'État.

11 y a donc là une nouvelle menace d'une importante hémorragl«
budgétaire qui est d'autant plus préoccupante qu'elle peut se pro
duire au moment même où le Gouvernement se trouve aux priseï
avec de graves difficultés pour couvrir les dépenses traditionnelle:
de l'État.

C'est pourquoi rolre commission des finances — sans vouloir
bien entendu, empiéter sur les attributions de votre commission di
travail - a tenu, après avoir entendu le ministre du travail el de 1:
sécurité sociale, à vous présenter, aussi succinctement et aussi clai
rement que possible, la situation présente du régime général d<
sécurité sociale ainsi que quelques suggestions sur les remèdes qu
pourraient être envisagés pour faire disparaître le déficit que cette
étude fait ressortir.

1. - L'organisation de la sécurité sociale.

Le régime actuel de sécurité sociale a pris naissance au lende
main de la Libération, puisqu'il a été créé par une ordonnance du
4 octobre 1945, Certes, il ne s'agit pas là d'une génération sponta
née, mais bien plutôt d'une construction qui s'est levée sur cellei
qui existaient déjà et dont certaines étaient même très anciennes.
Il n'en reste pas moins que cette construction nouvelle est pro

fondément différente de l'état de choses antérieur, car elle a éU
inspirée par quatre ordres principaux de préoccupations:

1» Une centralisation des organismes; 2° une extension du cliami
d'application; 3° un accroissement des prestations; 4° une gestioi
autonome.

A. - La centralisation des organismes.

La réparation, depuis 1893, des accidents du travail, le développe»
ment des sociétés mutuelles et des réîimes particuliers de reirailei
et de prévoyance, l'institution, en 1930, du -régime des assurance»
sociales, enfin l'intervention, en 1939, du code de la famille avaienl
conduit à une législation sociale éminemment différenciée^ selon lei
grandes catégories professionnelles.
L'ordonnance du 4 octobre 1915 a eu essentiellement pour objet

de regrouper toutes ces institutions, à l'exception de quelques- unei
d'entre elles, dans le cadre général de la sécurité sociale, subdivisé
lui-même en trois branches (assurances sociales, allocations fami
liales et accidents du travail) mais dont la gestion devait, en prin.
cipe, être assurée par des organismes uniques, hiérarchisés sui
trois plans: plan -local, plan régional, et plan national.

B. — L'extension du champ d'application.

Auparavant, le bénéfice de la législation sociale était réservée i
peu près exclusivement aux salariés et même, dans bien des cas, à
ceux seulement dont le salaire était inférieur à un certain plafond.

Depuis 1915, ce bénéfice a été étendu, pour tout ou partie dei
prestations, à un nombre de plus en plus grand de personnes :
ensemble des salariés, fonctionnaires, étudiants, travailleurs indé
pendants, militaires, etc...

« LOSSEIL tu u liiii riunu'i' — S. de 1050. — 19 août lfjls 35
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C. — L'accroissement des prestations.

La Ttalisation du nouveau plan de sécurité sociale a conduit à un
accroissement des prestations dans tous les domaines:
Pour les assurances sociales: création de ltassurance de la longue

maladie, amélioration des retraites, développement de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés, etc...

Pour les .allocation* familiale».: augmentation les taux des alloca
tions, institutions des allocations prénatales, etc...

■Pou" les accidents du travail: réparation des accidents survenus en
cours de trajet, revalorisation des rentes compte tenu de l'évolution
du coût de la vie, etc...

D. — L'autonomie de gestion.

Enfin, les différentes caisses de sécurité sociale, tout au moins
dans .le' régime général, sont des établissements de droit privé et sont
gérés par des conseils d'administration composés en majorité des
représentants élus des intéressés eux-mêmes. Cette autonomie n'est
nullement mise en échec par le contrôle .administratif et financier
que l'État s'est réservé d'exercer.
'Ces quelques ibrèves indications montrent l'importance - et aussi

3a complexité - de notre édifice social.

Selon les indications qui ont été fournies à votre commission par
le ministre du travail et de la sécurité sociale, l'ensemble de -ce
système a représenté, en 1919, une masse de dépenses de près de
800 milliards de francs -se décomposant ainsi qu'il suit,.en chiflies
arrondis:

Régime général. -129 milliards, régime agricole, !V7 milliards.: -fonc
tionnaires (y compris les pensions de retraite), 124 milliards; régimes
spéciaux (mines, S. N. C. F. -E. D. ,F., collectivités locales, marine
marchande, étudiants), 190 milliards. - Total, 800 milliards.

En réalité, ce chiffre est inférieur à la charge effective car il ne
tient pas compte d'un certain nombre de régimes particuliers (régime
des cadres, régimes complémentaires, etc...)..

Pour 1930, compte tenu de l'accroissement de dépenses du régime
général et du régime agricole ainsi que du relèvement des pensions
servies par les divers régimes spéciaux, l'ensemble des charges
sociales doit approcher 1.000 milliards de francs ; ainsi qu'il ressort
du tableau de la page suivante.

Il n'est d'ailleurs pas dans nos intentions, puisqu'aussi bien cela
dépasserait l'objectif même que nous nous sommes assignés, d'étu
dier les divers régimes particuliers.

Nous bornerons donc notre étude au seul régime général qui
représente plus de la moitié des dépenses sociales" et qui comprend
environ 8 millions de tributaires et, compte tenu des membres de
leurs familles, 10 millions de bénéficiaires (1).

ll. — La situation actuelle du régime général de sécurité sociale.

. En 1919, les recettes du régime général de sécurité Sociale se sont
élevées à 445 milliards de francs et ses dépenses ont atteint 430 mil
liards de francs, ce qui a . laisse un excédent général de 1ô milliards

-de -francs.

Pour les trois premiers trimestres de 1 9fj0 , au contraire, le bilan
•provisoire fait ressortir 353 milliards de francs de recettes -contre
372 milliards de francs de dépenses, soit un déficit général de 19 mil
liards de francs, qui, selon toutes probabilités, doit atteindre nif
trentaine de milliards en fin d'année.

Comparaison des charges sociales en 1949 et 1930 (1)

(en millions de francs). \

I. — Régime général.

Assurances sociales: en 1949, .202.000 ; en 1950, 251.000.
Allocations familiales: en 1949, 194.000; en 1950, 212.000.
Accidents du travail: en 1919, 33.000; en 1950, 38.000.

Totaux: en 1919, 429.000; en 1950, 501.000.

II. - Régime agricole.

Assurances sociales: en 1919, 12.000; en 1950, 16.000.
Allocations -lamUia'.es : en 1949, 45.000; en 1950, &1.300.

Accidents du travail (2): en 1919, néant; en 1950, néant.
Totaux: en 19-19, 57.000; en 1950, 70.300.

III. - Fonctionnaires et militaires.

Pensions: en 1919, 85.300; ien '1950, 128.00O.
Assurances sociales : en 1949, 4.700; en 1950, 8.000.
Allocations familiales: en 1919, -31.000; en 1950, 46.000.
Accidents du travail: en 1919, 200; en 1950, 200.
Totaux: en 1919, 121.200; en 1950, 162.200.

IV. — Régimes -spéciaux.

Pensions: en 1919, 94.000; en 1950, 105.000. »
Assurances sociales: en 1919, 31.200; en 1950, 36.000.
Allocations familiales: en 1919, 51.500; en 1950, 65.000.
Accidents du travail: en 1919, 7.100 en 1950, 8.000.
Totaux: en 1949,. 169.800 ; en 1950, 216.000.
Totaux généraux: en 1919, 800.000; en 195), 9Ç9.500.

La ventilation des recettes et des dépenses entre les trois secteurs
du régime général (assurances sociales, allocations familiales et
accidents du travaii) est'donnée par le tableau ci-après:

Situation financière-du régime général de sécurité sociale depuis 1918. (En millions de francs.

Si la gestion du fonds des accidents du travail ne présente, mal-
ig.ré un déficit de trésorerie tout passager, arucune diifculté, celle des
Jleux autres, par contre, ne reste pas d'être inquiétante.
lEn effet, le fonds des assurances sociale accuse dès maintenant

un déficit réel et important et celui des allocations familiales est
Bous la menace d'un déséquilibre grave.

A. - Les accidents du travail.

a) Recettes :
Les recettes du fonds des accidents du travail proviennent d'un*

cotisation incombant exclusivement aux employeurs et dont le taux
varie selon les catégories professionnelles et les entreprises. Cette

■(1) L'écart relativement faible entre le nombre des assujettis et
■fceJui des bénéficiaires s'explique par le fait, dans de nombreux
ménages de salariés, le mari et la femme travaillent et sont donc
tributaires du régime général.

(1) Les professions agricoles peuvent s'assurer librement auprès
des compagnies privées; il n'est donc pas possible d'avancer un
chiffre.

(2) Estimations approximatives.



DOCUMKN'l'S PA Rl.KM liNTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 1079

cotisation, dont le taux moyen est de 3 p. 100 environ, est assise
sur les salaires, dans la limite du plafond général de la sécurité
sociale qui était fixé à 20 i.000 par an jusqu'au 31 décembre it*50 et
(ini a été porté à 321.000 y, à compter du 1« janvier 1901, par la
loi n» 50-15% du 30 décembre 1050.

b) Dépenses:
Le fonds indemnise tant l'incapacité temporaire (frais médicaux,

pharmaceutiques, indemnités juurualifres, etc.) que l'incapacité per

manente (rentes). Il participe également à l'action sanitaire et
sociale réalisée dans le cadre général de la sécurité sociale. Enfin,
il doit supporter, au titre de la liquidation de l'ancien régime des
accidents du travail (loi de 1898), la charge des indemnités dues aux
compagnies et aux courtiers d'assurances.

c) Situation actuelle:
La situation financière du secteur des accidents du travail est

donnée par le tableau ci-après.

Situation financière du fonds des accidents du travail.

(En millions de francs.)

1948 1949

1950

Trois premiers trimestres
Cl). Année ] îine (2).

Recettes. Dépenses. Recettes. Dépenses. Recettes. Dépenses. Recettes. Dépenses.

fnranacilé temporaire (caisses primaires).. » 8.151 ■ 11.226 » 9.892 » 13.000

Renies d'incapacité permanente (caisses régionales). ■ 689 » 2.003 » 2.536 » 3.000

Autres dépenses des caisses régionales (3) 9 9 3Ï<6 9 614 » s00

Ponds de majoration des renies » o.oyi » 11.10t 9 1U.W1 9 11.000

Fonds de solidarité • 9' 300 » 225 » 95 » 100

iHînn sanitaire et sociale » » » 957 » 788 » 1.000

Contrôle médical » 1.475 9 G38 » 525 » G00

Fonds de prévention » 1.475 » 1.594 571 » 600

Gestion administrative:

Caisses primaires • •• » i. CIC B 1.813 » 1.401 » 2.000

Caisses régionales D 629 » G84 9 4% 9 000

Indemniss aux agents et courtiers d'assurances 588 » 1.052 » 1 . 420 9 2.000

Allocations forfaitaires aux compagnies d'assurances. 9 » 9 ! 1.2SS
i

9 9 » »

Dépenses diverses (i) » 2ss » 2n » 22n » 300

Totaux 31.550 21.173 33.517 33.296 26.669 29.120 37.000 33.000

(1) Résultats provisoires.
(2) Estimations approximatives.
(3) Participations aux dépenses de dispensaires d'usines et de prévention.
(i) Dépenses administratives incombant au fonds national des accidents du travail géré par la caisse nationale de sécurité sociale.

Uiin-i:i tait ressortir que ce secteur a été largement excédentaire
en et en équilibre sur 1919. Le léger déficit constaté au cours
te trois premiers trimestres de 1950 provient essentiellement de
ce que la trésorerie du fonds a eu à supporter, au début de 1950,
^froissement de dépenses résultant de l'appilcalion de la loi du
2 août 1919 qui a porté, avec e fie t du l"1, septembre 1916, de 90.000
J lâo.oO0 F le salaire minimum servant au calcul des rentes.

Mais la revision des dossier sest maintenant terminée et l'insuffi
sant Je recettes, si elle a été de 2.360 millions de francs au cours
du premier semestre 1950, n'était plus que de 91 millions pendant
le troisième trime s ire et doit, compte tenu des augmentations de
salaires récemment intervenues, se résortoei' dans une très large
mesure au cours du quatrième trimestre.
Le déficit actuel apparaît donc bien plus comme un déficit de

trésorerie que comme un déficit de gestion et n'est pas de nature
i compromettre l'existence du système.

Encore conviendra-t-il, à l'avenir, d'agir plus prudemment en
matière de revalorisation de. rentes, ainsi d'ailleurs que l'avait pré
conisé le Conseil de la République, par ses amendements, lors de
la discussion de la loi susvisée du 2 août 1919.

B. — Les al loca tio/i s familiales.

La législation des prestations familiales couvre l'ensemble de la
population.

Toutefois, les caisses d'alloca lions familiales du régime genvial
de sécurité sociale — qui .jrmcurenl distinctes des caisses primaires
gérant les accidents du travail et les assurances sociales — n ont la
Snarge que des prestations à servir aux salariés, aux employeurs,

aux travailleurs indépendants des professions non agricoles et aux
personnes sans activité professionnelle, à l'exclusion des bénéficiaires
de régimes spéciaux.

a) Recettes:

En ce qui concerne les salariés, la cotisation due au titre des allo
cations familiales est àt la charge exclusive de l'employeur. Son taux
est fixé, depuis le 1er octobre 1918, à 10 p. 100 des salaires, dans la
limite du plafond général (251.000 F ar an jusqu'au 31 décembre 1950
et 321.000 F 1 compter du 1er janvier 1951).

En ce qui concerne les employeurs et les travailleurs indépendants,
les cotisations sont dues sur les intéressés. Elles sont assises sur
le revenu professionnel, selon des barèmes fixés par arrété.

b) Dépenses:
Les prestations servies sont celles prévues par la loi du 22 août

1916 : allocations familiales, prénatales, de salaire unique et de
maternité. Elles sont calculées sur la toase de salaires départementaux
qui sont provisoirement différents, selon qu'il s'agit des salariés on
des employeurs et travailleurs indépendants. En effet, la loi du
2 août 1919 a bien posé le principe de l'identité des salaires dépar
tementaux, mais la réalisation de cette mesure ne pourra être
effectuée qu'au fur et à mesure que les cotisations effectivement
encaissées permettront un relèvement des prestations familiales dues
aux travai'leurs indépendants et aux employeurs.

A titre d'exemple, le salaire départemental de la Seine, est actuel
lement de 12.000 F pour les salariés et de 10.000 F pour les em
ployeurs et les travailleurs indépendants.
Le fonds des allocations familiales doit également participer au

plan général d'action sanitaire et sociale.
Il peut enfin être appelé à participer à la compensation nationale

et interprofessionnelle des charges des prestations familiales.
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c) Situation actuelle :
Avant 1949, le fonds des allocations familiales, à la suite des relè

vements successifs des prestations, a été largement déficitaire. Il n'a
pu taire face à ses obligations qu au moyen d'avances consenties par
I'» caisse nationale sur les disponibilités de l'assurance-vieillesse.
La dette ainsi contractée par le fonds des allocations familiales à
l'égard du fonds des assurances sociales, après s'être élevée jusqu'à
35 milliards de francs,se monte encore à 23 milliards de francs.

En 1919, au contraire, les allocations familiales ont été équilibrées,
puisqu'il 203 milliards de recettes ont correspondu 191 milliards de
dépenses.

Il en est de même pour les trois premiers mois de 1950 qui accusent
101 milliards de recettes pour 159 milliards de dépenses, ainsi qu'il •
ressort du tableau suivant. Cet équilibre doit se maintenir au cours
du quatrième trimestre.

Situation financière du fonds des allocations familiales. (En millions de francs.)

1948 1949

1950

Trois premiers trimestre*
(1). I Année pleine (2).

| Rebelles. Dépenses. Rebelles. Dépenses. Recettes. Dépenses. Recettes. Défenses.

I. — Salariés
P ieslu lions locales (3)
Action sanitaïe et sociale
(J es lion administrative
Dépenses diverses (J)

127.915
n

u

n

»

125.911
C. 20(1
4.253
m

191. 198
»

»

»

))

»

172.437
6.oli
1. 73('
83 i

150. 708
»

»

»

n

li0.risô
5.280
3.GG7
803

204.000
»

D

D

D

»

187.000

7.000

5.000

1.000

Totaux 127.915 130. 416 1V 1. 198 184 . 515 150. 708 119. £35 201.000 200.000

U. - Travailleurs indépendants et employeurs
Prestations légales
Action sanitaire et sociale
Gestion administrative

Dépenses diverses (1)

5.089
))

»

9

))

»

10.001
205
253

8 . 555
»

»

»

»

8. 886
186
502
-il

10.342
»

»

»

n

8.093
172

. 477
42

14.000
»

»

9

»

»

11. 000
2(i0
700
100

Totaux 5.089 10.159 8.555 9.018 10.342 8.781 14.000 12.000

Totaux généraux 133.004 140.875 2<W.053 194 . 133 101.050 15S.G19 218.000 212.000

(1) Résultats provisoires.
(2) Estimations approximatives.
(3) Y compris les prestations versées aux personnes n'exerçant aucune activité professionnelle à l'exclusion des allocations de mater

nité dont la cliaige incombe l 1" E I a ! .
(4) Dépenses administratives incombant au fonds national des prestations familiales géré par la caisse nationale de sécurité sociale.

Ainsi donc. et sous réserve bien entendu du problème du rem
boursement de sa «telle <1 e i3 milliards, la situation actuelle rébus
sic stentibiis des allocations familiales peut donc n'apparaître aucu
nement préoccupante.
En fait, du point de vue financier, une double menace pèse sur

les allocations familiales: d'une part, le relèvement éventuel du
salaire de base, et, d'autre part, la compensaii JII inlerrirofession-
nelie.

1° Le relèvement du salaire de base.

Les salaires départementaux en vigueur ont été fixés en octobre
19b. C'est assez dire comb'en ils ne sont plus en harmonie avec
le coût de la vie et la rémunération réelle des salariés.
Aussi bien, la question de leur relèvement a-t-elle été posée à

plusieurs reprises, tant devant le Parlement que devant l'opinion,
et ce avec d'autant plus de légitimité que l'article 10 de la loi du
22 août 1916 sur les prestations familiales dispose que, dans le
département de la Seine, le salaire départemental doit être égal « à
225 fois le salaire horaire minimum du manœuvre ordinaire de
l'industrie des métaux ». En prenant comme référence le salaire
horaire prévu dans le décret du 23 aortt 1950, portant détermination
du salaire minimum national interprofessionnel garanti, le salaire
de base devrait donc s'établir & 17.550 F au lieu de 12.000 F.
Sans contester le moins du monde les revendications ainsi pré

sentées, il ne faut pas se dissimuler qu'un tel relèvement (il p. 100
environ) entraînerait, pour le fonis des allouions familiales,. une
charge supplémentaire annuelle de l'ordre de 80 milliards de francs,
dépense que le fonds ne serait pis en mesure de supporter inté
gralement, même avec le relèvement du pla ton! des salaires soumis
à cotisations opéré par la loi du 30 décembre 1950. C'est pourquoi
ce texte s'est borné à une décision provisoire: une majoration excep
tionnelle de 20 p. 100 des prestations familiales pour les mois de
décembre 1950 et janvier 1951.

2° La compensation interprofessiDnnelle.

. Le problème de la compensation interprofessionnelle a été évoqué
a la tribune de notre assemblée lors de la discussion de la loi du
30 décembre 1950. 11 se pose avec le plus d'acuité à propos des allo
cations familiales incombant au régime de sécurité sociale dans les
mines.

Dans ce dernier régime, la cotisation s'élève à 19 p. 100 (1) (au
lieu de 16 p. 100 dans le régime général) des salaires dans la
limite d'un plafond annuel de 276. 000 F porté à 324.000 F depuis

le l er juin 1950 >au lieu de 201.000 F porté à 324.000 F à compter
du Ie '' janvier 1951 dans le régime général).
Or, malgré ces disposilions, les allocations familiales minières —

dont le montant est cependant égal à celui des allocations du
régime général — sont très largement déficitaires et ne sont payées
qu'au moyen d'avances de trésorerie prélevées sur le fonds des
retraites minières, fonds qui a son autonomie propre et qui est
alimenté par une cotisation triparti le à la charge des ouvriers
mineurs, des employeurs et de l'État. Les disponibilités du fonds
des retraites minières n'é.ant pas illimitées, le régime particulier
des mines est donc susceptible de se trouver dans l'impossibilité
de payer aux ouvriers mineurs, les prestations familiales légales.
Comme l'a déclaré le ministre du travail et de la sécurité sociale,

il s'agit d'une question de compensation interprofessionnelle. Mais
M, encore, il ne faut pas se dissimuler que l'allégement des charges
du régime minier rie peut que se traduire par des dépenses supplé
mentaires du régime général.
Ainsi donc, le fends des allocations familiales - qui a déjà con

trarié une delie de 23 milliards envers le fonds des assurances
sociales — rifque de connaître, dans un avenir très proche, un nou
veau ilcfirit qui sera plus ou moins important selon les décisions
ani seront prises

C. — Les assurances sociales.

a) Recettes:

Le mentant des cotisations s'élève h 10 p. 100 des salaires dans la
limite du plafond annuel général. Celle cotisation est répartie à
raison de 0 p. 100 à la charge du salarié et de 10 p. 100 à la
charge de l'emploveur.

h) Dépenses:

Le régime des assurances sociales couvre les « risques » suivants:
Maladie et longue-maladie, par le remboursement des frais phar

maceutiques et médicaux et par le service d'indemnités journa
lières en cas de cessation du travail;
Maternité, par la couverture des frais de grossesse et d'accou

chement et le service d'indemnités journalières pendant la période
d'arrêt du travail;
Invalidité, par des pensions;
Doces, par l'attribution d'un capital versé aux ayants droit de

l'assuré qui décède;
Vieillesse, par le versement de pensions ou d'allocations aux

vieux salariés qui n'ont pas droit à pension.
Le f n ! s des assurances = o . - i 1 • s participe éga'ement, comme les

deux autres fonds, aux réalisations de l'action sanitaire et sociale.

(1) En application de l'arrêté du 21 décembre 1950, ce taux a
été porté à 20 p. 100 1 compter du 1" janvier 1951. Il ne s'agit
là que d'une mesure d'attente qui ne supprime pas le problème de
compensation.
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Situation financière du fonds des assurances sociales
(lin millions de francs.)

1948 1949

1950

Trois premiers trimestres

(1).
A ince p ! e i n e

Recettes. Dépenses. Recelles. Dé penses. Recelles. Dépenses. Receiles. Dépense?.

Maladie » 51.819 » 71 rOÏ rs ran Q-, nnn

Longue maiaJ:e s 7.375 » 1 \ ? /«'i i .; "ÔI on rviA

îaternité » 7.137 )> 9.M1 » 7.1?-) in ne,A

Invalidité » 3.103 » 7. WîO » r.om H n mn

Décès , » 1.090 » 1.7% » 1.173 » 2.000

Gestion administrative :

Caisses primaires n 8.2M 1> 9 ?!<-)> » 7 'ni m rw\

Caisses régionales V OU M 1.025 » 7 '9 » 1 . 000

Assurance vieillesse et allocation aux vieux travail
leurs salaries : » /.7 ',U » n- o'.o rr. ni?o i/i- nrA

Gestion administrative des caisses vieillesse » 2.234 » 2.718 S 2.125 » 3.000

Action sanitaire et sociale » 3.076 » 1 . RV» » 1 A 73 » «> nnn

Contrôle médical » » n 1.930 D 1 . 55a » 2.000

Dépenses diverses (3) n 1.858 » 1 . 183 » 1.155 n 1.500

Totaux 1R8. 177 135. 0G4 . 211.159 202.135 1G5.527 185.098 221.000 251.000

Avances pour le payement des allocations tempo
raires ;i) D 1.521 » 7.101 n l.GO'i » 2."T0

Totaux généraux 158.177 130.585 211.159 200.539 1C5.527 186.702 221.000 253.500

(i) Résultats provisoires.
(2j Estimations approximatives.
(3) Dépenses administratives incombant au fonds national des assurances sociales.

(il Dépenses effectuées à titre d'avances par la caisse nationale de sécurité sociale. La dépense effective devant être supportée par cet
organisme au titre des conjoints de salariés ne pourra être déterminée que lorsque la répartition des bénéficiaires de l'allocation tempo
raire entre les diverses caisses professionnnelles sera achevée.

c) Siaation actuelle:

^'risi qu'il ressort du tableau, le fonds des assurances sociales,
pi était excédentaire jusqu'en 10 W, accuse, au contraire, pour les
trois premiers trimestres de 1950, un déficit de 20 milliards de
tanes (1C5 milliards de recettes contre 1^5 milliards de dépenses).
Selon les indications fournies par le ministre du travail et de

a sécurité sociale, ce déficit atteindra vraisemblablement 30 mil
liards de francs à la On de l'année 1°50.
C'est celle situation qui a particulièrement retenu l'attention de

jotre commission des finances qui, objectivement, en a recherché
les canes pour essaver de <b'.'i2er les solutions permettant d'y
remédier. * ' "

111. - Les causes du déficit des assurances sociales.

Les causes de ce déficit, multiples et d'inégale importance, sont
wen <liù"i -lie à apprécier quanliiativement.
Pour essayer de ftsaccr les principales' d'entre elles, il nous

Wait opportun de les clamer sous deux rubrique?: les causes
? ordre externe à la L.' es ! i ri même du régime et les causes d'ordre
Interne,

A. - Les causes d'ordre externe.

Ce sont celles qui sont le plu? souvent invoquées par les plus
ardents défenseurs du système. Kilos concernent tout spécialement
Je-Toi-isenient des dépecés de rn-.«iirancc-iT)nla<2ie et sont essen-
W'tiemuht au nombre de irois-
L aug:nenla!ion des nriv iournée des hôpitaux;

La hausse des produits pharmaceutiques;

L'absence de limitation des prescriptions médicales.

a) L'augmentation des prix de journée des hôpitaux est très
sensible, puisque par exemple, selon les renseignements fournis à
votre commission, ceux pratiqués dans le département de la Seine
qui étaient, en 1933, de 41 F en médecine et de 46 F en chirur
gie, s'établissaient respectivement en 1919, à 2.192 F et 2.818 F.
Leurs coefficients d'augmentation (19 pour la médecine et 61 pour
la chirurgie) sont évidemment très supérieurs h ceux des salaires
soumis à cotisations et pèsent très lourdement sur les dépenses
d'hospitalisation.

b) La hausse des produits pharmaceutiques s'est surtout mani
festée depuis la suppression de la taxation en matière pharmaceu
tique. Elle s'accompagne d'ailleurs de l'apparition de remèdes nou
veaux de coût élevé (pénicilline, slreplomicine, etc.) qui sont de
plus en plus utilisés en raison même de leur grande effcacité.

c) Quant à l'absence de limitation des prescriptions médicales,
elle résulte tant de la législation que des faits, car le contrôle, s'il
est prévu dans certains cas, est parfois très délicat à exercer. Ainsi
qu'on l'a dit très justement, les membres du corps médical sont
donc, en quelque sorle. les « ordouua leurs pratiquement sans con
trôle » de tout le régime de l'assurance maladie. De par leurs
prescriptions relatives tant aux produits pharmaceutiques qu'aux
absences de travail, ils engagent des sommes considérables dont
ils ne sont pas responsables et dont ils peuvent même, dans certains
cas, avoir la len'alion de grossir le volume pour attirer ou conserver
une certaine clientèle,
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E — Les causes cl'ordre interne.

A ces causes d'ordre externe — très justifiées — s'en ajoutent
d'autres d'ordre interne, non moins importantes, encore que, sou
vent, elles soient moins mises en lumière parce qu'elles peuvent
apparaître, dans une certaine mesure, connue une critique de
l'institution. Elles sont nombreuses et, pour simplifier, on peut en
faire trois groupes concernant: l'organisation, les prestations et le
financement.

a) L'organisation:

L'un des principes ayant présidé à l'élaboration du régime actuel
est, ainsi qu'il a été indiqué au début de cet exposé, celui de
l'autonomie tle la gestion des caisses qui permet aux intéressés de
gérer eux-mêmes des organismes créés en leur faveur. Si. théori
quement, ce principe est fort légitime, pratiquement, il aboutit il
un résultat bien dînèrent de celui qui était recherché, à savoir
l'efficacité des institutions.

A la suite des divergences existant entre les différentes organisa
tions syndicales, les élections aux caises de sécurité sociale, qui
auraient dû demeurer apolitiques, ont été, au contraire, nettement
« politisées ». Il en est résulté que les conseils d'administration dc
ces caisses ont eu parfois tendance ft adopter des solutions qui ne
facilitaient nullement une saine gestion: contrôle médical libéral,
statuts très avantageux pour te personnel des caisses, dépenses
excessives sinon somptuahes, etc.

)) Les prestations:

La généralisation de la sécurité sociale a entrainé l'affi'ialion
de certaines personnes dont les cotisations versées ne sont nulle
ment en rapport a\ec les avantages qu'elles peuvent retirer. Tel
est notamment le cas des personnes affiliées au titre d'une activité
réduite ou même d'une activité accessoire 'médecins de dispensaire,
conseillers juridiques...) qui, pour une cotisation réduite, bénéficient
cependant de l'intégralité de i'assurance-soins en cas de maladie.

Telle est également la situation de conjoints de commerçants ou
d'industriels qui sont affiliés comme salariés de leurs conjoints,
alors qu'en réalité ils ne constituent pas de véritables salariés.

c) Le financement:

Enfin, la politique suivie pour le financement des différents
risques a peut être été, dans le passé, la cause d'ordie interne la
plus importante.

En application d'un arrêté ministériel, la cotisation des assurances
sociales (16 p. 100 des salaires) est affectée à raison de 56 p. 100
à la couverture du risque vieillesse cl de Si p. 100 à celle des autres
risques (maladie, longue-maladie, maternité, etc.). Celte ventilation,
faite selon des calculs actuariels, correspond peut-être à celle qui
devrait exister au moment où l'assura lice-vieillesse commencerait
à payer des pensions de retraite complètes, c'est-à-dire trente ans
après le début des assurances sociales, soit en 1fuit), mais il est
évident que, jusqu'ici, elle n'a pas correspondu à la répartition
des charges.

Ventilation des recettes et des dépenses entre l'assurance-vieillessc et celle des autres risques. (En millions de francs.)

1948 1949

1950

Trois premiers trimestree

M).

Année pleine (2).

Recettes. Dépenses. Recettes. Dépenses. Recettes. Dépenses. Recettes. Dépenses.

Vieillesse 94.179 51.535 118.250 81.559 92.695 79.342 124.000 109. 000

Autres risques 73.998 83.528 92.909 120.886 72.832 105.756 97.000 142.000

Totaux 163.177 135.064 211.159 202.435 165.527 185.098 221.000 251 .0X)

(1) Résultats provisoires.

(2) Estimations approximatives.

Quoi qu'il en soit, la ventilation aurait dû avoir pour conséquence
la création de deux caisses séparées, non perméables l'une à l'autre;
ainsi aurait été mis en lumière p ru s tôt et avec une force singulière,
le déficit de l 'ass lira n cc-ma I ad ie et, par ailleurs, la situation si
intéressante des vieux travailleurs eût été entièrement sauvegardée
pour l'avenir, alors qu'elle paraît, d'ores et doji, fort compromise.

En effet, les sommes destinées à l'assurance-vieillesse ont été
largement excédentaires par rapport aux dépenses réelles: Pi mil
liards de recettes contre 51 milliards de dépenses en 1948, 118 mil
liards contre 81 en 1919, 93 milliards contre 79 au cours des trois
premiers trimestres de l'année 1950.
Pendant la même période, les autres risques ont été déficitaires:

74 milliards de recettes contre 83 milliards de dépenses en 1948.
93 milliards contre 121 en 1949. 73 milliards contre 105 pendant les
trois premiers trimestres de 1';50 et leur déficit n'a pu Cire comblé
que par des prélèvements opérés sur les excédents de l'assurance-
vieillesse.

A la fin de l'année 1950, ainsi que j'a précisé le ministre du
travail et de la sécurité sociale, l'assurance-vieillesse doit avoir
45 milliards d'excédents alors que les autres risques doivent Être
déficitaires de 45 milliards.

Il est d'ailleurs à noter qu'aucun texte législatif ne prévoit le
« cloisonnement » du fonds des assurances sociales; l'équilibre
devrait donc, selon la loi, être recherche dans son ensemble et non
séparément pour chacun de ses éléments.
Les errements gouvernementaux ont conduit, au contraire, à c-éer

artificiellement une « mystique des excédents de l'assurance-vieil-
lesse » qui a inspiré les relèvements répétés du taux des pensions
ou la création d'avantages nouveaux, toutes mesures qui auraient
pu se justifier si l'assurance-vieillesse avait disposé réellement d'un
fonds autonome, mais qui, en réalité, ont dangereusement faussé
l'économie du régime et dont les répercussions financières risquent

d'être encore plus graves. en 1960, quand les assurances sociales
commenceront à servir dès pensions complètes.
En bref, la ventilation — officieuse pourrait-ont dire — des fonds

entre les de ux caisses a finalement entraîné tous les inconvénients

des deux systèmes, caisse commune ou caisse autonome.

TV, — Les remèdes.

En présence d'une situation financière aussi inquiétante, quels
sont les remèdes possibles ?

Peut-on insulter un sang nouveau à la sécurité sociale avec des
recettes supplémentaires V Peut-on, tout en conservant l'ossature
même du système, réduire assez les dépenses pour rétablir l'équi
libre ?

Il y a là toute une série de questions très graves qui n'ont pas
seulement un aspect financier, niais qui ont aussi, au premier chef,
une incidence sociale que notre commission du travail, avec sa parti
culière compétence, aura pour mission d'examiner en recherchant
comment il peut y être répondu. Le Gouvernement vient de prendre
position; l'Assemblée nationale achève l'examen d'un texte. Cepen
dant, il n'a pas paru inutile, dans le cadre d'un rapport général, de
passer rapidement en revue quelques-unes des solutions "qui seront
certainement évoquées au cours des débats relatifs à ce vaste pro
blème.

A. — Recelles.

Ce n'est pas la commission des finances du Conseil de la Répu
blique — censeur sévère du budget de l'État — qui pourrait retenir
la solution de facilité que constituerait l'attribution d'une subvention
budgétaire au régime de sécurité sociale.
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Cette éventualité écartée, il ne reste plus, pour réaliser un arc ro to
urnent des recelles, que deux possibilités thé^ques:
Le relèvement du plafond des salaires soumis à cotisation;
Le relèvement du taux des cotisations.

La première de ces hypotlièses vient d'être réalisée par la loi
décembre ;>.JÔ_ qui a porté le plafond de 201.000 F

à 3-i.Aiû 1' a compter du f r janvier 1951, malgré l'avis émis nar
le Conseil de la République il). II ne laut pal se , dissimuler, en
effet, que celle mesure d une part, doit accroître le poids des char
ges socia.es qui P';>ont dt/jà sur l'économie nationale et, d'antre part,
jeut mettre en difficulté des régimes de retraites complémentaires
4» celui le la strcunlû son,île (notamment le régime des cadres!
dont les ressources proviennent exclusivement de cotisations assises
sur la fraction dc salaire dépassant le plafond légal.

Quant nu relèvement du taux des colKatioin, il semble difficile
ment aciepUble, pour ne pas dire économiquement impossible.

La sécurité sociale prélève déjà:

lfi p. 100 pour les assurances sociales, 16 p. 100 pour les allocations,
familiaie?, de 3à < p. 100 en moyenne pour les accidents du travail,
soit au toiai ,io a o<j p. 100 des salaires dans la limite du plafond
générai, c est-à-dire sur la crosse masse des salaires effectils puis
qu'on esLmait, avant les augmentations en cours, que JÔ à 12 p. 100
seulement des salaries des professions non agricoles avaient une
rémunération annuelle supérieure au plafond de 261.000 t\

On mesure, dès lors, les graves répercussions d'une augmentation
de ces taux — qui s'ajouterait au renforcement fiscal - à un moment
où la concurrence internationale fait, de la compression des prix de
revient, une nécessité vitale pour notre économie

B. — Dépenses.

Si l augmentation des ressources de la sécurité sociale s'avère
ainsi être une opération délicate, la compression des dépenses, au
contraire, parait être parfaitement réalisable si l'on veut bien appor
ter un minimum de bonne volonté à l'exécution d'une politique
d'économies.

Là encore, nous ferons une distinction entre les réformes d'ordre
externe et celles d'ordre interne.

а) Réformes d'ordre externe:

En ce domaine, si l'on ne veut pas retomber dans un dirigisme
que tout le pays répudie, les moyens d'action apparaissent assez
limités. Sans doute, peut-on proposer de ne rembourser que certains
produits pharmaceutiques dont la liste serait arrêtée par une com
mission de spécialistes ? Mais ne serait-ce pas le point de départ
d'une « nationalisation » ou d'une « étatisation » de l'industrie
pharmaceutique ?

Sans doute aussi peut-on rendre le contrôle médical plus efficient,
mais seule une réforme hospitalière - qui substituerait notamment
ine gestion commerciale à un gestion administrative trop rigide —
permettrait de réduire assez sensiblement les dépenses d'hospitalisa
tion et n'obligerait plus les hôpitaux à pratiquer un prix de journée
excessif, parfois même supérieur à celui de cliniques privées.

De nombreuses études ont déjà été faites sur ce problème qui
- nulle .-on leste — e<t assez complexe; mais- il appartient mainte
nant au Gouvernement de piendre ses responsabilités et de faire
aboutir rapidement la réforme.

б) Réformes d'ordre interne:

. fan s l'ordre interne, divers textes législatifs sont venus renforcer
récemment le contrôle de l'État sur les organismes de sécurité
sociale, mai*, indépendamment de ce renforcement de la surveillance
des autorités de tutelle, il est certaines réformes qui pourraient être
réalisées. Le plus souvent, dans la presse et l'opinion, on parle des
« frais de ci-siion » et du « petit risque ». Nous verrons ce qu'il
tout penser des affirmations, parfois contradictoires, qui sont lancées.
Nous examinerons aussi quelques autres points.
1° Les dépendes de gestion. — Généralement, les dépenses de

gestion sont présentées en pourcentage des recettes et on tire argu
ment de la faiblesse de celui-ci (5 à 6 p. 100) pour justifier le volume
de ces dépenses.

Celte présentation, pour séduisante qu'elle soit, n'en est pas
moins faliacieu-e, car il su fil t que les recelles augmentent — à la
suite, par exemple, d'un relèvement du plafond - pour que l'impor
tance relative des dépenses de gestion soit diminuée d'autant.

En réalité, il faut s'at lâcher à la valeur absolue de ces dépenses
•lui, ainsi qu'il ressort du tableau suivant, étaient de 21 milliards
de francs en 19:H, 23 milliards en 1919 et qui, atteignant déjà 18 mil
liards pour les trois premiers trimestres de 1950, seront de l'ordre
de 25 milliards pour l'année entière, sommes pour lesquelles les
dépenses de personnel interviennent pour 80 p. 100 environ.

Tableau des dépenses de gestion du régime général
de sécurité sociale.

(En millions de francs.)

1948 1949

1950

1 rois

premiers-
Irimestres

(1).

Année

pleine*

£).

Assurances sociales.

Caisses primaires
Caisses régionaies..;...
Caisses vieillesse. ......

Dépenses diverses

8.294
911

2.234
1 .858

9.302
1.025
2.718
1.483

7.011

719

2.125

1 . 155

10.000

1.000

3.000

1.500

Totaux
13.330 11.528 11.070 15.500

Allocations familiales.

Caisses des salariés
Caisses des travailleurs

indépendants
Dépenses diverses

4.253

253
984

4.730

502
878-

3.667

-177
815

5.060

700
1.100

Totaux .
5.590 6.110 ^ 4.9S9 6.800

Accidents du travail.

Caisses primaires
Caisses régionales
Dépenses diverses

1.616
629
288

053
68 1

272

1.561
496
228

2.000
600
300

Totaux 2.563 2.799 .2.188 2.900

Totaux généraux 2 1. 383 23.137 IS. 2 17 25.200

Pourcentage par rap-
. port aux recelles 3,5 p. 100. 5,3 p. 100 5,1 p. 100 5,3 p. 10C

(1) Résultats provisoires.

(2) Estimations approximatives.

Les- commissions départementales d'économies ont été qu;"i-
unanimes pour souligner, d'une nart, la pléthore du personne! uns
caisses- — dont l'effeetif total est de l'ordre de 50.000 agents ;i) —
et, d'autre part, les avantages statutaires dont ils- jouissent.

A titre d'exemple, les employés de la caisse primaire centrale
de sécurité sociale de la légion parisienne, qui sont régis, comme
ceux des autres caisses, par la convention collective nationale du,
travail du personnel des organismes de sécurité sociale, ont droir,
en plus de leur traitement proprement dit, à une prime d'assiduité
égale au sixième des appointements, prime qui correspond, m
réalité, à l'attribution d'un treizième et quatorzième mois. De
même, leurs retraites sont calculées selon un barème très favo
rable.

Au surplus, les personnels des caisses ont bénéficie de surclasse-'
mont importants les plaçant, hiérarchiquement, dans une situalion
privilégiée par rapport à celte qu'occupe un fonctionnaire de l'État
ayant les mêmes connaissances et exerçant des fondions analogues.
En limitant les effectifs des caisses, en alignant leurs personnels

sur les fonctionnaires de l'Klat et en simplifiant aussi les forma
lités trop complexes, on réaliserait des économies qu'il -n'est pas
excessif d'évaluer à 10 p. 1<00, ce qui représenterait, malgré tout,

^jius de 2 milliards de francs.
2» Le « petit risque ». — Ce que, dans le langage courant, on

appelle le « petit risque » correspond au remboursement des frais

(l) Un amendement adopté par le Conseil de la République tendait
« limiter le relèvement du plafond au calcul dos cotisations des
Seules allocations familiales.

(1) Cf. réponse à la question écrite n° 15895, Journal of/tacl,
Débats, Assemblée nationale du 7 décembre 1950.
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entrainés par des maladies de peu de gravité, imposant des arrêts
de travail n'excédant pas quinze jours. Li encore, comme pour les
frais de gestion, les répercussions financières du petit risque sont
généralement évaluées d'une - manière relative et estimées à
0.70 p. lo) des salaires.
Si l'on traduit ce pourcentage en valeur absolue, on constate

que les dépenses du petit risque ont dû atteindre environ 9 mil
liards de francs en 1919 et qu'ils dépasseront 10 milliards en 1950,
un tiers de ces sommes étant consacré, ainsi que l'a souligné le
ministre du travail et de la sécurité sociale, au payement des indem
nités journalières pour cessation de travail.
Ces somme< sont importantes et une économie sur ce chapitre

serait loin d'être négligeable. S'il parait difficile, pour des raisons
tant sociales que sanitaires, de supprimer purement et simplement
le petit risque, il semble cependant possible d'en limiter les con
séquences financières. C'est ainsi qu'en ce qui concerne le rembour
sement des frais médicaux et pharmaceutiques, on pourrait sans
doute accroître l'importance du ticket modérateur en cas de mala
dies sans gravité et de courte durée n'entraînant aucune interrup
tion du travail. De même, en ce qui concerne les indemnités jour
nalière, une économie appréciable pourrait être recherchée, soit
dans l'allongement du « délai de carence » (1), soit plutôt dans
la réduction du montant des indemnités servies au cours des

quinze premiers jours d'arrêt de travail (2).
3° L'action sanitaire et sociale. — Les sommes consacrées à

l'action sanitaire et sociale entendue au sens large, se sont éle
vées à ll.'iKJ millions en 1918, 12.700 millions en 1919 et atteins
dront sensiblement' le même volume en 1950.

Ces fonds sont consacrés en crande partie à la création ou l'équi
pement d'établissements hospitaliers, consultations maternelles et
infantiles, colonies de vacances, crèches, logements, etc.
Dans l'esprit des promoteurs de la sécurité sociale, cette action

était justifiée par le Tôle essentiel de la prévention sous toutes ses
lormes qui, en améliorant l'état sanitaire de la population, doit
amener, à plus ou moins longue échéance, une réduction des pres
tations.

Sans contester la justesse théorique de ce postulat, il est permis,
devant l'accroissement continu des dépenses de la sécurité sociale,
de douter de son efficacité. C'est ce que n'ont pas manqué de faire
remarquer de nombreuses commissions départementales d'écono
mies dont certaines ont même indiqué des exemples précis de
dépenses inutiles, voire abusives.

Il semble donc qu'il y aurait intérêt h reprendre cette question'
et, dans l'immédiat, à limiter les sommes consacrées à l'action
Sanitaire et sociale.

4° Réformes diverses. — Les réformes analysées ci-dessus pour
raient s'accompagner de mesures diverses dont nous ne sommes
pas en état de chiffrer l'incidence, mais qui toutes permettraient
de réduire les dépenses de la sécurité sociale, notamment:
La limitation des possibilités d'affliation au titre d'une activité

réduite ou accessoire;

L'amélioration du recouvrement des cotisations (3).

V. — Conclusions.

Au terme de ce rapide exposé, il ne faut pas se dissimuler que
l'adoption de toutes les mesures qui viennent d'être brièvement
analysées serait, malgré tout, insuffisante pour redresser la situa
tion et redonner un équilibre durable à la sécurité sociale.

En effet, ainsi que nous l'avons vu, la compression des dépenses
de gestion, la réduction des charges du petit risque et la limita
tion de l'action sanitaire, si elles peuvent conduire à des écono
mies non négligeables, ne constituent cependant pas la panacée
universelle comme d'aucuns le prétendent. Elles laisseront inévita
blement subsister un déficit, que même un relèvement judicieux
du plafond risque de ne pas faire .disparaître, car, les dépenses,
en l'état actuel des choses, doivent nécessairement s'accroître
encore. C'est ainsi,que l'assurance-vieillesse devra servir des pen
sions de plus en plus élevées jusqu'en 1960, époque à laquelle elle
atteindra' son plein régime. C'est ainsi également que l'assurance
de la longue maladie, créée en 1915, sera également appelée à se
développer, puisque de l'aveu môme du ministre du travail et
de la sécurité sociale, le nombre de ses bénéficiaires doit passer
de 330.000 — chiffre actuel — à 400.000 environ.

Ainsi, une brèche est ouverte, que l'on peut certes colmater
dans l'immédiat par des expédients divers, mais il n'est pas dou
teux que cette brèche continuera de se creuser à une vitesse sans

doute accélérée, si des réformes de structure ne sont pas promp
tement décidées.

En fait, il y a sans doute tout un climat à changer, afin de don
ner à l'immense organisme de la sécurité sociale cet état d'esprit
qui fit naguère la prospérité — et ia beauté morale— de la mutua
lité. Conviendra-t-il d'intéresser, par une majoration de retraite
par exemple, les assurés sociaux à ne réclamer les prestations qu'à
bon escient ?

Faudra-t-il aller jusqu'au bout du système, c'est-à-dire intégrer
médecins et pharmaciens dans l'organisme, pour ne plus laisser
pratiquement les caisses à la seule discrétion, à la seule cons
cience — qu'elle qu'en puisse être la haute valeur — des quelques
40.000 ordonnateurs que sont les médecins et les pharmaciens?
Voilà les grands problèmes, les vrais problèmes que le législateur
devra bientôt résoudre, faute de quoi l'édifice tout entier s'écrou
lera dans une effroyable faillite que l'opinion publique, à juste
titre, n'admettrait pas. Mais l'heure presse, si l'on ne veut pas
qu'une très belle idée n'entraîne bientôt la plus douloureuse des
déconvenues.

Votre commission des finances ne pouvait se désintéresser d'une
question aux conséquences financières aussi vastes, mais c'est à
voire commission du travail, dans son expérience et dans sa
sagesse, qu'il appartiendra, sans doute à très brève échéance, de
se saisir au fond du problème.

ANNEXE 11 ^

ÉVOLUTION DEPUIS 1939 DES EFFECTIFS

DES PERSONNELS CIVILS DE L'ÉTAT
)

Chaque année, lors des discussions budgétaires, la question des
effectifs des personnels civils de l'État est l'une de celles qui
retiennent le plus l'attention du Parlement et aussi l'une de celles
qui soulèvent le plus de controverses, tant les chiffres cités appa
raissent souvent contradictoires.

Aussi votre commission des finances a-t-elle cru devoir vous
présenter, sur ce sujet, dans les quelques pages qui suivent, une
étude aussi objective que possible. Elle ne se dissimule pas combien
celle-ci, malgré toute la prudence dont a été entourée la comparai
son des ,chiffres, demeure encore imparfaite. C'est pourquoi elle
estime nécessaire, avant de vous livrer le résultat de ses travaux,
de vous indiquer brièvement les difficultés qu'elle a rencontrées
et les précautions qu'elle a prises pour laisser aux chiffres toute leur
signification mathématique, en évitant de les altérer par une inter?
prétation toujours sujette à la critique.

I. — Généralités et méthode.

D'une manière généa-ale, avant 1941, aucun recensement général
des fonctionnaires n'avait été entrepris en vue de réunir les divers
éléments (effectifs et modes de rémunération) permettant de déter
miner avec une relative certitude, le coût des dépenses de person
nels et d'apprécier les répercussions financières susceptibles de
résulter d'une éventuelle modification des traitements.

Sans doute, la statistique générale de la France, en vertu d'une
loi du 8 avril 1910, publiait-elle périodiquement au Journal olliciel
des rapports sur les traitements et les indemnités dont bénéficiaient
les personnels civils et militaires de l'État. De son côté, la direction
du budget du ministère des finances était amenée, lors de la pré
paration du budget, à fixer les effectifs de chaque administration et
elle avait même lancé à plusieurs reprises, des enquêtes pour
déterminer les effectifs réels de certaines administrations. Néan
moins, 1s renseignements que l'on possédait alors n'étaient, le plus
souvent, que fragmentaires et approchés. C'est assez d>„r e combien
leur utilisation et leur confrontation sont délicates et doivent être
effectuées avec prudence.

A partir de 1911, une nouvelle enquête lancée par la direction
du budget et l'établissement de nouvelles échelles de traitements
permirent au service national des statistiques de procéder à une
étude approfondie qui a été publiée en 1944.

Depuis, de nouvelles éludes statistiques ont vu le jour et la der
nière en date donne le recensement général des agents des services
publics à la date du 1" avril 1950.

A l'heure actuelle, on dispose donc d'une documentation plus
précise qu'avant la guerre, pour suivre l'évolution du nombre des
fonctionnaires. Cela ne signifie cependant pas, pour aulant, que
toutes les difficultés aient disparu. Il n'est, pour s'en rendre compte
que de rassembler tous les chiffres indiqués au cours de ces der
nières année, dans des brochures ou des réponses officielles et
qui, à première vue, ne manquent pas d'apparaître divergents. C'est
que la base même des enquêtes varie selon l'organisme qui les
effectue.

En premier lieu, alors que l'institut national des statistiques, par
le coliationnernent des états liquidatifs <le traitements ou de salaires,
essaie de dégager le nombre des agents cfïectiveinenls en fonction,
la direction dubuiiget, nu contraire^ s'allaclie à déterminer les etTec-
tifs budgétaires sur la base «lesquels sont calculés les crédits dont
le vote est demandé au Parlement.

(1) On appelle délai de carence, le délai qui, au dé'but de la
maladie, n'ouvre pas droit aux indemnités journalières en cas de
cessation de travail. Il est actuellement fixé à trois jours.

(2) Actuellement les assurés sociaux qui cessent leur travail par
suite de maladie, ont droit, du quatrième au quinzième jour, à des
indemnités journalière'; égales à la moitié du gain journalier de
base, dans la limite d'un plafond.

(3) A titre d'information, il est signalé que pour la seule direc
tion régionale de Paris, qui groupe les ^parlements de Seine,
Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Oise et Eure-et-Loir, le montant des
cotisations en retard s'élève actuellement, pour les trois fonds
(assurances sic-iales, allorations familiales et accidents du travail)
à près de 11 milliards «ai francs.
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Or, avant 1945, 1'écart entre ces deux chiffres était très grand
car de nombreux personnels auxiliaires ou ouvriers étaient rému
nérés, non sur des crédits de personnel nettement différenciés mais
sur des crédits globaux ou des crédits de matériel. Depuis 1955,en
revanche, cet écart tend à s'amenuiser, car plusieurs textes légis-
lalifs ont limité et même supprimé une telle faculté (1) et la seule
différence, à l'heure actuelle, ne doit résulter que des vacances
d'emploi qui, jusqu'à 'cette année, étaient évaluées, dans les fasci
cules budgétaires, à 2 p. 100 environ de l'effectif total et seront
désormais estimées à 3 p. 100.

Une seconde difficulté réside dans l'imprécision de la notion de
i service public ». Sous_ cette dénomination très générale — et
juridiquement mal déterminée — il est possible, en effet, de retenir
ou d'exclure un certain nombre d'organismes à caractère adminis
tratif ou para-administratif. Selon la solution adoptée, les chiffres
peuvent varier dans des proportions importantes. Sans doute, les
risques de confusion ont-ils été réduils depuis l'élaboration, en 1956,
du statut général des fonctionnaires et du statut des auxiliaires de
l'État. Il n'en reste pas moins que, pour la période antérieure, il
est nécessaire de s'entourer d'un certain nombre de garanties et
que, môme pour la période actuelle, il subsiste une marge d'appré
ciation assez grande pour le personnel d'un certain nombre d'établis
sements de l'État à caractère administratif mais jouissant d'un
budget autonome.

Pour limiter, dans toute la mesure possible, les erreurs dans la
comparaison des effectifs à diverses dates, nous avons donc borné
notre étude aux seuls agents rémunérés sur le budget général et
les budaets annexes, à l'exclusion de ceux relevant d'établissements
dotés d'un budget autonome (2).

Il s'agit, bien entendu, de tous les personnels civils de l'État,
c'est-à-dire non seulement des fonctionnaires titulaires, mais enrore
des personnels auxiliaires, contractuels, temporaires et ouvriers,
qu'ils dépendent des ministères civils ou des ministères militaires.

Par ailleurs, nous avons raisonné, autant que nous le permettait
la documenta lion dont nous disposions, sur les effectifs budgétaires
puisqu'aussi bien, ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus, ce sont eux
qui sont générateurs des demandes de crédits, en nous efforçant
de ne retenir que des éléments comparables parmi les renseigne
ments statistiques recueillis i des périodes différentes.

Sous le bénéfice de ces observations d'ordre général, nous retra
cerons d'abord l'évolution des effectifs des personnels civils de
l'État (à l'exclusion des militaires), du lor janvier 1939 au 31 décem
bre 1959, puis les modifications apportées au cours de l'année qui
vient de s'écouler, enfin nous essaierons de dégager quelques conclu
sions d'ordre financier et économique.

If. — Les effectifs de 1939 à 1949.

A. — Les données statistiques.

a) Effectifs au 1er janvier 1939:

Pour les effectifs budgétaires au 1 er janvier 1939, nous nous trou
vons en présence de deux chiffres:
L'un, de 599.000 agents, indiqué dans la réponse du 13 juillet 1950

(Journal officiel débats, p. 2003 1 à la question écrite il 0 1179 posée
par notre distingué collègue, M. Gaston Chazette:
L'autre, de 747.000 agents, mentionné dans » l'inventaire Schu

man > (p. 351).

La non-concordance de ces chiffres paraît surprenante. En réalité,
Us recouvrent des catégories différentes de personnels.

Le premier résulte du dépouillement des fascicules budgétaires
de l'exercice 1939. Il rie comprend donc pas — ainsi qu'il a été ana
lysé ci-dessus — de très nombreux personnels auxiliaires et ouvriers
qui élaient rémunérés, à l'époque, sur des crédits globaux ou des
crédits de matériel.

Le second, en revanche, tient compte de ces mêmes personnels;
mais, comme en 19J9, les documents statistiques étaient imparfaits,
la conedinn qui a été apportée au premier chiffre l'a été d'une
manière forfaitaire et approximative.

Quoi qu'il en soit, il semble que le chiffre ainsi rectifié —
îii.UiH) ;:I) — doive être retenu comme élément de comparaison
avec l'effectif de 1950 puisque, maintenant, il n'est plus possible
de rémunérer des employés de l'État sur des crédits autres que des
crédits de personnels.

')) Effectifs au 1er janvier 191G:
Au 1" janvier 1910, nous nous ■ trouvons encore en présence de

deux chiffres:

L'un de î.w0.000 agents, figurant dans la réponse à la question
écrite susvisée;

L'autre, de 1.070 000 agents, arrêté dans l'inventaire Schuman.
Le premier correspond à l'effectif budgétaire tel qu'il ressort

des fascicules de l'exercice 1950, le second à l'effectif réel dénombré
par rfnslitut national de la statistique et qui comprend, par consé
quent, les agents encore rémunérés, à t époque, sur des crédits
autres que des crédits de personnel.
Pour la même raison que ci-dessus, c'est ce chiffre de 1.070.000

que nous retiendrons comme élément de comparaison.
c) Effectifs au 31 décembre 1959 :

L'effectif budgétaire au 31 décembre 1959 est donné, d'une manière
detnillée, dans la réponse du 17 mars 1950 (Débats. Assemblée natio
nale, p. 2172) à la question écrite n» J2080 posée par M. Jean Villard.
Il s'élevait à 990.815 agents. Il correspond sensiblement à l'effectif
rée!, sous réserve des vacances d'emplois (1).

B. — E;rplicu[ions des différences.

a) De 1939 à 19ÏG:

La différence considérable entre les effectifs de 1939 et ceux d«
1910 (323.001 M) agents, soi! environ les deux cinquièmes des effectifs
de 1939) est, selon les indications contenues dans « l'inventaire
Schuman », due principalement aux causes suivantes:

1° Les administrations ou services créés depusi 1939, pour répondre
à des besoins temporaires nés de la guerre, entrent pour plus d'un
quart dans l'augmentation constatée. C'est ainsi, par exemple, que
les chiffres ci-après méritent d'être soulignés:

Commissariat général aux affaires allemandes et autrichiennes,
20.000 emplois en plus;

Reconstruction, 20.000 emplois en plus;
Affaires économiques, 15.000 emplois en plus;
Ravitaillement, 15.000 emplois en plus;
Industrie t commerce, 5.000 emplois en plus;

2° L'étatisation de nombreux personnels des collerliviiés locales
a, au cours de la même période, gonlié les effectifs de 40.000 emplois
environ sans qu'il ait 5 lé procédé, pour aillant, à de nouveaux recru
tements. Là aussi, il n'est pas sans intérêt d'indiquer les principaux
chiff res :

Polices municipales, 15.000 emplois en plus:

Personnel des préfectures, 0.000 emplois en plus;
Receveurs municipaux, 3.500 empois en plus;
Voirie départementale, 2.500 emplois en plus;
3° L'extension des tâches de l'administration, en fonction du

rôle de plus en plus important joué par l'État dans la vie économi
que de la nation, a également entraîné un accroissement des effec
tifs, ainsi qu'en témoignent les exemples suivants:

Augmentation du trafic des P. T. T., 30.000 emplois en plus;

Développement de l'industrie aéronautique, 20.000 emplois en plus;

Développement de l'apprentissage et de la formation profession
nelle, 12.000 emplois en plus;

h~> Enfin, ainsi qu'il a déjà été indiqué plus haut, les réformes
intervenues dans le mode de rémunération de certains personnels
auxiliaires et ouvriers ont fait apparaître dans les effectifs budgé
taires des emplois qui existaient déjà réellement mais qui étaient,
du point de vue statistique, des « emplois clandestins ».

b) De 1916 à 1959.

Le simple rapprochement des chiffres ( 1.070. 000 et 990.85 5) fait
apparaître, en quatre années, une diminution nette de 79.150 em
plois.

Une telle réduction pourrait, à première vue, apparaître très faible.

En réalité, les suppressions d'emplois qui ont été opérées depuis
19 50, en application de textes légi-lalifs divers, ont été beaucoup
plus importantes. Mais certaines d'enlre elles ont été mathémati
quement annulées par le fait qu'au cours de la meme période le
Gouvernement a dû, soit mel-re à la charge du budget de l'État des
personnels qui étaient rémunérés auparavant sur des budgets locaux,
soit même procéder, pour certaines" administrations, à des recrute
ments destinés à faire face aux besoins nouveaux.

1° C'est ainsi que 50.000 emplois ont élé transférés à l'État, les
principales mesures de transfert étant indiquées ci-dessous:

Étatisation des- cantonniers départementaux, 35.200 agents en plus;

Elalisalion des auxiliaires départementaux des préfectures, 4.000
agents en plus;

Prise en charge des fonctionnaires des quatre nouveaux départe
ments d'outre-mor, 7.000- agents en plus;

Prise en charge, par le budget général, des fonctionnaires et magis.
trais en service dans les territoires d'outre-mer, 2.500 agents en
plus.

J (1) Art. 113 de la loi du 31 décembre 1955, art. 20 de la loi du
11 septembre 1953, art. 4 de la loi du 13 juillet 1959.

!'-) En 1950, leur nombre oscille entre 31.000 («.hiffre cilé dans la
réponse h la question écrite de noire collègue Chazelle dont il sera
Parlé plus loin) et 40.500 (chiffre cité tar l'institut national de la
statistique).

(3) hans sa plaquette « Le fîudiret de la France en 1950 », le minis-
llu •),"'2«t estime que l'eU'eciif réel, en 1939, était d'environ

w.Ouo agents.

(1) En effet, le recensement statistique de l'effectif réel au 1er avril
1950 fait ressortir, pour la métropole et les territoires d'oulre-mer
959.670 emplois, soit 31.108 emplois de moins que l'effectif budgé
taire; chiffre qui correspond à peu près, compte tenu des suppres
sions d'emplois budgétaires intervenues entre le 1er janvier et le
ler avril 1350, à la déduction traditionnelle pour vacances d'emplois.



i 1 83 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

2° C'est ainsi également qu'ont été créés 20.000 emplois nouveaux
i raison de :

5 000,constituant le rétablissement. par voie de lettres rectifica
tives au budget de Mis, d'emplois précédemment supprimes, mais
<iont la suppression est lirialement apparue inopportune, tant au
tiouvernemenl. qu'au Parlement;

iri.0U0 pour faire face à l'activité accrue du ministère de l'éduca
tion nationale et à celui des postes, télégraphes et téléphones.

3" Eniin il a été procédé à la récuîarisation budgétaire de la situa
tion de ii.CH0 agents relevant duministère des travaux publics et
qui étaient jusqu'alors payés sur des crédits de travaux.
Si donc, on n'cnrcgislre qu'une diminution effective de 79.156

emplois seulement, les suppressions ont néanmoins été. beaucoup
plus importantes et on peut les chiffrer de la manière suivante:
Suppressions effectives, "9.150 emplois en moins;
Suppressions compensées par des emplois transférés au budget

général, 50.000 emplois en moins;

Suppressions compensées par des créations, 20.000 emplois en
m: lins ;

Suppressions compenses par des emplois rémunérés auparavant
fur des crédits de matériel, ll. 000 emplois en moins;

Soit MI total, 1i3.156 emplois en moins..

III. - Les effectifs depuis le 1er janvier 1950.

L'effort de compression des effectifs, sous l'impulsion du Parle
ment, s'est poursuivi depuis le lor janvier 1950.

L'effeclif budgétaire qui était. ainsi que nous l'avons vu, de
990.8'ii emplois au 31 décembre 1919 a été diminué des suppressions
réalisées d'une part dans le cadre des lois de développement des
dépenses civiles et militaires et, d'autre part, en application du plan
général d'économies:

1» Les suppressions d'emplois opérées dans le budget de 1950
S'élèvent à 1x.72i ;

2° Les suppressions, prescrites au titre des économies et réellement
effectuées au 1 er janvier 1951, se chiffrent à 11.037 emplois pour
l'exercice 1950 et 5.095 emplois pour l'exercice 1951, soit un total de
10.7'l2 emplois.

Il en résulte que l'effectif budgétaire doit descendre i 959.388
emplois en 1951.

Il ne parait pas exagéré d'escompter une nouvelle réduction des
effectifs de 2.000 emplois environ qui ramènerait ainsi l'effectif bud
gétaire de 1951 à 957.000 emplois environ.

Ce chiffre traduirait une augmentation nette de 210.000 emplois par
rapport à 1939 (717.000) et une diminution nette de 113.000 emplois
par rapport à 195(1 (1.070.000).

IV. — Conclusions.

Les chiffres nets qui viennent d'être ainsi dégagés ne sauraient,
sous peine de conduire aux conclusions les plus erronées ou les
plus fantaisistes, élre détachés des réserves qui ont é lé laites
couramment au cours de cet exposé, mais qu'il nous parait bon de
rappeler une fois encore, en les condensant, pour leur donner tout
leur relief.

1° L'augmentation nette par rapport h 1939 — 210.000 emplois —
est loin de correspondre - comme pourrait le faire croire un exa
men superficiel — à une inflation massive et généralisée des admi
nistrations qui existaient déjà en 1939.
En effet, ainsi qu'il résulte des considérations analysées précédem

ment, cet accroissement est imputable:

Pour 90.000 emplois, à des transferts imposés par la voie législa
tive des budgets locaux au budget général et qui gonflent ainsi
artificiellement, par rapport à 1939, les effectifs de 1950;

Pour plus de 70.000 emplois, à l'exlension de certaines administra
tions dont le rôle ou l'activité se sont accrus depuis 1939 et tout spé
cialement celles de l'Éducation nationale, des Postes, télégraphes et
téléphones, de l'aviation civile et du travail et de la sécurité sociale;

Pour près de 25.000 emplois, au développement ou à la création,
en raison des nécessités du moment, de certains services qui, en
1939, n'existaient qu'à l'état embryonnaire ou même n'existaient pas
du tout. Tel est le cas notamment des services de la reconstruction,
des affaires économiques de la présidence du conseil, des affaires
allemandes et autrichiennes.

Enfin pour une part non négligeable — encore que difficile à pré-
lise r, en raison de l'imperfection de la documentation statistique — à
h régularisation comptable de la situation de nombreux personnels
layés en 1939 sur des crédits globaux ou des crédits de matériel,
lûtamment au ministère des travaux publics (14.000 agents).

Il en résulte que, sur une augmentation nette de 210.000 emplois
lepuis 1939, près de 200.000 • de ceux-ci se trouvent être la consé-

uence direcle soit sde mesures législatives destinées à alléger lesudgels locaux, soit des événements dc guerre, soit de l'extension
u i-Olo de certains services.

La marge d'inflation des emplois s'avère donc très faible, si
même elle existe, compte tenu des attributions de plus en plus
larges qui incombent à l'État. C'est que depuis 1916, un effort réel de
dégonflement des effectifs a été réalisé.
2° La diminution nette par rapport a 191G — 113.000 emplois — ne

tient pas compte, en effet, des quelque 75.000 emplois supprimés,
mais dont la suppression a été compensée, dans les conditions indi
quées ci-dessus, par des créations nouvelles. On peut donc dire que,
depuis IMf», les diverses mesures de compression des dépenses qui
ont éié réalisées, ont « élagué » les administrations de l'État d'envi
ron 190.000 emplois devenus inutiles et dont, par conséquent, le
maintien ne se justifiait plus.

Ain=i donc, à la lumière des chiffres qui précèdent, on peut affir»
mer que nous sommes revenus, à peu de choses près, et compte
tenu, bien entendu, des perturbations économiques ou sociales
intervenues depuis lors, à la situation do 1939

Sans doute, un tel résultat ne peut-il pas - et ne doit-il pas —
être considéré comme une fin en soi, car il parait difficile de soutenir
qu'il n'existait aucun emploi excédentaire en 1939; mais il doit faire
mesurer combien une politique d'économies par « échemllage » — si
elle est encore possible dans quelques services peu nombreux —
s'avère maintenant délicate et peu efficace sur le plan général.

Si l'on veut désormais réaliser des économies dans ce domaine,
il faut s'allacfier à la structure même des services et promouvoir
une véritable réforme administrative, qui délimiterait le rôle de
l'État et permettrait d'organiser les administrations selon un plan
plus rationnel.

ANNEXE 111

Liste des documents constituant le budget de 1951 (avec indication
de leurs dates de dépôt et de distribution au Parlement).

N° 11034. — Développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951 (Affaires
étrangères): dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 30 novembre 1950.

Annexe n° 1. — Service des affaires étrangèfes. Budget vote:
dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 16 octobre 1950.

Annexe n° 2. — Service des affaires étrangères. Propositions
pour 1951: dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 26 octobre 1950,

Annexe n° 3. - Affaires allemandes et autrichiennes. Budget
voté: dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 17 octobre 1950.

Annexe n° 4. — Affaires allemandes et autrichiennes. Proposi
tions pour 1951 : dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 24 novem
bre 1950.

Annexe n° 5. — Sarre. Budget voté: dépôt, 17 octobre 1950;
distribution, 24 octobre 1950.

Annexe n° G. — Sarre. Propositions pour 1951: dépôt, 17 octo
bre 1950; distribution, 6 novembre 1950.

N° 11035. — Fonctionnement Agriculture et Prestations familiales
agricoles: dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 20 décembre 1950.

Annexe n° 1. — Agriculture. Budget voté: dépôt, 17 octobre 1950;
distribution, 23 octobre 1950.

Annexe n" 2. — Agriculture. Propositions pour 1951: dépôt,
17 octobre 1950; distribution, 22 novembre 1950.

Annexe n° 3. — Prestations familiales agricoles. Budget voté:
dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 31 octobre 1950.

Annexe n° 4. — Prestations familiales agricoles. Propositions
pour 1951: dépôt, 17 octobre 1950; distribution (1).

N° I I03G. — Fonctionnement Anciens Combattants: dépôt, 17 octo
bre 1950; distribution (1).

Annexe unique. Budget volé : dépôt, 17 octobre 19H0; distribution,
17 octobre 1950.

No 11037. — Fonctionnement Éducation nationale: dépôt, 17 octo
bre 1950; distribution (1).

Annexe unique. Budget voté: dépôt, 17 octobre 1950; distribu
tion, 27 novembre 1950.

N» 11038. - Fonctionnement Finances et Affaires économiques:
dépôt, 17 octobre 1950; distribution (1).

Annexe n» 1. — Finances. Budget voté: dépôt, 17 octobre 1950;
distribution, 13 octobre 1950.

Annexe n° 2. - Dépôt, 17 octobre 1950; distribution (1).

Annexe n° 3. — Dépôt, 17 octobre 1950; distribution (1).

Annexe n" 4. — Affaires économiques. Budget voté: dépôt,
17 octobre 1950; distribution, 30 octobre 1950.

Annexa n° 5. — Dépôt, 17 octobre 1950; distribution (1).

Annexe n" 6. — Imprimerie nationale et Monnaies et Médailles.
Budget voté: dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 21 octo
bre 19:0.

Annexe n° 7. — Imprimerie nationale. Propositions pour 1951:
dépôt, 17 octobre 1950 y distribution, 13 novembre 1950.

Annexe n° 8. — Monnaies et Médailles. Propositions pour 1951:
dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 9 décembre 1950.

.(1) fascicule non distribué à la date du 2 janvier 1951,
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N° 11039. — fonctionnement France outre-mer: dépôt, 17 octo-
Ire H'ÛO; distribution (1).

Annexe unique. Budget volé: dépôt, 17 octobre 1950 ; distribu
tion, 17 octobre 1950.

No ÏOiO. — Fonctionnement Industrie et Commerce: dépôt, 17 octo-
jjie j :iôO ; distribution, Ji novembre 1950.

Annexe unique. Budget vo!5: dépôt, 17 octobre 1950; distribu
tion, 17 octobre 1 'O0.

No 11011. — Fonctionnement Intérieur: dépôt, 17 octobre 1950;
distribution (1).

Annexe unique. Bu dget voté: dépôt, 17 octobre 1950; distribu
tion, 2i octobre 1950.

N° 11012. — Fonctionnement Justice: dépôt, 17 octobre 1950; dis
tribution, 22 décembre IOO.

Annexe n» 1. — Justice. Budget voté: dépôt, 17 octobre 1950;
distribution, 26 octobre 1950.

Annexe n° 2. — Justice. Propositions pour 1951: dépôt 17 octo
bre 19J0 ; distribution, 11 décembre 1950.

Annexe n° 3. — Légion d'honneur et Libération. Budget voté:
dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 21 octobre 1950.

Annexe n° 4. — Légion d'honneur et Libération. Propositions
pour 1951: dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 13 novem
bre 1950.

N» 11013. — Fonctionnement Présidence du conseil: dépôt, 17 octo
bre 19iO.

Annexe n° 1. — Présidence du conseil (St-St. IV). Budget voté:
dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 27 octobre 1950.

Annexe nu 2. — Présidence du conseil (S. D. E. C. et G. C. R.).
budget voté: dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 16 octo
bre 1950.

Annexe n° 3. — Présidence du conseil (S. G. P. D. N. et
E. M. E. 0). Budget voté: dépôt, 17 octobre 1950; distribution,
8 décembre 1950.

Annexe n° 4. — Dépôt, 17 octobre 1950; dislribulion(l).

Annexe n° 5. ■— Présidence du conseil. Services de presse. Pro
positions pour 1951: dépôt, 17 octobre 1950; distribution,
14 décembre 1950.

Annexe n° C. — Présidence du conseil. Journaux officiojs. Pro
positions pour 1951: dépôt. 17 octobre 1950; distribution,
18 novembre 1950.

Annexe n° 7. — Dépôt, 17 octobre 1950; distribution (1).

Annexe n° S. — Présidence du conseil (S. D. E. C. -G. C. R.) Pro
positions pour 1951: dépôt, 17 octobre 1950; distribution,
11 décembre 1950.

Annexe n° 9. — Présidence du conseil. Commissariat général
au plan. Propositions pour 1951: dépôt, 17 octobre 1950 ; distri
bution, 13 décembre 19: 0.

N« 110ii. — Fonctionnement Travaux publics: dépôt, 17 oclo-
t:e 1950; distribution, 19 décembre 1950.

Annexe n° 1. — Marine marchande. Budget volé: dépôt 17 octo
bre 1950; distribution 17 octobre 1950."

Annexe n° 2. — Marine marchande. Propositions pour 1951:
dépôt, 17 octobre 1950; distribution, 20 novembre 1950.

Annexe n° 3. — Travaux pub.ies. budget voté: dépôt, 17 octo
bre 1950; distribution, 19 octobre 1950.

Annexe n° 4. — Travaux publics. Propositions de 1951: dépôt,
17 octobre 1950; distribution, 17 novembre 1950.

Annexe n" 5. — Aviation civile. Budget volé: dépôt: 17 octo
bre 1950; distribution, 17 octobre 1950.

Annexe n° G. — Aviation civile. Proposition pour 1951: dépôt,
17 octobre 1950; distribution, 23 décembre 1950.

_N° 11015. — Fonctionnement Reconstruction et Urbanisme : dépôt,
11 octobre 1950; distribution, 15 novembre 1950.

Annexe- unique. Budcret " volé : dépôt, 17 octobre 1950; distribu
tion, 21 octobre 1950.

S* UOif, — Fonctionnement Santé publique et Population: dépôt,
(i octobre 1950; distribution (1).

Annexe unique. — Budget volé: dépôt, 17 octobre 1C50; distri
bution, 10 oclobre 1950.

N° 110J7. — Fonctionnement Travail et Sécurité sociale: dépôt,
octobre 1950; distribution, 23 décembre 1*'50.

Annexe unique. Budget volé: dépôt, 17 octobre 1950; distribu
tion, 17 octobre 19a0.

N° itiîi^. — Fonctionnement Postes, télégraphes et téléphones et
C - N. E.: dépôt, 17 octobre 1950; distribution (1).

Annexe unique. Budget voté: dépôt, 17 octobre 1950; distribu
tion, 23 octobre 1950.

M 11019. — Fonctionnement Radiodiffusion : dépôt. 17 octobre 1950;
distribution (I).

Annexe unique. BuiUet volé: dépôt, 17 octobre 1950; oistribu-
tion, 13 octobre 1950.

N° 11 i'3. — Programme de réarmement: dépôt, 1er décembre 1950;
distribution, 13 décembre 19ô0.

N° HWi. — Loi de finances : dépôt, l"' décembre 1950; distribu
tion, Il décembre 1950.

Annexe n° l. — Développement de l'évaluation des \oios et
moyens: dépôt, 1"' décembre 1950; distribution, 12 décem
bre' 1950.

N° 11701. — Dépenses mililaires pour l'exercice 1951 (Péteuse natio
nale) : dépôt, 23 décembre 1950; distribution (1).

Annexes n°« 1 à G. — Dépôt, 23 décembre 1950; distribution (1).

Annexe n» 7. — Marine. Budget voté: dépôt, 23 décembre 1950;
distribution, 28 décembre 1950.

Annexes n" S ?i 1S. — Dépôt, 23 décembre 1950; disirihiulion (!' .
N° 1iiO.5 — Dépenses militaires pour l'exercice 1951 (F. 0. M.

el états associés: dépôt, 23 décembre 1950; distribution (1!.

N» 11760. — Dépenses d'investissement pour l'exercice 1951:
dépôt, 23 décembre 1950; distribution (1).

N° 1 1775. — Dépenses d'équipement des services civils pour l'exer
cice 1951: dépôt, 27 décembre 1950; distribution (1).

No 11817. — Comptes spéciaux du Trésor pour l'année. 1951: dépôt,
30 décembre 1950; distribution (1).

ANNEXE IV

Crédits de fonctionnement des services civils.

Décomposition par parties budgétaires
et comparaison avec l'exercice précédent (en millions de francs).

l re partie. — Dette publique: crédits accordés pour l'exercice 1950,
93.890; crédits demandés pour l'exercice 1951, 115.279; mesures
acquises, 10.129 en plus; mesures nouvel'es, 200 en plus; lotaux,
16.389 en plus; pourcentages d'augmentation par rapport à 1950.
16,6 p. 100.

2° partie. — Dette viagère: crédits accordés pour l'exercice 1950
208.767; crédiis demandés pour l'exercice 1951. 225.851: mesures
acquises, 17.078 en plus; mesures nouvelles, 6 en plus; totaux,
17.081 en plus; pourcentages d'augmentation par rapport à 1950,
8,2 p. loO.

3« parlie. — Pouvoirs publics: crédits accordés pour l'exercice 1950,
4.021; crédits demandés pour l'exercice 1951. 5.252; mesures acquises,
628 en plus: totaux, 628 en plus; pourcentages d'augmentation par
rapport à 1950, 13,6 p. 100.

4« partie. — Personnel: crédiis accordés pour l'exercice 1950,
279.093; crédits demandés pour l'exercice 1951,- 310.932; mesures
acquises, 808 en plus; mesures nouvelles. 31.026 en plu«; totaux,
31.811 en plus; pourcentages d'augmentation par rapport à 1950,
11,4 p. 100.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien: crédits accordés pour l'exercice 1950, 72.850; crédits
demandés pour l'exercice 1951, 71.315; mesures acquises. loi en
plus; mesures nouvelles, 1.075 en p'us; totaux, 1.479 en plus; pour
centages d'augmenlation par rapport à 1C50, 2 p. 100.

6f partie. — Chartres sociales: crédits accordés pour l'exercice 1950,
81.237; crédiis demandés pour l'exercice 1951, 85.85':; mesures
acquises, 870 en plus; mesures nouvelles, 727 en plus; totaux,
1 597 en plus; pourcentages d'augmentation par rapport à 1950,
1,9 p. 10").

7 e parlie. - Subventions:

Subventions, crédits accordés pour l'exercice 1950. 41.217; cré
dits demandés pour l'exercice 1951, 49.510; mesures acquises, 2.631
eu plus; mesures nouvelles, 2 035 en plus; totaux, 5.209 en plus;
pourcentages d'augmentation par rapport à 1950, 11,9 p. 100.

Charges économique?, crédits accordés pour l'exercice 1950,
SS. 936; crédits demandés pour l'exercice 1951, 109.967; mesures
acquises, 18.573 en moins; mesures nouvelles, 31.609 en plus;
totaux, 2t .03 L en plus; pourcentages d'augmenlation par rapport
i 1950, 23,6 p. 1o0.

8° parlie. — Dépenses diverses: crédiis accordés pour l'exercice
1950. 51.430; crédiis demandés pour l'exercice 1951, 62.237; mesures
acquises, 2.711 en moins: mesures nouvelles. 13.551 en plus; iolaux,
10. s 7 en plus; pourcentages d'augmentation par rapport à 1950,
21 p. 100.

Totaux: crédits accordés pour l'exercice 1950, 933. 0G5; crédits
demandés pour l'exercice 1951, 1.039.183: mesures acquises,
17.229 en plus; mesures nouvelles. 88.889 en plus; totaux,
106.118 en plus; pourcentages d'augmentation par rapport à
1050, 11,4 p. 100.

il), fascicule non distribué à la date du 2 janvier IVâ!* li) fascicule non distribué à la date du 2 janvier 1951.
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ANNEXE V

Crédits de fonctionnement des services civils.

Décomposition, par ministère, et comparaison avec l'exercice précédent.

MINSTËRE3

CRÉDITS

accordés

pour l'exercice

ma.

CRÉDITS

demandés

pour l'exercice

1981.

DIFFÉRÉE CES

Maures acqutee& lesures nouvelles Totaux.

Pourcentage
des modification^

par

rapport à 1990.

millions de francs millions de francs millions de francs aillions de francs aillions de £raacs D. 100.

lllaires étrangères:

I. — Service des atïaires étrangères 12.131 12.592 + 1.601 — 1.110 ;+: 4GI :+■ 3,8

II. — Affaires allemandes et autrichiennes 3.909 2.729 — 417 - 853 — 1.270 — 31,8

III. —Haut commissariat de la République
française en Sarre 891 1.054 + 5S + 105 +• 163 :+ 18,3

Agriculture 17.220 15.856 — 5.320 + 3.956 - 1 361 - 7,9

Anciens combattants et victimes de la guerre 41.711 49.636 + 8.191 — 266 + 7.925 + 19

Éducation nationale 132. 1G L 152.265 + 19.333 + 771 — 20.10i + 15,2

Finances et affaires économiques:

I. — Finances:

Charges communes 353. 605 381.215 — 9.317 I + H). 957 4- 27.f'iO J. 7 A

Services financiers 81.134 91.070 '+ 4.591 + 5.292 + 9.SS6 4- 12.2

II. — Affaires économiques 9.052 11.316 + 329 + 1.9G5 + 2.294 + 25,3

France d outre-mer et états associés: (I. —
Dépenses civiles.) 5.807 13.701 — rr'i J. 7 ??> i_* 7 RO', • . <0 K fi

Industrie et commerce i ir .901 — 13.017 j_ 3 in /v> /:■ U

Intérieur 52. 00C 58.497 + 4.661 + 1.830 + 6.491 -t. 5

fnstice 10 A 1* r,f\i i nr\ I • . w»

Warinf marchande G MA A i or. o + 2.089 or- A onrt m o

siÎRnri' du conseil ■

I. — Services administratifs 3.119 3.892 + 15G + 317 +• 473 j. 13«

II. — Service de presse 956 1.051 + 139 - 41 + 95 + 10

III. - Direction des Journaux officiels.. 153 500 4- 2 -t. 45 j. kl J_ m i

IV. — Services de la défense nat ionale :

A. — Secrétariat général permanent de I
la défense nationale 912 I 991 + 101 I — 10 I + 82 I j. no

B. — État-major de l'Europe occiden
tale I « 21C I ♦ . —* AG I - . — ir.3

C. — Service de document,ilion exté- /
rieure et de contre-espionnage I 030 I 662 ( + 67 ( - „ + 32 f + 5

D. — Groupement des contrôles radio-
électriaues 157 I 151 I + 10 — 43 — 3 0.7

V. — Commissariat général au plan 99 92 + 4 - 11 - 7 — 7

VI. — Secrétariat général du comité inter
ministériel pou r le s questions de coopé
ration économique européenne 27 22 D — 5 — 5 — 18,5

leconstruction et urbanisme 11.452 i 1 .0G3 + j..6 - 1.015 *— 38<J — 3,1

Santé publique et population 31.329 31.132 + 102 — 299 — 197 — 0,6

Travail et sécurité sociale 19.912 21.122 + 314 + 1.196 + 1.510 '+ 7,0

travaux publics, transports et tourisme:

I. — Travaux publics, transports et tou
risme 105.782 135. 0C5 + 1.535 + 23.7S8 + 30.283 + 28,9

II. — Aviation civile et commerciale 9.757 11.426 4- 900 + 7C9 + 1.669 + 17,1

Totaux 933 .065 1.039.183 + 17.229 + 8S.8S9 + 106.118 + 11,4
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ANNEXE VI

Crédits de reconstruction et d'équipement des services civils.

Décomposition par ministères des autorisations de programme et les crédits de pavement demandés pour 1951
et comparaison avec 1 exercice procèdent. (En millions de francs.)

AUTORISATIONS DE PROGRAMME CRÉDIT DE Pi CRÉDITS DE PAYEMENT S
S
s <r> S

«S © "*-•
O « rs ~

n a "g I 2
S ° w C JS
■< d a> s
£ © m S
£ 5 -§
O g -o
H «à u ®
P « *D ^S g, g, «

O. «J

'O

MINISTÈRES
silr
oï? 8 •
2 > « E
«s 5 o a

i 8 8 E §
O "g D.
a d ^

« « eo
o«

53
cO

Autorisations demandées

pour l'exercice 1951.

Crédits

accordés.

Crédits demandés

pour l'exercice 1951.
Différences

ar rapport

à 1950.

Réévaluation

d'opérations

en cours.

Opérations

nouvelles.
Totaux.

pour

l'exercice

1950.

Opérations

en

cours.

Opérations

nouvelles.

Totaux.

Affaires étrangères •4M — 124 105 — 19 128 119 61 ISO -i- .12 9.',?

Haut commissariat de la Répu-
ïliaue française en Sarre » » » »

J

rj\ r.n

Agriculture 21. 30T» — 1.137 11.792 -4- 10 fi.V 4 ! /H* 4 0 AAO 2.661 A 4 ATr
îi.zyi

Anciens combattants et victimes
de la guerre s » » S 00 09

Éducation nationale 36.047 + 346 32.000 + 32.31 25.470 13.500 8.000 21.50G — 3.961 46.689

Finances :

Travaux :i .ans + 15 238 J. o-,; O -ior •m ROO s nos

Augmentations de capital.... s » 4.700 + 4.70< » a 4.700 4.700 + 4.700 »

Affaires économiques 4.362 + 1.340 2.660 + 4.00< 4.s00 4.302 524 4.826 j. 26 3.536

France d'outre-mer 56.171 + 3.500 7.000 + 10.50( 2i.ç>sn 7.000 31.930 4- 10. 534

Industrie et commerce 825 — 825 17.538 + 10.71; 3.576 » 3.738 3.738 + ' 162 13.800

Intérieur 13.062 + 180 6.500 + 6.68( 6.959 6.880 600 7.480 + 521 12.262

Justice 305 » » » 154 200 > 200 + 46 105

Présidence du conseil 2.746 w 2.000 + . 2.00( 2.590 1.800 » 1.800 — 790 2.916

Reconstruction et urbanisme 3.680 + 2.175 857 + 3.03: 2.111 1.495 290 1.785 — 326 4.927

Santé publique et population 1 2.600 — 53 1.997 4- 1.91-1 621 1.M4 467 2.011 + 1.390 2.533

Travail et sécurité sociale 60 +' 20 » + 2C 130 80 » 80 — 50 »

Travaux publics, transports et
tourisme j 49.957 - 4.943 11.129 + 6.18C 24.816 24.800 » 21.800 — 16 31.313

Aviation civile:

Travaux et malériel de série 17.029 + 400 4.000 + 4 . 40C 15.363 8.21S 982 9.200 — 6.163 12.229

Études, pfototypes et inves
tissements .. i s 10.600 + 10. «X. » m 10.600 10.600 +. 10.600 »

Marine marchande 4S1 — 40 120 + 8C 308 278 31 309 + 1 255

Postes, télégraphes et télé
phones (1) 18.280 a 13.000 + 13.000 12.120 10.380 3.900 14.280 + 2.160 17.000

Totaux 228.666 + 856 126.236 + 127.09] 110.801 111.323 43.624 151.917 + 11.113 200.811

(1) Le budget des nodes télégraphes et téléphones (2« section, 1« établissement) doit Ctre couvert sur fonds d'emprunts à concurrence
de 10 millfarrisu ieii P. PosrtP 'n, e. 1«rmontant total des dépenses de reconstruction et d'équipement est, en fait, de 111.937 millions de irancs.
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ANNEXE VII

Opérations de la caisse autonome de la reconstruction.

Autorisations de programme et autorisations de payement
(en millions de francs).

I. — Indemnités et avances payées aux sinistrés:
Autorisations de programme: en 1950, 185.500; en 1951, 224.475.
Autorisations de payement: en 1950, 195.338; en 1951, 201.185.
II. — Dépenses effectuées par l'État pour la reconstruction:

Autorisations de programme: en 1950, 47.400 ; en 1951, 42.000.
Autorisations de payement: en 1950, 46.812; en 1951, 43.815.
III. — Reconstruction des territoires d'outre-mer:

Autorisations de programme: en 1950, 6.350; en 1951, 6.0O0.
Autorisations de payement: en 1950, 6.350; en 1951, 6.000.

Totaux généraux:

Autorisations de programme: en 1950, 239.250; en 1931, 272.475.
Autorisations de payement: en 1950, 218.500; en 1951, 251.000.

ANNEXE V1H

Opérations du fonds de modernisation et d'équipement.

Avances et prêts autorisés sur les ressources du fonds de moderni
sation et d'équipement et garanties accordées par l'État à des
emprunts des entreprises nationales ou d'économie mixte (en
milliards de francs).

§ 1. — Énergie:
Crédits accordés en 1950, 181,7.
Crédits demandés pour 1951 : montant des prêts du F. M. E.,

107,5; montant des emprunts garantis par l'État, 54; totaux, 161,5.
§ 2. — Communications:

Crédits accordés en 1950, 36.
Crédits demandés pour 1951: montant des prêts du F. M.E.,

9,8; montant des emprunts garantis par l'État, 21; totaux, 30,8.
§ 3. — Agriculture:

Crédits accordés en 1950, 36,9,-
Crédits demandés pour 1951: montant des prêts du F. M. E.,

25; montant des emprunts garantis par l'État, 5; totaux, 30.
§ 4. — Entreprises industrielles et commerciales:

Crédits accordés en 1950, 33,1.
Crédits demandés pour 1951: montant des prêts du F. M.E

27,5; montant des emprunts garantis par l'État, néant; totaux 27,5.
§ 5. — Investissements hors de la métropole: '

Crédits accordés en 1950, 81,7.
Crédits demandés pour 1951: montant des prêts du F M. E

SI; montant des emprunts garantis par l'État, néant; totaux, 81.
Totaux généraux:

Crédits accordés en 1950 : 369,4;
Crédits demandés pour 1951: montant des prêts du F.M.E

2o0,8; montant des emprunts garantis par l'État, 80; totaux, 330,8!

.ANNEXE IX

Itecetles fiscales (en milliards de francs).

Contributions directes:

Prévisions pour 1950: législation permanente et décimes 5020 -
impôts temporaires institués en 1950, 52; totaux 55i,2 '
Rendement présumé pour 1950: législation permanente et décimes

308; impôts temporaires institués en 1950, 47; totaux, 555.
Prévisions pour 1951: législation permanente et décimes, 515-

différences pour la législation permanente et les décimes 37 en
plus, recouvrement d'arriûrcs sur les inpô's temporaires 4*
mesures^ nouvelles prévues par la loi de finances, 15 en plus'
toi 1uxi, abj ; recettes nouvelles- affectées au fonds de défense nalio-
n il i 6 , )^ .

Enregistrement, timbre, opérations de bourse, impôt de solida
rité nationale, douanes, contributions indirectes, taxe à la
production, taxe sur les transactions, poudres à feu ■

/Prévisions pour 1950: législation permanente et décimes, 98 !> , <>-
impôts temporaires institués en 1950, 18; totaux 1.000.2.
Rendement présumé pour 1950: législation permanente et

1 0™603 ' , ' imP° ts 'temporaires institués en 1950, 15; totaux,
Prévisions pour 1951: législation permanente et décimes 1 079 7-

différences pour la législation permanente et les décimes, 74,1 en
plus; recou \ renient d'arriérés sur les impôts temporaires 3*
totaux, 1.082,7 ; recettes nouvelles affectées au fonds de défense
nationale, 97.

Totaux pour les recettes fiscales:
. Prévisions pour 1950: législation permanente et décimes 1 484 4-
impôts temporaires institués en 1950, 70; totaux, 1.55J 4. ' ' '
Rendement présumé pour 1950: législation permanente et décimes

1.5J3,6; impôts temporaires institués en 1950, 62; totaux 1.575 6 '
Prévisions pour 1951: législation permanente et décimes 16°4 7-

différences pour .ta législation permanente et les décimes 111 1 en
plus; recouvrement d'arriérés sur les impôts temporaires, 7'; mesures
nouvelles prévues par la loi de finances, 15 en plus; totaux, 1.646,7:
recettes nouvelles affectées au fonds de défense nationale,

ANNEXE N° 908

(Session de 1950. — Séance du 31 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits applicables au mois de janvier et février 1951 et autori
sation provisoire de percevoir les impôts pour l'exercice 1951, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. lé Président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 31 décembre 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant ouverture de crédits applicables au
mois de janvier et février 1951 et autorisation provisoire de perce
voir les impôts pour l'exercice 1951.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier. — Dépenses du budget général et des budgets annexes.

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres. au ' titre des dépenses de
fonctionnement des services civils imputables sur le budget général,
pour les mois de janvier et février 1951 des crédits provisoires
s'élevant à la somme de 175.986.957.000 F.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses civiles
de reconstruction et d'équipement imputables sur le budget général,
pour la poursuite, pendant les mois de janvier et février 1951, des
opérations en cours, des crédits provisoires s'élevant à la somme de
14. 537.985.000 F. . j*

V

Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses mili
taires de fonctionnement de reconstruction et d'équipement (conti
nuation des opérations en cours) imputables sur le budget général,
pour les mois de janvier et février 1951, des cré dits provisoires
s'élevant à la somme totale de 89.457.087.000 F.

Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses de
fonctionnement des budgets annexes (services civils) rattachés
pour ordre au budget général, pour les mois de janvier et février 1951,
des crédits s'élevant à la somme totale de 33. 219. 213.000 F.

Art. 5. — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses de
reconstruction et d'équipement imputables sur les budgets annexes
(services civils) rattachés pour ordre au budget général, pour la
continuation, pendant les mois de janvier et février 1951, des opéra
tions en cours, des crédits provisoires s'élevant à la somme totale
de 1.687.372.000 F.

Art. 6. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale. au
titre des dépenses de fonctionnement, de reconstruction et d'équipe
ment imputables sur les budgets annexes rattachés pour ordre au
budget de la défense nationale, pour les mois de janvier et février
1951, des crédits provisoires s'élevant à la somme totale de 28 mil
liards 474.976.000 F. -

Art. 7. — Il est ouvert aux ministres pour le payement, pendant
les mois de janvier et février 1951, des dépenses aiférentes à Jà
réparation des dommages de guerre et aux investissements écono
miques et sociaux, des crédits provisoires s'élevant à la somme,
totale de 96.830 millions de francs.

Art. 8. — Les crédits ouverts par les articles 1er à 7 seront répar
tis, par service et par chapitre, conformément aux nomenclatures
proposées dans les projets de loi de développement pour l'année
1951, au moyen de décrois pris sur le rapport du ministre des finan
ces et des atlaires économiques et du ministre du budget.

Art. 9. — Les ministres sont autorisés, jusqu'au 28 février 1951, i
engager, en excédent des crédits ouverts pour les deux premiers
mois de l'année 1951, des dépenses égales au montant de ces crédit*
sur les chapitres ci-après.

DÉFENSE NATIONALE

Section air.

Chap. 3005. — Alimentation.
Chap. 3015. — Chautlage et éclairage.
Chap. 3125. — Entretien et réparation des matériels aéronautique*

assurés par le service du matériel de l'armée de l'air.
(1) A réduire de 3 milliards en application du plan d'économies.

' voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°" 11827 et in-8° 2834
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Chap. 3155. — Entretien du matériel des télécommunications.
Chap. 3165. - Entre tien des matériels roulants et des matériels

divers.

Chap. 3175. — Entretien de l'armement et des munitions.
Chap. 3185. - Fonctionnement des formations, unités et établis

sements de l'armée de l'air.
Chap. 3205. — Entretien des immeubles et du domaine militaire.

Section guerre.

Chap. 31i5.-Matériel automobile, blindé et chenille. Entretien.
Chap. 3155. — Matériel d'armement. Entrelien.
Chap. 3!C5. — Munitions. Entretien.
Chap. 3295. — Matériel du génie. Entretien.

.Chap. 3215. — Matériel du service des transmissions. Enlrelien.
Chap. 3215. - Matériel automobile. Rénovation.

Chap. 3205. - Études et expérimentations techniques.

Section marine.

Chap. 3005. - Alimentation.
Cliap. 3095. — Entretien du matériel automobile.

Chap. 3135. - Entretien des bâtiments tle la flotte (y compris les
draguears) et des matériels militaires.
Chap. 3175. - Entretien des immeubles et du domaine militaire.

En outre, les ministres sont autorisés, jusqu'au 28 février 1951,
h engager des dépenses en excédent des crédits ouverts pour les
deux premiers mois de l'année dans les limites ci-après fixées:

DKFENSE NATIONALE

Section commune.

Chap. 3190. - Dépenses de fonctionnement de matériel et d'entre
tien des immeubles du service de santé, 50 millions le francs.

Section air.

Chap. 3025. - Habillement et campement, 2. 1(17 millions de francs.
Chap. 3035. — Couchage et ameublement, 300 millions de francs.

Section marine.

Chap. 30 1 5. — Habillement, campement, couchage et ameuble
ment, 1.2G0 millions de francs.

Chap. 3075. - Approvisionnements de la marine, 800 millions de
Irancs.

Chap. 3115. - Combustibles et carburants, 700 millions de francs.
Le ministre de la France d'ou!re-mer et le ministre des Étals

associés sont autorisés, jusqu'au 28 février 1Wil, i engager, en
excédent des crédits ouverts pour les mois de, janvier et février 1951,
des dépenses égaies au montant de ces crédits sur les e!ï5îpilres de
li cinquième partie du budget et sur les chapitres du budget d'équi-
MCÏJI.

Ces autorisations d'engagement sont portées au double de ces
mêmes crédits pour les chapitres ei-ap'ès:
Alimentation de la troupe ;
Habillement, campement, couchage, ameub'ement ;
Hémon le et fourrage;
Fonctionnement du service de santé;

Fonctionnement du service de l'artillerie;
Fonctionnement du service des transmissions;

Fonctionnement du service automobile;
Fonctionnement du service des constructions, loyers, travaux du

fénie en campagne.
Art. 10. - Le ministre de la défense nationale est autorisé à

engager, pendant les mois de janvier et février 1951, des dépenses
imputables sur les chapitres et pour les sommes ci-après:

Section air.

Chap. 3115. — Réparation de matériel aérien, S50 millions de francs.

Section guerre.

t Chap. 3025. — Habillement programmes. Programmes nouveaux,
6 milliards de francs,.

Section marine.

Chap. 3115. - Entretien du maleriel de série de l'aéronavale.
Programmes nouveaux, 50U millions de francs.

Chap. 31G5. — Achat de matériel roulant et spécialisé pour l'aéro
navale. Programmes nouveaux, 150 millions de francs.

Art. ll. — La suspension prononcée par ParlMo 17 de la loi no -SG-
f,07 du 5 avril jJi'i de l'exercice du droit de réquisition visé par le
quatrième alinéa de l'article 1™ du décret-loi du 2l mai 1938 est
prorogée.

L'exercice de ce droit demeure mninlenn en ce qui concerne le
corps expéditionnaire français d'KxlrOme-Orient et, d'une manière
générale, en cas de moiiveioenls ou opérations provoqués par des
nécessités de défense nationale.

Art. 12. — 11 est interdit aux minières de prendre des mesures
eni rainant des augmentai ion s de dépenses imputables sur les crédits
ouverts par les articles priWdetils qui ne résulteraient pas de l'ap
plication des lois et ordonnances antérieures ou des dispositions de
la présen'e loi.

Les ministres ordonna leurs, le ministre des finances et des affaires
économiques et le minière du b'idçet sont personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre des dispositions ci-dessus.

TrrrtE II. — Dispositions relatives aux voies et moyens.

Art. 13. - La perception des impôls directs et indirects et des
produits et revenus publics continuera à être opérée, jusqu'à la
promulgation de la loi de finances pour l'exercice 1951, et de la loi
porlantaulorisa!ion d'un programme de réarmement et des dépenses
de défense naiinale pour l'exercice 1951 et fixant les modalités de
leur financement, conformément aux lois et décrets en vigueur.

Continuera d'être ta île, jusqu'il la promulgation de la loi de finan
ces pour l'exercice et de la loi poriaut autorisation d'un pro
gramme de réarmemenl et des dépenses de défense nationa'e pour
l'exercice 1951 et fixant les modariés de leur financement la per
ception, conformément aux lois et décrels existants, des divers pro
duits et revenus alleelés aux budgets annexes.

Continuera également d'clre fai le, jusqu'à la promulgation de la
loi de finances pour l'exercice 1)51, et de la loi portant autorisation
d'un programme de réarmement et des dépendes de délen-e natio
nale pour l'exercice 1951 et fixant les modaillés de leur finance
ment, la perception, confoniwSnienl aux lois et dé crêts existants, des
divers droits, produils el revenus affectés aux cl :'■ ]pa r ter me n t s. aux
communes, aux établissements publics et aux communautés d habi
tants dûment autorisées.

Art. 1l. - Les impôts, droits el taxes qui se trouvent au 31 décem
bre 1950 majorés des décimes créés par l'article 8 de la Ue 1 1 ?l iS 1973
du .i1 décembre lJlS et par l'article h; de la loi n" 50-J35 du 31 jan
vier 1950 continueront de supporter celle majoration jusqu'au 28 fé
vrier 1951 compte tenu des dispositions des décret® portant arrondis
sement des tarifs et pris en application tant de l'article S de ;a loi
du 31 décembre 1913 précitée que de l'article 37 de la loi n 1 19-3f1
du 22 juillet 1919.

Art. 15. - Sont reconduites jusqu'au 28 février 1951 les dispositions
ci-après:
Article 9 de la loi n" 17-2359 du 22 décembre 1917 relative au fonds

de péréquation départemental, prmogé et modifié par l article 17
de la loi n° !S-f97i du 31 décembre 1918, et par l'article )2-1 de la
loi n° 50-928 du S août 1950;

Article 92-11 de la loi n» 50-028 du S août 1950 fixant à 0,70 p. 100
du I e1' seotemlire au 31 décembre I9>0. le taux de la taxe d encou
ragement à la production textile, influée par la loi pro\ isou-ement
applicable du 15 septembre 1943.
Art. 1C>. - Le paragraphe 2° de l'article 57 de la loi n° 1I-520 du

21 mars 1917, modifié par l'article 30 de la loi no iît-981 du 22 juillet
1919, et par l'article 92 de la loi n° 50-9z8 du S août 19. ,0, est abrogé.
Art. 17. — «

Art. 18. - I. — Les paragraphes 1 er , 2 et 3 de l'article 1064 du
code général des impôls sont abroges et rcinp,aces par les dispo
sitions suivantes, à partir de l'année 1951.

« Art. 1COi. - 1. L'impôt sur le revenu des personnes physiques
donne lieu, par dérogation aux dispositions de l'article ititK! ci-dessus,
u deux versements d'acomptes le f1 janvier et le 30 avril de l année
suivant celle au cours de laquelle sont réalisés les revenus servant
de base de calcul de l'impôt.

« Le montant de chaque acompte est égal au tiers des cotisations
mises à la charge du redevable dans les rôles concernant la dernière
année au titre de laquelle il a été imposé.

« 2. A défaut de payement volontaire, le recouvrement des
acomptes exigibles est assuré et poursuivi dans les conditions fixées
pour les impôts directs par ie livre Il du présent ocde.

« Si l'un des acomptes ci-dessus visés n'a pas été intégralement
versé le 15 du mois suivant celui au cours duquel il est devenu
exigible, il est fait application de la sanction prévue à l'article 1*33.

« 3. Le solde de l'impôt, le] qu'il résulte de la liquidation opérée
par le service des contributions d i rec les, est recouvré par voie de
rôles dans les conditions fixées par l'article 1003 et sous les sanctions
prévues à l'article 1732.
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« Toutefois, par dérogation aux règles de l'article 16(5-3, l'impôt
restant <1 l est exigible cri totalité dos la mise en recouvi ement des
rôle?, si tout ou nvx\ic <ydn acompte n'a pas été versé le lu <lu
mois suivant ce'.ui au cours duquel il est devenu exigible. »

i'. — Le paragraphe l" de l'article 17D3 du code général des
impôts est modifié comme suit:

« 1. Si l'un des versements prévus au paragraphe 1er de l'ar-
tirie ifOi n'a pas été intégralement acquitté le 15 du mois suivant
celui au cours duquel i, est devenu exigible... »

(Le reste sans changement).
19. — Toutes contributions directes ou indirectes ou taxes

autres que celtes qui sont autorisées par les lois, ordonnances_ et
décrets en vigueur à quelque litre ou sous quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont interdites à peine contre employés qui
confectionneraient les rûles et tarifs et ceux qui en - feraient le
recouvrement, d'être poursuivis comme coucussionnaires, sans
préjudice de l'action en répétition pendant trois années, contre tout
receveur, percepteur ou individu qui en feraient la perception.
Sont également punissables des peines prévues à l'égard des

concussionnaires, tous détenteurs de l'autorilé publique qui, sous
une forme quelconque el pour quelque motif que ce soit, auront,
sans autorisation de la 'oi, accordé des exonérations ou franchises
de droits, impôts ou taxes publiques ou auront effectué gratuite
ment la délivrance des produits des établissements de l'État.

TITHE 111. — Opérations du Trésor.

Art. 20. — Le Gouvernement est autorisé, jusqu'à la promulgation
de la loi relative aux comptes spéciaux du Trésor pour l'exer
cice 1fly1, et dans la mesure où ces dispositions sont prévues dans
le projet de loi régulièrement déposé, à appliquer aux comptes
spéciaux du Trésor, le régime prévu par la législation en vigueur
en fixant provisoirement par décret les crédits limitatifs et les
découverts indispensables à l'exécution des opérations retracées par
ces comptes, et à exécuter les opérations de recettes et de dépenses
retracées dans les comptes spécaiux du Trésor.

Art. 21. — Jusqu'à la promulgation de la loi de finances pour
l'exercice 1951, le ministre des finances et des affaires économiques
est autorisé à procéder, dans les conditions fixées par décret:
1° A des opérations facultatives de conversion de la dette publi

que et de renouvellement ou de consolidation de la dette flottante,
ainsi que de la dette à échéance massive du Trésor;

2° A des émissions de rentes perpétuelles et de litres à long,
moyen et cour': terme pour couvrir l'ensemble des charges de la
trésorerie.

Art. 22. — Le délai prévu par l'article 50 de la loi du 27 mai 1950
relative aux comptes spéciaux du Trésor est prorogé jusqu'au
31 janvier 1951.

Art. 23. — ll est ouvert dans les écritures du Trésor un compte
d'affectation spéciale géré par le président du conseil des ministres
et dénommé « Financement de diverses dépenses d'intérêt mili
taire ».

Ce compte supportera en dépenses les frais d'établissement et
de fonctionnement d'installations d'intérêt militaire; il comportera,
en recettes, les versements effectués par le budget général au titre
de la contribution de la France et, par l'intermédiaire d'un compte
de règlement avec les gouvernements étrangers dont l'ouverture
est prévue par J'arlicle ci-après, les sommes versées par les auto
rités américaines un couverture de la part des dépenses qui leur
incombe.

A titre exceptionnel et par dérogation aux dispositions de l'article 4
de la loi n° 49-958 du 18 juillet 1949, est autorisée l'imputation au
compte susvisé des dépenses des personnels recrutés pour le compte
des services américains

Le montant des crédits ouverts au titre des comptes d'affectation
spéciale et le montant des recettes à imputer à ces comptes entre
Je 1 er janvier 1950 et le 31 décembre 1950, arrêtés à 47.230 millions
de francs par l'article 2 de la loi n° 50-580 du 27 mai 1950 modifié
par l'article 92-11 de la loi n° 50-92S du 8 août 1950, sont portés à
il. 130 millions de francs.

L'état « B » annexé à la loi du 27 mai 1950 relative aux comptes
Spéciaux du Trésor est complété comme suit:

État B, — Comptes d'affectation spéciale.

Présidence du conseil.

Financement de diverses dépenses d'intérêt militaire.

Recettes :

« 1° Versements du budget général, mémoire.
« 2" Versement de la contribution américaine, 200 millions de

francs.

f 3° Recettes diverses et accidentelles, mémoire.
« Total, 200 millions de francs.

Impenses :

TITRE ler

« Chap. 1er . — Main-d'œuvre, mémoire.
« Chap. 2. — Transports, 10 millions de francs.
« Chap. 3. — Approvisionnement, mémoire.
« Chap. 4. — Entretien et aménagement, 20 millions de francs,
« Chap. 5. — Télécommunications, 50 millions de francs.
« Chap. 6. — Travaux immobiliers, 120 millions de francs.
« Chap. 7. — Dépenses diverses et accidentelles, mémoire.

TITRE II

« Chap. 21. — Achats de terrains, mémoire.
a Chap. 22, — Constitution d'approvisionnements, mémoire.
« Chap. 31. — Report du solde créditeur au 31 décembre 1950,

mémoire.

« Total, 200 millions de francs. »
Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte de règlement

avec les gouvernements étrangers dénommé « Contribution améri
caine au financement de diverses dépenses d'intérêt militaire ». Ce
compte retrace, en recettes, les versements effectués par les autorités
américaines à titre de remboursement de la part des dépenses qui
leur incombe; en dépenses, les sommes destinées à alimenter le
compte d'affectation spéciale ouvert par l'article précédent de la
présente loi.

En 1950. le compte « Contribution américaine au financement de
diverses dépenses d'intérêt militaire » pourra être à découvert dans
la limite d'un montant maximum fixé à 200 millions de francs.

Les dépenses prévues aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus et qui
auront été provisoirement imputées sur les crédits du budget de la
défense nationale pour l'exercice 1950, seront réimputées sur les
dotations du compte spécial prévu auxdits paragraphes.

Art 2 i. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte spé
cial de commerce intitulé « Régie industrielle des établissements
pénitentiaires ».

Ce compte, géré par le garde des sceaux, ministre de la justice,
retracera:

En dépenses :

Les achats de matières premières,

Les dépenses d'entretien et de fonctionnement des ateliers,
Les dépenses de renouvellement du matériel,
La rémunération du travail des détenus,

Le remboursement au budget général des émoluments des agents
allée lés à la régie industrielle.

En recettes:

Le produit de la cession ou de la vente des articles fabriqués et
sous-produits.
Les conditions de fonctionnement de ce compte seront précisées

par décret contresigné du garde des sceaux, ministre de la justice,
du ministre des finances et des affaires économiques et du ministre
du budget.

Art. 25. — Les dispositions des articles 15, 10 et 17 de la loi n° 49-
874 du 5 juillet 1919, complétées par l'article 37 de la loi n° 50-854 du
21 juillet 1950 sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1951.

TITRE IV. — Dispositions spéciales.

Art. 20. — Le ministre de la défense nationale est autorisé à
prendre, à partir du lcc janvier 1951, les mesures nécessaires en
vue du renforcement des effectifs des armées de terre, de l'air
et de mer, dans la limite de 50 p. 100 des augmentations d'effectifs
prévues dans le tableau annexé à la présente loi et dans la limite
des crédits ouverts par les articles ci-dessus.
Art. 27. — Le ministre de la défense nationale est autorisé, pen-

dans l'année 1951, à admettre en situation d'activité sur contrat
des officiers subalternes des réserves des différents corps de l'armée
de l'air, en application de s dispositions de l'alinéa 2 de l'article 61
de la loi du 1™ août 1936 fixant le statut des cadres des réserves
de l'armée de l'air, dans la limite de 5 p. 100 de l'effectif budgé
taires des officiers de l'armée de l'air.

Art. 28. — L'article 79 de la loi du 4 mars 1929 est modifié par
les dispositions suivantes:

« Art. 79 (nouveau). — Le ministre de la marine est autorisé à
recruter et à maintenir sur leur demande en situation d'activité,
dans la limite des effectifs 'budgétaires, le nombre d'officiers de
réserve du grade d'enseigne de vaisseau de 2e classe ou assimilé
jusqu'au grade de capitaine de corvette ou assimilas inclus, néces
saires pour satisfaire concurremment avec ceux de l'active aux
besoins des forces maritimes.
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Le maintien ou le rappel en situation d'activité peut être accordé
sur demande agréée des intéressés par périodes successives dont
la durée est fixée par le ministre de la marine selon les néces
sités, sans pouvoir être intérieure à deux ans, et pour une durée
totale telle qu'elle leur permette, en ajoutant la période de ser
vice légal, de parfaire quinze années de services militaires effectifs.
Art. 29. — Par dérogation aux dispositions de l'article 1er de la

loi n° 48-39 du 7 janvier 1948, les emplois nouveaux d'officiers
d'active créés à l'article 29 de la présente loi pourront être comblés
en totalité par des officiers en non-activité par suppression d'emploi
ou licenciement de corps.

Art. 30. - Les effets de la loi n° 17-1080 du 3 septembre 1947
relative aux conditions de dégagement des cadres de magistrats,
fonctionnaires et agents civils et. militaires de l'État, modifiée par
la loi n° 43-1227 du 22 juillet 1948, sont prorogés jusqu'au 31 décem
bre 1951.

Art. 31. - Les dispositions de l'article 30 de la loi n° 49-1040
du 1er août 1949, relatives au dégagement des cadres des person
nels en surnombre dans les services' pénitentiaires de la Guyane,
sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1931.
Art. 32. - Sont prorogées jusqu'à la promulgation de la loi por

tant statut de la magistrature et au plus tard jusqu'au 31 décembre
1951 les dispositions de l'article 3 du décret du 1er septembre 1939,
en tant qu'elles permettent la délégation de magistrats dans les
services de l'administration centrale du ministère de la justice.
Sont également prorogées jusqu'au 3t décembre 1951, les dis

positions de l'article 10 du décret susvisé, modifié par la loi vali
dée du 4 mars 1944

Art. 32 bis. — L'article 5 de la loi n° 59-1025 du 29 juillet 1949
complétant les ordonnances des 28 novembre et 26 décembre 1954
est abrogé à compter du Ie* lévrier 1951.

Art. 33. - Par dérogation à l'article 62 de la loi du 31 mars
1925 les engagements volontaires dont le contrat a été souscrit
antérieurement au 1er décembre 1950 seront considérés comme

ayant accompli leurs obligations légales d'activité après un an de
service.

Art. 3i. — L'article 31 de la loi n° 4S-1347 du 27 août 1918 est
abrogé.

Art. 35. - Pour l'année 1951 la date du 1er février est substituée
à celle du 1er janvier dans les articles 9 à 12 de la loi 0° 48-23
du 6 janvier 1918.

Art. 36. - Est prorogé jusqu'au 31 décembre 1951 ie régime
institué pour les rhums de l'Union française par l'article 9 de la
loi du 31 décembre 1922 et par les lois subséquentes, celle du
9 février 1919 en dernier lieu, qui ont fixé le chiffre de contingent
h admettre en exemption de la surtaxe prévue à l'article 389 du
code général des impôts.

Les arriérés de contingent autorisés par le décret du 21 septembre
1912 et non encore réalisés sont bloqués et pourront faire l'objet
de mesures de déblocage et d'échelonnement dans les conditions
fixées par le décret du 16 juin 1949.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 décembre 1950.

T c président,
Signé : EDOUARD IIERWOT.

TABLEAU ANNEXE

Augmentations d'effectifs.

Armée de terre.

Officiers, 2.000 (dont 1.350 officiers de réserve terminant leur ser
vice adi'): sous-officiers, 3.200; troupe, 47.(450; A. F. A. T., 150. —
Total, M.ffciO.

Forces françaises de l'O. N. U.:

Officiers, 49; sous-officiers, 182; troupe, 819. - Total, 1.053.

Armée de 1'air.

Officiers, 4SI (dont 56 hors budget) ; sous-officiers, 1.559; troupe,
22-127; F. F. A., 50. - Total, 21.217.

Armée de mer.

Officiers, 201 ; sous-officiers. 1.604; troupe, 4.336; S. F. F. (de com
mandement), 1. - Total, 0.205.

Gendarmerie.

Officiers, 330; sous-officiers et gendarmes, 4.448. — Total, 4.778.

Service des essences des armées.

Officiers, 53; agents techniques, 10. - Total, 63.

ANNEXE N° 909

(Session de 1950. - Séance du 31 décembre 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant autori
sation d'un programme de réarmement et des dépenses de défense
nationale pour l'exercice 1951 et fixant les modalités de leur
financement, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du conseil de la République (1). - (Renvoyée
à la commission des finances.)

Paris, le 31 décembre 1950.

M. le président de l' Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 décembre 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant autorisation d'un programme de
réarmement et des dépenses de défense nationale pour l'exercice 1951
et fixant les modalités de leur financement.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le.
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IJEHIHOI.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — I. - a) Le ministre de la défense nationale est autorisé
à engager au titre du budget général, pour les dépenses militaires
d'équipement (programme de réarmement), des dépenses s 'élevant
à la somme totale de .'W5.185.827.0U0 F, répartie par services et par
chapitres, conformément à l'état A annexé à la présente loi.

b) Il est ouvert aux ministres, pour les dépenses des services
militaires en 1951, des crédits dont le montant maximum est fixé
globalement à 740 milliards de francs.

Ces crédits s'appliquent, h concurrence d'un maximum de 520 mil
liards de francs aux dépenses du ministère de la délense nationale
et d'un maximum de 220 milliards de francs aux dépenses du minis
tère de la France d'outre-mer et du ministère chargé des relations
avec les Etats associés, conlorniément à la répartition par chapitres
qui en sera donnée par les lois relatives au développement des cré
dits affectés aux dépenses militaires de fonctionnement et d'équipe
ment pour l'exercice 1951.

c) Les taux des impôts, droits et taxes, tels qu'ils résultent de
l'article 7 ci-après, sont modifiés comme suit:

« Le taux de l'impôt sur les sociétés et autres personnes morales
est porté de 24 à 34 p. 100; le nouveau taux trouvera pour la pre
mière fois son application, en vue de l'établissement de l'impôt sur
les sociétés afférent aux revenus ou bénéfices de l'année 1950 ou des
exercices clos en 1950.

« Sont majorés de 20 p. 100 les impôts, droits et taxes recouvrés
par l'administration de l'enregistrement au profit de l'État ou de la
caisse autonome d'amortissement, -à l'exception de l'impôt sur les
opérations de Bourse, des droits de mutation à titre gratuit, de la
taxe unique sur les conventions d'assurance, des droits portent sut
les actes judiciaires et exlrajudiciaires, et du droit de timbre spécial
frappant les conventions ou polices de capitalisation et d'épargne;
des décrets pris sur le rapport du ministre des linances et des
affaires économiques et du ministre du budget pourront arrondir au
décime, au demi-franc, au franc, ou à la dizaine de francs la plus
voisine les tarifs ainsi majorés; un arrêté du ministre du budget
fixera la date d'entrée en vigueur de ces tarifs en ce qui concerne
les droits de timbre.

« Le taux général de la taxe à la production est porté de 13,5 p. 100
à 11,5 p. 100 et le taux prévu au 2° du premier alinéa de l'article 236
du code général des impôts est porté de 4,75 p. loO à 5,5 p. 100.

« Sont majorés de 15 p. 100 les droits et taxes prévus aux arti
cles 225, 265, 269 et 270 à 279 du code des douanes: uroit de franci--
sation, taxes intérieures de consommation sur les denrées coloniales
et les produits pétroliers (à l'exception des gas-oils), droit de timbre
douanier, droit de quai; il sera procédé par décret pris sur le rap
port du ministre des finances et des affaires économiques et du
ministre du budget à l'arrondissement, dans la limite de 20 p. 100
de la majoration visée ci-dessus. »

d) A concurrence d'une évaluation de 11 milliards, des règlements
d'administration publique, pris avant le 28 février 1951:

1° Autoriseront les entreprises industrielles et commerciales à
appliquer un amortissement accéléré aux investissements réalisés

(1) Voir: Assemblée nationale (lr0 1-églsI.), n03 11483, 11758, 11769*
11784, 117S8 et in-8° 2331.
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en certains matérle's et outillages achetés ou fabriqués depuis le
1er janvier 1951 et fixeront les taux d'amortissement correspondants;
2° Atténueront la charge fiscal frappant les bénéfices investis

dans les stocks, au cours de l'année 1930 ou des exercices clos
en 1950.

ll. — Le Gouvernement déposera, avant le 15 février 1931, un
projet de loi qui sera discuté selon la procédure d'urgence tendant
à réaliser 25 milliards d'économies.

Les abattements de crédits nui auront fait l'objet d'une loi pro
mulguée avant le 15 mars 1951 gageront un versement d'égal
montant du budget général au fonds de défense nationale visé à
l'article 3 ei-après:
Si le total des abattements ainsi réalisés n'atteint pas 25 milliards,

les taux des impôts, droits et taxes énumérés au paragraphe 1, c
pourront être majorés par décret, dans la mesure nécessaire pour
compléter à cette somme les ressources supplémentaires affectées au
fonds de défense nationale.

III. — Pour l'exercice 1951, les ressources du fonds de défense
nationale sont évaluées à 355 milliards de francs, dont liO milliards
de recettes fiscales exceptionnelles résultant des dispositions du para
graphe le.
Art. 2. —

Art. 2 bis. — Sur le crédit ouvert aux ministres pour les dépenses
du fonds de défense nationale, une somme de 25 milliards de francs
restera bloquée dans 'es écritures du contrôleur des dépenses enga
gées et sera débloquée le 31 mars 1951 sur avis conforme des com
missions des finances et de la défense nationale de l'Assemblée
nationale et sur avis des commissions des finances et de la défense
nationale du Conseil de la République.

Art. 3. — 11 est institué un fonds de défense nationale dont les
opérations sont décrites dans les écritures du Trésor.

Art. 4. — Le fonds de défense nationale retrace uniquement le
financement des dépenses militaires suivantes:

1» Les dépenses d'armement;

2° Le? dépenses extraordinaires entraînées par la conjoncture iitter-
nalionale.

Les dépenses d'armement sont inscrites à des chapitres spéciaux
du budget. Les crédits nécessaires au cours d un exercice sont
ouverts, pour leur totalité, dans les mêmes conditions que celles
concernant les dépenses budgétaires normales.

Les dépenses extraordinaires entraînées par la conjoncture inter
nationale sont inscrites aux mêmes chapitres budgétaires que les
dépenses normales.

Les crédits de ces chapitres sont présentés en distinguant les
dépenses normales et les dépenses extraordinaires.

La fraction correspondant aux dépenses normales est accordée
dans les conditions habituelles. La fraction correspondant aux
dépenses extraordinaires est ouverte périodiquement par décret pris
en conseil des ministres, après avis du conseil de surveillance prévu
à l'article 6 de la présente loi, sans que leur total puisse excéder, par
chapitre, le chiffre approuvé par le Parlement lors du vote du bud
get.

Art. 5. — Sont affectés à la couverture de ce fonds de défense
nationale les ressources ci-après.

Produit net des majorations exceptionnelles de recettes fiscales
résultant de la différence entre les taux d'impôts prévus fi l'état
A bis et les taux en vigueur tels qu'ils résultent des dispositions de
l'article 7 ci-après : j
Ressources supplémentaires résultant des dispositions de l'arti

cle 1er, paragraphe 2, ci-dessus;

Contre-valeur de l'aide militaire accordée à la France par les
Etals-Unis d'Amérique.

Il Sera pourvu aux charges du fonds de défense nationale excé
dant les ressources énumérées ci-dessus et dans la limtie de 50 mil
liards de francs au moyen d'émission d'emprunts.

Art. 6. — Les opérations du fonds de défense nationale sont véri
fiées par un conseil de surveillance composé des membres des sous-
commissions parlementaires instituées par l'article 71 de la loi
n° 47-720 du 21 mars 1917.

Ce conseil, qui se réunira au moins une fois tous les trois mois,
s'assurera notamment que les ressources du fonds sont utilisées
conformément à leur destination.

Il rendra compte de sa mission dans un rapport annuel adressé
au Président de la République et communiqué au président de
l'Assemblée nationale et au président du Conseil de la République.
Le secrétariat du conseil de surveillance sera assuré par un

agent du Trésor qui présentera les écritures d'ensemble du fonds de
défense nationale.

Art. 7. — Les décimes crées par l'article 8 de la loi n» 4S-1973
du 31 décembre 1918 et par l'article 13 de la loi n° 50-135 du 31 jan
vier 1950 sont incorporés aux taux des impôts, droits et taxes aux
quels ils s'appliquent, compte tenu des dispositions des décrets
portant arrondissement des tarifs et pris en application, tant de
l'article S de la loi du 31 décembre 1918 précitée que de l'article
37 de la loi n» 49-381 du 22 juillet 1959.

Art. 8, 8 bis, 8 ter 9, 10, 11, 11 bis et 11 ter. —

Art. 11 quitter. — Avant le 31 juillet 1951 le Gouvernement est
chargé de mettre en cruvre un plan d'économies et de réforma
portant sur les organismes ci-après:

n 1° Les offices et établissements autonomes de l'État à caractère
administratif ;

« 2° Les offices et établissements autonomes de l'État ayant une
activité industrielle ou commerciale;

« 3° Les entreprises nationalisées et les sociétés mixtes visées par
l'article 56 de la loi n° 48-2 1 du 6 janvier 191»;

« l > Les organismes visés par l'article 31 de la loi n» 49-310 du
S mars 19i9;

« Ce plan sera préparé par le comité central d'enquêtes sur le
coût et le rendement des services publics institué par le décret du
9 août 1910.

« Les mesures d'économies ou de réorganisation proposées par
ledit comité feront l'objet de rapports d'ensemble adressés au prési
dent du conseil, aux ministres des finances et des affaires écono
miques et au ministre du budget et communiqués aux commissions
des finances du Parlement.

« Ces mesures seront rendues applicables par décrets pris en
conseil d'Iitat dans la mesure où elles ne contreviendraient pas aux
dispositions légales en vigueur. »

Des projets de loi seront déposés en tant que de besoin en vue
de permettre les réformes visées au présent article.
Art. 12 et 13. —

Art. ll. — Pendant l'exercice 1951 et dans la limite des dotations
fixées soit pour chacune des sections lu budget de la défense
nationale (section commune, air, guerre, marine) soit pour le
budget de la France d'outre-mer et des Etats associés (dépenses
militaires), par la loi relative au développement des crédits alfeetés
aux dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement pour
l'exercice 1951, des décrets pris en conseil des ministres, sur rap
port du ministre des finances et des affaires économiques, du
ministre du hudget et des ministres intéressés, pourront procéder,
à l'intérieur de chacun de ces budgets ou sections, à des transferts
de crédits ou d'autorisations de programme. Ces décrets feront l'objet
d'une notification préalable aux commissions de la défense natio
nale et des finances de l'Assemblée nationale et du Conseil de la
République.

Des décrets pris en conseil des ministres, sur rapport du ministre
des finances et des Affaires économiques, du ministre du budget
et des ministres intéressés, pourront procéder à des transferts de
crédits ou d'autorisations de programme, de section à section ou du
budget de la défense nationale au budget de la France d'eutre-mer
et des Etats associés ou inversement, après avis conforme des
commissions de la défense nationale et de finances de l'Assemblée
nationale et avis des commissions de la défense nationale et des

finances du Conseil de la République. Us seront soumis à la ratifi
cation du Parlement dans un délai maximum de trois mois apres
leur mise en vigueur.

Toutefois, aucune des opérations prévues aux deux alinéas qui
précèdent ne pourra avoir pour objet de transférer des crédits de
chapitres concernant des dépenses d'armement au profit de cha
pitres se rapportant à des dépenses extraordinaires eu de fonc.
tionnement.

Art. 15. — Pendant l'année 1951, l'aliénation, effecluée par l'inter
médiaire de l'administration des domaines, des iti.meubies mili
taires ou des fortifications déclassées ainsi que des matériels et
approvisionnements qui ne sont pas indispensables à la vie de
l'armée ou non susceptibles d'utilisation sous leur forme actuelle,
donne lieu à rétablissement de crédits au profit du budget de la
défense nationale

ft en est de même de toutes les cessions de biens mobiliers qui
seront faites par le ministre de la défense nationale i une autre
administration.

Le rétablissement des crédits n'est opéré que pour les recettes
effectivement recouvrées au cours de f 'année 1951 et dans la limita

d'un maximum de 4 milliards de francs sans préjudice des disposi
tions ayant trait aux cessions donnant lieu, dans le cadre des textes
en vigueur, à rétablissement de crédits au profit de l'administration
cédante.

Dans le cas d'aliénation, les recettes seront constatées et les cré
dits correspondants ouverts mensuellement suivant la procédure dej
Ionds de concours pour dépenses d'intérêt public.

Les sommes rattachées ou rétablies au budget de la défense natio
nale en application des dispositions ci-dessus devront être employées
exclusivement à des fabrications ou à des achats de matériel à
l'exclusion de toute construction immobilière.

Avant toute aliénation d'immeubles, la commission centrale de
contrôle des opérations immobilières devra être consultée sur l'op-
porlunilé de l'opération envisagée.

Le ministre de la défense nationale adressera chaque trimestre
aux commissions des finances des Assemblées parlementaires un état
justificatif des ventes et cessions effectuées et de l'emploi qui aura
été fait de leur produit.

A,rt. 16. — L'article 31 de la loi n° 48-1347 du 27 août 1948 est
abrogé.

Art. 17. — La suspension prononcée par l'article 47 de la lot
n° 40-007 du 5 avril 1910 de l'exercice du droit de réquisition visé
par le quatrième alinéa de l'article 10 du décret-loi du 24 mai 1938
est prorogée.
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faris. Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai voltaire..

i —

Annexe n" 910.

l 'exercice de ce droit demeure maintenu en ce qui concerne le
j , expéditionnaire Irançais d'Extrême-Orient et. d'une manière

oSrale en cas de mouvements ou opérations provoquées par des
nécessités de la défense nationale.
,r. 1g.— A titre exceptionnel et jusqu'au 31 décembre 1951, les

wneiiwi' afférentes aux réquisitions opérées en exécution de la loi
2n <t iuillet 1877 et de la loi du 11 juillet 1938 modifiée par l'article 1er
5« décret du 29 novembre 1939 au titre des départements militaires,
sin=i que les dépenses prévues par le décret-loi du 1er septembre
<939 relatif aux prises maritimes sont imputables au budget de
l'exercice en cours à la date de l'ordonnancement.
j.f jo — Jusqu'à l'intervention des lois de développement pré

vues à l'article 1er, paragraphe 1 b ci-dessus, les ministres sont auto
risés i disposer sur le montant maximum des crédits ouverts par le
même article, de 25 p. 100 des crédits de fonctionnement (titre I et
1 bis) et de 50 p. 100 des crédits d'investissement (Titre II).
La répartition de ces crédits sera faite par décrets contresignés du

ministre des finances et des aflaires économiques et du ministre du
jjwlget.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 décembre 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

État A. — Tableau des autorisations de programme
accordées pour l'exercice 1951.

Défense nationale,

r . y

Section commune:

Armement, 7.950 millions de francs; dépenses extraordinaires,
6.898.500.000 F; dépenses normales, 1.431.500.000 F,

Section air:

Armement, 54.625 millions de francs; dépenses extraordinaires,
21.170.500.000 F; dépenses normales, 9.201.500.000 F.

Section guerre:
Armement, 175.256.500.000 F; dépenses extraordinaires, 38.905 mil

lions de francs; dépenses normales, 3.286 millions de francs.
Section marine:

Armement, 75.802 millions de francs; dépenses extraordinaires,
646.327.000 F; dépenses normales, néant.

Total pour l'état A:
Armement, 313.643.500.000 F; dépenses extraordinaires, 67 mil

liards 620.327.000 F; dépenses normales, 13.922 millions de francs. —
En tout, 385.185.827,000 F*

ANNEXE N°910

(Session de 1950. — Séance du 31 décembre 1930.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits applicables aux mois de janvier et février 1951 et autorisa
tion provisoire de percevoir les impôts pour l'exercice 1951, par
M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1er jan
vier 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 31 décembre 1950, page 3414, 26 colonne).

(1) Voir: Assemblée nationale (1" législ.), n°« 11827 et in-8° 2832;
Conseil de la République, n» 908 (année 1950).


